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Madame la Ministre, 

Conformément aux dispositions de l’article 3 de la Loi sur l’assurance-emploi, nous 
sommes heureux de présenter le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-
emploi 2018-2019, afin que vous puissiez le déposer devant le Parlement. Ce 
rapport est le vingt-troisième d’une série de rapports annuels présentés par la 
Commission de l’assurance-emploi du Canada. 

Ce rapport, qui couvre la période allant du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, renferme 
une analyse de l’efficacité globale des prestations de revenu, des mesures actives et 
de la prestation des services de l’assurance-emploi. Le rapport examine tout 
particulièrement le comportement du régime d’assurance-emploi au cours d’une 
période marquée par un ralentissement de la croissance économique et du marché 
du travail canadien, ainsi qu’un taux de chômage national historiquement bas. 

À l’instar des années précédentes, nous avons eu recours à des études clés et des 
évaluations pour compléter les données administratives de l’assurance-emploi de 
façon à pouvoir réaliser une analyse plus approfondie. De l’information sur chacune 
des études dont il est question dans ce rapport est présentée à l’annexe 6. 

En terminant, nous souhaitons exprimer notre gratitude à l’égard des employés 
d’Emploi et Développement social Canada et de Service Canada pour leur soutien 
durant la préparation de ce rapport. Nous espérons que vous trouverez ce rapport 
informatif. 

 

La version originale a été signée par : 

 
Graham Flack, président 
 
Lori MacDonald, vice-présidente 
 
Judith Andrew, commissaire des employeurs 
 
Pierre Laliberté, commissaire des travailleurs et travailleuses 
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Le Rapport de contrôle et d'évaluation de l'assurance-emploi présente une analyse de l'impact et de 

l'efficacité des prestations et des autres soutiens offerts en vertu de la Loi sur l'assurance-emploi pour 

l'exercice financier commençant le 1 avril 2018 et se terminant le 31 mars 2019 (également appelé 

exercice financier visé ou EF1819). Les faits saillants ci-dessous se rapportent à cette période ou 

reflètent les changements observés entre l'EF1718 et l'EF1819. 

L’EF1819 a été marqué par un ralentissement de la croissance de l'économie et du marché du travail 

au Canada et un taux de chômage national historiquement bas. 

 Le produit intérieur brut réel a augmenté de 1,8 % au cours de l'EF1819, en baisse par rapport à 

la croissance de 3,0 % observée l'année précédente. 

 La croissance de l'emploi au Canada (+1,4 %) a été légèrement inférieure à celle de l'année 

précédente (+1,8 %). Toutefois, elle était la troisième plus élevée parmi les pays du G7 pour 

l'EF1819. 

 Le taux de chômage national a baissé à 5,8 %, le plus bas niveau enregistré depuis l'EF7677. Le 

taux de chômage a baissé dans toutes les provinces et territoires, à l'exception du Manitoba et 

des Territoires du Nord-Ouest où il a légèrement augmenté par rapport à l'année dernière. 

 En 2019, le taux de cotisation à l'assurance-emploi des employés a été fixé à 1,62 $ par 100 $ de 

gains assurable, soit une diminution de quatre cents par rapport au taux de 2018, qui était de 

1,66 $ par 100 $ de gains assurable. Les employeurs cotisent à l'assurance-emploi à un taux 1,4 

fois supérieur à celui des employés. 

Le nombre de nouvelles demandes de prestations régulières d'assurance-emploi est resté 

relativement inchangé, tandis que le montant des prestations régulières d'assurance-emploi versées a 

considérablement diminué par rapport à l'année précédente. 

 Au cours de l'EF1819, 1,29 million de nouvelles demandes de prestations régulières ont été 

établies au Canada, similaire aux 1,30 million de demandes établies au cours de l'EF1718. Des 

baisses notables ont été enregistrées au Québec (-14 600 demandes) et en Ontario (-9 500 

demandes), mais elles ont été compensées par des augmentations en Alberta (+14 700 

demandes) et à Terre-Neuve-et-Labrador (+4 500 demandes). 

FAITS SAILLANTS 



   

 Le montant total des prestations régulières versées a diminué de 15,6 % par rapport à l'année 

précédente pour atteindre 10,7 milliards de dollars pour l'EF1819. Cette baisse est 

principalement due aux conditions favorables soutenues sur le marché du travail et à la 

conclusion de la mesure de prolongation temporaire des prestations régulières pour les 

travailleurs touchés par la baisse des prix des produits de base. 

Les dispositions relatives au travail pendant une période de prestations sont devenues permanentes 

en août 2018 et ont été étendues aux prestations de maternité et de maladie. 

Le taux d'admissibilité aux prestations régulières a atteint son plus haut niveau au cours des dix 

dernières années. 

 Parmi les chômeurs ayant cotisé à l'assurance-emploi au cours des 52 semaines précédentes et 

qui avaient un motif de cessation d’emploi valable, 87,4 % étaient admissibles aux prestations 

régulières de l'assurance-emploi en 2018, soit une hausse de 3,1 points de pourcentage par 

rapport au taux de 84,3 % enregistré en 2017. 

 Le taux d’admissibilité a augmenté pour les hommes et les femmes en 2018. 

Un nouveau projet pilote est entré en vigueur en août 2018 pour offrir des semaines supplémentaires 

de prestations régulières d'assurance-emploi aux prestataires saisonniers admissibles. 

 Les prestataires saisonniers admissibles dans 13 régions économiques de l’assurance-emploi qui 

ont amorcé une période de prestations entre le 5 août 2018 et le 30 mai 2020 peuvent recevoir 

jusqu’à cinq semaines supplémentaires de prestations régulières. 

Par l’entremise d’Action Compétences, qui a débuté en août 2018, les prestataires d’assurance-emploi 

qui sont des travailleurs de longue date et qui souhaitent participer à une formation peuvent 

présenter une demande directement auprès de Service Canada pour continuer à recevoir des 

prestations pendant leur formation. 

 Entre le 5 août 2018 et le 31 mars 2019, Service Canada a permis à 900 prestataires de 

continuer à recevoir des prestations d’assurance-emploi pendant leur formation. 

Le nombre de nouvelles demandes et les montants versés ont augmenté pour les prestations 

spéciales de l'assurance-emploi, alors que les prestations pour proches aidants d’enfants ont continué 

à enregistrer la plus forte croissance en pourcentage d'une année à l'autre parmi toutes les 

prestations spéciales. 

 Le nombre de nouvelles demandes de prestations spéciales établies a augmenté pour atteindre 

606 500 (+1,6 %) au cours de l'EF1819, et le montant versé en prestations spéciales a aussi 

augmenté pour se chiffrer à 5,8 milliards de dollars (+0,9 %) au cours de l'EF1819. 



   

 Le nombre de nouvelles demandes de prestations de maladie établies a augmenté à 420 840 

(+2,2 %) au cours de l'EF1819, tout comme le montant versé en prestations de maladie qui a 

augmenté à 1,8 milliards de dollars (+3,4 %) au cours de l'EF1819. 

 Le nombre de nouvelles demandes de prestations pour proches aidants d’enfants établies a 

aussi augmenté à 5 475 (+11,3 %) au cours de l'EF1819, et le montant versé en prestations pour 

proches aidants d’enfants a connu une hausse pour atteindre 36,8 millions de dollars (+20,9 %) 

au cours de l'EF1819. 

 Au cours de l’EF819, la première année complète durant laquelle la prestation pour proches 

aidants d’adultes a été disponible, 10 100 demandes ont été établies, et le montant versé s'est 

élevé à 48,3 millions de dollars. 

 Les parents peuvent choisir de recevoir des prestations parentales standard ou prolongées. Au 

cours de l'EF1819, la première année complète pendant laquelle la prestation parentale 

prolongée a été disponible, 32 000 (soit 16,0 %) prestataires ont opté pour des prestations 

parentales prolongées. 

 La prestation parentale partagée de l’assurance-emploi, qui est entrée en vigueur le 17 mars 

2019, offre des semaines supplémentaires de prestations parentales aux parents admissibles 

lorsque les prestations parentales sont partagées. Les parents peuvent recevoir cinq semaines 

supplémentaires de prestations parentales standard, ou huit semaines supplémentaires de 

prestations parentales prolongées. 

La croissance économique et l'expansion du marché du travail ont contribué à une baisse générale du 

nombre de clients servis et des interventions réalisées au titre de la partie II de la loi sur l'a.-e. 

 

 Au total, 695 610 clients (-2,8 %) ont participé à environ 1 067 991 interventions (-0,3 %) dans 

tout le Canada. 

 À compter du 1er avril 2018, l'admissibilité aux prestations d'emploi (par exemple, formation, 

subventions salariales) a été élargie, pour inclure tous les chômeurs qui ont versé des cotisations 

minimales d'assurance-emploi. Avec cet élargissement de l'admissibilité, un nouveau groupe de 

clients ― connu sous le vocable de clients admissibles en vertu des cotisations versées (ACV) ― 

a été créé pour rendre compte des caractéristiques uniques de cette clientèle. De plus, 

l'admissibilité aux Services d'aide à l'emploi a été élargie, pour inclure tous les Canadiens, alors 

que l'accès était auparavant limité aux chômeurs canadiens. 

o Le nombre de prestataires d'assurance-emploi actifs a diminué de 8,9 % par rapport à 

l'année précédente, pour atteindre un total de 286 197, tandis que les anciens 

prestataires d'assurance-emploi ont diminué de 12,1 %, pour atteindre un total de 

101 848. 

o Le nombre de clients non assurés a également diminué, de 16,0 %, pour atteindre un 

total de 240 075. 



   

o La baisse du nombre de clients non assurés peut être en partie attribuée aux clients 

ACV, qui représentaient 9,7 % de l'ensemble des clients, soit un total de 67 490 

personnes au cours de l'EF1819. 

 Au cours de l'EF1819, un total de 859 051 interventions des Services d'aide à l'emploi ont été 

réalisées, soit une diminution de 7,6 % par rapport à l'année précédente. Toutefois, les 

interventions au titre des Prestations d'emploi se sont élevées à 164 442, soit une augmentation 

significative de 16,0 %. 

o Compte tenu de la vigueur du marché du travail et de la diminution des interventions 

PEMS, la hausse sur le plan des Prestations d'emploi suggère que les provinces et les 

territoires se sont davantage concentrés sur les interventions de formation et de 

développement des compétences à long terme que lors des dernières années, par 

opposition aux interventions à court terme. 

 De récents travaux de recherche suggèrent que les Accords sur le développement du marché du 

travail (LMDA) donnent aux prestataires actifs d’a.-e. les moyens de réussir sur le marché du 

travail, en plus de faire reculer la pauvreté. 

o La participation à des programmes financés par les EDMT fournit des outils pour aider à 

surmonter les difficultés sur le marché du travail localement. Par exemple, ils aident les 

prestataires actifs à se remettre d'une perte d'emploi et à sortir de la pauvreté. Cela est 

particulièrement vrai lorsque le revenu après la participation aux programmes non 

seulement se rétablit, mais dépasse le niveau de revenu le plus élevé antérieur à la 

perte d'emploi. 

 

Forts de ses accomplissements de l'an dernier, Service Canada a mis en œuvre une série de mesures 
visant à améliorer davantage les services offerts aux clients de l'assurance-emploi tout en rehaussant 
leur expérience client dans son ensemble. 

  

 Poursuivre dans le cadre du budget de 2018 la mise en œuvre des investissements annoncés 

dans le budget de 2016 pour accroître l’accès des clients de l’assurance-emploi aux agents des 

centres d’appels spécialisés de l’assurance-emploi. 

o L’accessibilité des agents est passée de 61,6 % l’année précédente à 65,5 %, bien au-

dessus du niveau de préinvestissement de 30,6 % de l’EF1516. 

o Bien qu’il ait fallu en moyenne un peu plus de temps pour parler à un agent (7,5 minutes 

par rapport à 6,2 minutes l’année précédente), les temps d’attente restent bien 

inférieurs au niveau de préinvestissement de 13,6 minutes. 

 Migrer le Centre de services aux employeurs vers une plateforme téléphonique moderne afin 

d’offrir aux employeurs une accessibilité totale aux centres d’appels (de 90,7 % l’an passé à 

100 %) et des options libre-service plus utiles. 

 Mettre en œuvre des projets d’optimisation du Web pour rendre l’information en ligne plus 

accessible et plus facile à comprendre pour les clients de l’assurance-emploi. Cela inclut 



   

l’information sur les sites Web suivants: les prestations de travail partagé, les prestations de 

maternité, les prestations parentales et le Tribunal de la sécurité sociale. 

 Mettre sur pied un estimateur de prestations de maternité et de prestations parentales afin 

d’aider les demandeurs de l’assurance-emploi à mieux comprendre l’impact de leur choix de 

prestations parentales sur leur paiement. 

 Lancer l’application mobile Guichet-Emplois pour rendre la recherche d’emploi plus pratique 

pour les demandeurs de l’assurance-emploi. 

 Assurer le respect de la diversité en incluant une option non binaire de désignation de genre 

« X » sur le formulaire de demande de prestations d’assurance-emploi. 

 Permettre aux employeurs de l’industrie de la pêche de soumettre des relevés d’emploi 

électroniques. 

 Rendre le processus d’appel plus accessible et davantage axé sur le client. 

o Réduire le délai d’attente pour un premier palier d’appel en matière d’assurance-emploi 

pour le faire passer de 227 jours à 56 jours 

o Permettre aux clients de l’assurance-emploi de choisir le type d’audience qu’ils 

préfèrent 

o Changer les exigences permettant d’entamer le processus d’appel afin de réduire le 

fardeau des appelants et d’accélérer le processus. 

 



 
 

 

Conformément à ses obligations légales prévues à l’article 3 de la Loi sur l’assurance-emploi, la 

Commission de l’assurance-emploi est heureuse de présenter ce rapport au Parlement dans le but de 

contrôler et d’évaluer l’incidence et l’efficacité des prestations et autres formes d’aide mises en œuvre 

dans le cadre du régime d’assurance-emploi. Cette analyse aide à bien comprendre l’incidence du 

régime sur l’économie canadienne ainsi que son efficacité à répondre aux besoins des travailleurs 

canadiens, de leur famille et des employeurs. 

Le régime d’assurance-emploi 
Le régime d’assurance-emploi permet de remplacer partiellement un revenu de travail en offrant un 

soutien du revenu temporaire aux chômeurs admissibles qui ont cotisé au régime d’assurance-emploi 

pendant qu’ils cherchent un nouvel emploi ou qu’ils perfectionnent leurs compétences, et pour ceux qui 

s'absentent du travail en raison d'événements précis de la vie (maladie; grossesse; soins à un nouveau-

né ou à un enfant nouvellement adopté; soins ou soutien à un membre de la famille qui est gravement 

malade ou blessé; ou soins à une personne en fin de vie). 

Le régime d’assurance-emploi existe au Canada depuis la création, en 1940, de la Commission de 

l’assurance-chômage, précurseur de l’actuelle Commission de l’assurance-emploi du Canada. La 

perception des cotisations en vue du financement du régime a commencé en 1941, et les premières 

prestations ont été versées en 1942. Le régime a fait l’objet d’une première grande réforme en 1971. 

C’est à cette époque que les prestations de maladie et de maternité ont été instaurées, que la 

couverture a été étendue à l’ensemble des travailleurs et que les prestations ont été liées au revenu du 

prestataire. Une autre grande réforme, réalisée en 1996, a eu pour effet de faire de la rémunération 

assurable le plafond en fonction duquel les cotisations sont perçues et d’instaurer un système 

d’admissibilité fondé sur le nombre d’heures travaillées. Ces deux éléments constituent les fondements 

du régime d’assurance-emploi actuel. 

La partie I de l’assurance-emploi porte sur le soutien du revenu direct que procurent les prestations 

régulières, les prestations pour pêcheurs, les prestations pour travail partagé et les prestations 

spéciales1. La partie II porte sur les Prestations d'emploi et mesures de soutien, incluant celles offertes 

                                                           
1 Dans le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi, les prestations pour les travailleurs autonomes (prévues par la partie VII.1 
de la Loi sur l’assurance-emploi) et les prestations pour pêcheurs (prévues par la partie VIII) sont assimilées aux prestations de la partie I. 

INTRODUCTION 



 
 

par le biais des Ententes sur le développement du marché du travail (EDMT) et la Stratégie de formation 

pour les compétences et l'emploi destinée aux Autochtones (SFCAE). 

À l’aide du soutien du revenu versé en vertu de la partie I de l’assurance-emploi et des prestations 

d’emploi et des mesures de soutien, financées selon la partie II de l’assurance-emploi, les travailleurs 

canadiens sont soutenus afin d’optimiser leurs transitions d’emploi. 

Les prestations régulières fournissent aux prestataires admissibles un revenu d’appoint temporaire afin 

de remplacer partiellement le revenu d’emploi perdu pendant qu’ils cherchent du travail ou mettent à 

jour leurs compétences. Pour avoir droit aux prestations régulières, les personnes doivent, entre autres, 

avoir accumulé un nombre minimum d’heures d’emploi assurable dépendamment de leur lieu de 

résidence. Les personnes doivent être disponibles pour travailler et chercher activement un emploi 

durant leur période de prestations. 

Les prestations pour pêcheurs sont versées aux pêcheurs indépendants qui sont activement à la 

recherche d’un emploi. Contrairement aux prestations régulières de l’assurance-emploi, l’admissibilité 

aux prestations pour pêcheurs est déterminée selon la rémunération assurable, et non par rapport aux 

heures d’emploi assurable. 

Le travail partagé est un programme d’ajustement conçu pour aider les employeurs et les travailleurs à 

éviter les licenciements lorsque survient un ralentissement temporaire des activités de l’entreprise en 

raison de circonstances indépendantes de la volonté de l’employeur. Suite à la mise en place d’un 

accord de travail partagé avec un employeur, les employés admissibles qui acceptent une réduction 

temporaire de leur semaine de travail reçoivent un soutien du revenu sous la forme de prestations 

versées en attendant que le marché ou les activités de leur employeur se redressent. 

Les prestations spéciales offrent un soutien aux employés et aux travailleurs autonomes qui sont 

malades, qui sont enceintes ou qui ont récemment donné naissance, qui prennent soin d’un nouveau-né 

ou d’un enfant nouvellement adopté, ou qui s’occupent d’un membre de la famille gravement malade 

ou blessé ou en fin de vie. 

Dans le cadre des Prestations d'emploi et mesures de soutien, les programmes offerts en vertu de la 

partie II de la Loi sur l'assurance-emploi aident les personnes au Canada à se préparer au marché du 

travail, à trouver et à conserver un emploi. L'objectif de ces programmes est « d'aider à maintenir un 

régime d'assurance-emploi durable, par la mise sur pied de prestations d'emploi et de mesures de 

soutien pour les participants et par le maintien d'un service national de placement »2.  Ces programmes 

sont offerts par les provinces et les territoires dans le cadre des Ententes sur le développement du 

marché du travail (EDMT), ainsi que par le gouvernement du Canada dans le cas des programmes 

pancanadiens. 

 

                                                           
2 Partie II, article 56 de la Loi sur l’assurance-emploi. 



 
 

Changements récents au régime d’assurance-emploi 

Le budget de 2019 a annoncé plusieurs réformes au régime d’assurance-emploi, notamment :  

- La prestation de soutien à la formation de l'assurance-emploi, dans le cadre de l’Allocation 

canadienne pour la formation, qui fournira un soutien du revenu pour un maximum de quatre 

semaines de congé payé tous les quatre ans. Cette prestation offrira aux travailleurs la possibilité 

de suivre une formation au moment où cela leur convient le mieux.  

- Une réduction des cotisations d'assurance-emploi pour les petites entreprises, qui offrira un rabais 

à toute entreprise qui paie des cotisations de l’employeur égales ou inférieures à 20 000 $ par an, 

ce qui compensera le coût des cotisations à l'assurance-emploi résultant de l'introduction de 

l’Allocation canadienne pour la formation. 

- Investir 253,8 millions de dollars sur cinq ans à partir de l'EF1920, dont 56,7 millions de dollars par 

an et pour les années suivantes pour rendre le processus de recours à l'assurance-emploi, au RPC et 

à la SV plus facile à naviguer et plus adapté aux besoins des Canadiens 

- Attribuer un financement annuel permanent de 7,4 millions de dollars pour mettre en œuvre des 

activités destinées à renforcer l'intégrité du régime d'assurance-emploi. 

Autres changements au régime d’assurance-emploi en 2019 : 

- Élargissement de l'éligibilité aux prestations d'emploi de la partie II de l'assurance-emploi (par 

exemple, développement des compétences, subventions salariales) pour inclure les chômeurs qui 

ont versé des cotisations minimales au cours d'au moins cinq des dix dernières années (clients 

admissibles en vertu des cotisations versées). L'éligibilité aux services d'aide à l'emploi (par 

exemple, les conseils en matière d’emploi, l'aide à la recherche d'emploi) a également été étendue, 

pour inclure les personnes ayant un emploi (ces services n'étaient auparavant accessibles qu'aux 

chômeurs). L'admissibilité à la formation parrainée par l'employeur, dans le cadre des mesures de 

soutien des partenariats du marché du travail, a également été élargie, afin d'accroître la flexibilité 

des provinces et des territoires en matière de soutien aux employeurs. Ces changements 

permettront à un plus large éventail de clients d'accéder aux programmes et aux services financés 

par l’assurance-emploi ; 

- Rendre disponibles des fonds supplémentaires ciblés et limités dans le temps, dans le cadre des 

EDMT, afin de soutenir les travailleurs et les communautés touchés par les droits et les tarifs 

imposés par les États-Unis sur les exportations canadiennes de bois résineux, ainsi que sur les 

produits en acier et en aluminium. Un financement ciblé supplémentaire a également été offert aux 

provinces et aux territoires, toujours dans le cadre des EDMT, pour aider les travailleurs des 

industries saisonnières. Durant l’EF1819, près de 75 millions de dollars ont été mis à la disposition 

des provinces et des territoires pour ces trois mesures (20,5 millions de dollars pour les travailleurs 

des industries saisonnières, 25 millions de dollars pour les travailleurs touchés par le différend 

commercial sur l'acier et l'aluminium et 29,1 millions de dollars pour les travailleurs touchés par le 

différend commercial sur le bois d'œuvre). 



 
 

Ces changements ne seront toutefois pas examinés dans le cadre du présent rapport, car ils n’ont pas été 

mis en œuvre au cours de l’EF1819. Leur incidence ne peut donc pas être évaluée dans ce rapport. 

L’incidence des changements annoncés récemment sera évaluée dans les prochains rapports de contrôle et 

d’évaluation, à partir du rapport pour l’EF1920. 

 

La Commission de l’assurance-emploi du Canada 
La Commission de l’assurance-emploi du Canada (CAEC) a pour mandat, en vertu de la Loi, d’observer et 

d’évaluer le régime d’assurance-emploi. À cette fin, elle supervise un programme de recherche dont les 

résultats servent à l’établissement de son rapport annuel de contrôle et d’évaluation de l’assurance-

emploi. Au terme de l’exercice financier, la CAEC présente le rapport au ministre de la Famille, des 

Enfants et du Développement social (le Ministre), qui le dépose au Parlement. 

La CAEC élabore des règlements en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi avec l’agrément du gouverneur 

en conseil. De plus, elle joue un rôle clé quant à la surveillance du régime d’assurance-emploi, ainsi que 

la révision et l’approbation des politiques relatives à l’administration et à la prestation du régime. 

Emploi et Développement social Canada (EDSC) et Service Canada administrent le régime d’assurance-

emploi au nom de la CAEC. 

La contribution de la CAEC à la transparence financière du régime d’assurance-emploi représente un 

autre rôle clé de la Commission. Chaque année, la CAEC commande un rapport sur les cotisations 

d’assurance-emploi à l’actuaire en chef, prépare un rapport sommaire et transmet les deux rapports au 

Ministre ainsi qu’au ministre des Finances, en vue de leur dépôt au Parlement. La CAEC fixe, en outre, le 

maximum de la rémunération annuelle assurable, conformément aux exigences prévues par la Loi. À 

compter de 2017, elle a la responsabilité de fixer le taux de cotisation selon un mécanisme d’équilibre 

sur sept ans pour le Compte des opérations de l’assurance-emploi. 

Le CAEC fournit des conseils quant aux décisions rendues en appel relatives à l’assurance-emploi qui 

seront soumises à une révision judiciaire par la Cour d’appel fédérale. En outre, deux des commissaires, 

nommément le commissaire des travailleurs et travailleuses et le commissaire des employeurs, ainsi que 

le président du Tribunal de la sécurité sociale, font partie d’un comité tripartite. Le Ministre consulte ce 

comité relativement à la nomination par le gouverneur en conseil des membres de la section de 

l’assurance-emploi de ce tribunal. 

La CAEC est composée de quatre membres, dont trois sont des membres votants qui représentent les 

intérêts des travailleurs, des employeurs et du gouvernement. Le commissaire des travailleurs et 

travailleuses et le commissaire des employeurs sont nommés pour un mandat renouvelable d’une durée 

maximale de cinq ans et font valoir les préoccupations et les positions des employés et des employeurs 

à l’égard de l’élaboration des politiques et de la prestation des programmes relatifs à l’assurance-emploi 

et au marché du travail. Le sous-ministre de l’Emploi et du Développement social, qui représente le 

gouvernement fédéral, agit à titre de président de la CAEC. Le sous-ministre délégué principal de 



 
 

l’Emploi et du Développement social en est le vice-président et n’a droit de vote que lorsqu’il agit au 

nom du président. 

Le rapport 
Le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi est produit sous la direction de la CAEC, 

qui obtient l’aide de fonctionnaires d’EDSC et de Service Canada à l’étape de la préparation. Il s’appuie 

sur de multiples sources d’information – données administratives, données d’enquête de Statistique 

Canada, rapports analytiques internes et externes et études d’évaluation revues par des pairs – dans le 

but de fournir une analyse exhaustive de l’incidence et de l’efficacité du régime d’assurance-emploi. 

Le premier chapitre rend compte de la situation du marché du travail canadien au cours de l’EF1819. Le 

second chapitre analyse l'utilisation, l'incidence et l'efficacité des prestations d'assurance-emploi qui ont 

été versées principalement au titre de la partie I de la Loi sur l'assurance-emploi, au cours de cette 

même période. Le troisième chapitre analyse le soutien offert par le biais des programmes et services 

actifs d’emploi et de réemploi (désignés sous le nom de Prestations d'emploi et mesures de soutien), qui 

relèvent de la partie II de la Loi sur l'assurance-emploi. Enfin, le quatrième et dernier chapitre fournit de 

l'information sur l'administration du régime et la prestation des services. 

 



 

Ce chapitre rend compte des principaux développements du marché du travail et de la situation 

économique qui prévalait au Canada au cours de l’exercice financier commençant le 1er avril 2018 et 

prenant fin le 31 mars 2019 (EF1819), ce qui correspond à la période d’évaluation du régime 

d’assurance-emploi (a.-e.) pour ce rapport1. La section 1.1 présente un aperçu de la situation 

économique de l’EF1819 et fournit un contexte historique. La section suivante (1.2) résume les 

principaux développements du marché du travail au sein de l’économie canadienne2. Dans la 

section 1.3, il est question des tendances touchant l’emploi atypique au Canada ainsi que des 

caractéristiques sociodémographiques et des caractéristiques du marché du travail des personnes qui 

occupent des emplois ayant de telles modalités de travail. 

1.1 Vue d’ensemble de la situation économique 
La valeur du produit intérieur brut (PIB) réel du Canada a atteint 2,07 billions de dollars3 au cours de 

l’exercice financier commençant le 1er avril 2018 et prenant fin le 31 mars 2019 (EF1819), soit une 

augmentation de 1,8 % par rapport à l’exercice financier précédent (voir le graphique 1). La croissance 

du PIB réel a ralenti pendant l’année de référence après avoir atteint, au cours de l’année précédente, 

son taux de progression le plus élevé sur douze mois depuis l’EF1011. Sur une base trimestrielle, la 

croissance du PIB réel est demeurée pratiquement inchangée (+0,2 %) au cours des deux derniers 

trimestres de l’EF1819, soit son rythme le plus lent depuis le premier trimestre de l’EF1617. Le 

ralentissement observé au cours de l’EF1819 est attribuable à la croissance plus modeste des dépenses 

de consommation finale des ménages (+1,8 % durant l’EF1819 par rapport à +3,8 % au cours de 

l’EF1718) et à la baisse des investissements des entreprises (en comparaison avec l’exercice précédent, 

la formation brute de capital fixe a diminué de 3,1 milliards de dollars au cours de l’exercice financier 

examiné). Les exportations de biens et de services ont toutefois connu une hausse de 3,3 % au cours de 

l’EF1819, par rapport à la croissance modérée observée lors du dernier exercice (+1,6 %)4, et ce, malgré 

                                                           
1 La période analysée dans le présent rapport est l’exercice financier du gouvernement du Canada, qui s’étend du 1er avril 2018 au 
31 mars 2019. Dans certaines sections, les données des exercices financiers n’étant pas disponibles, les données des années civiles (période 
commençant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre) ont été utilisées. Les données annuelles représentent les moyennes des données 
mensuelles non désaisonnalisées, sauf indication contraire. Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux 
indiqués.  
2 En raison des révisions apportées aux données de Statistique Canada, les chiffres publiés dans les rapports de contrôle et d’évaluation de 
l’assurance-emploi des années précédentes ont été corrigés en conséquence. 
3 Aux prix constants de 2012. 
4 Statistique Canada, Comptes nationaux du produit intérieur brut en termes de revenus et de dépenses, Tableau 36-10-0104-01.  
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l’incertitude entourant le nouvel Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM) qui doit remplacer 

l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA)5.  

Selon la classification par industrie6, toutes les industries ont connu une croissance de leur PIB réel au 

cours de l’EF1819 par rapport au dernier exercice financier, à l’exception de l’industrie de la 

construction, dont le PIB a diminué de 1,2 %. L’industrie des services professionnels, scientifiques et 

techniques a enregistré la croissance la plus marquée en matière de PIB réel (+3,5 %), suivie de 

l’industrie des soins de santé et de l’assistance sociale (+3,3 %) et de l’industrie des administrations 

publiques (+3,1 %) (consulter l’annexe 1.3 pour la variation du PIB réel de l’EF1819, par industrie, 

comparativement à l’exercice précédent). 

Graphique 1 ‒ Produit intérieur brut réel, Canada, EF0708 à EF1819 

Remarque : La partie ombrée correspond à une période de récession de l’économie canadienne. 
Source : Statistique Canada, Tableau 36-10-0104-01. 

Lorsque comparé aux autres pays du Groupe des Sept (G7) – un groupe composé des plus grandes 

économies industrialisées et avancées du monde – le Canada se classe au troisième rang pour ce qui est 

du PIB réel par habitant (environ 45 800 dollars américains au cours de l’EF1819, en utilisant la parité de 

pouvoir d’achat7), derrière les États-Unis et l’Allemagne8. Toutefois, le PIB réel par habitant du Canada 

n’a augmenté que de 0,3 % durant l’EF1819 par rapport au dernier exercice financier, le plus bas parmi 

tous les pays du G7 au cours de cette période9.  

Bien que le PIB réel par habitant, lorsqu’on le calcule à l’aide de la même devise, soit souvent utilisé 

comme mesure du niveau de vie dans les différents pays, il ne constitue pas une mesure adéquate du 

bien-être des individus, car il ne révèle aucune information sur la répartition des revenus ou de la 

                                                           
5 Le Canada, les États-Unis et le Mexique ont signé l’ACEUM le 30 novembre 2018 dans le but de remplacer l’ALENA. 
6 Le PIB par industrie est mesuré aux prix de base et il se distingue du PIB en termes de dépenses, lequel est calculé aux prix du marché. La 
mesure aux prix du marché représente la valeur du PIB tel que payé par les consommateurs finaux, tandis que la mesure aux prix de base inclut 
les taxes à la production et exclut les subventions à la production applicables aux produits de base.  
7 Pour l’année de référence 2015. 
8 Organisation de coopération et de développement économiques, Comptes nationaux, février 2020. 
9 Organisation de coopération et de développement économiques, Comptes nationaux, février 2020. 



richesse dans les différents segments de la population. Une mesure d’inégalité de revenu, en revanche, 

montre l’écart relatif qui existe entre les plus riches et le reste de la population. On a constaté que 

l’inégalité croissante des revenus a des effets négatifs sur la croissance économique à long terme de 

même que sur l’amélioration des résultats sociaux10. Le graphique 2 illustre l’inégalité des revenus11 au 

Canada et dans les autres pays du G7 (à l’exception du Japon, en raison du manque de données 

disponibles) de 2001 à 2016. Le Canada se classe au troisième rang pour ce qui est de la répartition 

égale des revenus au sein de sa population, derrière l’Allemagne et la France en 2016 (année la plus 

récente disponible). Au fil des ans, l’inégalité des revenus au Canada est demeurée stable, alors qu’elle a 

diminué au cours de cette période pour atteindre le plus bas niveau observé en 2016.   

Graphique 2 ‒ Inégalité du revenu mesuré par le coefficient de Gini*, pays du Groupe des Sept (excepté 

le Japon), 2001 à 2016 

* Basé sur le revenu disponible des ménages après impôts et transferts. 
** Données non disponibles pour l’Italie de 2001 à 2003. 

Source : Organisation de coopération et de développement économiques, statistiques sur les prestations et questions sociales, distribution des revenus, août 2019. 

1.2 Le marché du travail canadien durant l’EF1819 
La population active12 du Canada a atteint la barre des 19,9 millions au cours de l’EF1819, ce qui 

représente une augmentation par rapport aux 19,7 millions enregistrés lors du dernier exercice financier 

(+207 600 ou +1,1 %)13. Au cours de cette période, toutes les provinces ont vu la taille de leur population 

active augmenter, à l’exception de Terre-Neuve-et-Labrador qui a connu une baisse de 0,2 %14. Les 

augmentations les plus marquées de la taille de la population active ont été observées en Ontario 

                                                           
10 Federico Cingano, « Trends in income inequality and its impact on economic growth » (en anglais seulement), documents de travail sur les 
affaires sociales, l’emploi et les migrations, no 163, Éditions OCDE, Paris, 2014. https://doi.org/10.1787/5jxrjncwxv6j-en 
11 Mesuré à l’aide du coefficient de Gini. Le coefficient de Gini repose sur la courbe de Lorenz, qui permet de tracer la part cumulée des revenus 
en fonction de la part cumulée de la population classée par ordre croissant de revenus. Le coefficient de Gini varie entre 0 et 1, où 0 signifie une 
égalité parfaite et 1 une inégalité parfaite.  
12 La population active est définie comme la population civile de 15 ans et plus (à l’exclusion des pensionnaires d’établissements) qui occupent 
un emploi ou sont au chômage. Pour une définition plus exhaustive, consulter l’annexe 1.1. 
13 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0017-01. Les données sur la population active, l’emploi, les taux de 
chômage et le taux d’activité du Canada excluent les territoires, tandis que les données sur les postes vacants et les taux de postes vacants 
comprennent l’ensemble des provinces et des territoires.   
14  Il est à noter que la population de Terre-Neuve-et-Labrador a également diminué de 0,6 % au cours de l’EF1819 par rapport au dernier 
exercice financier – la seule province du Canada qui a connu une diminution de sa population durant cette période. 

https://doi.org/10.1787/5jxrjncwxv6j-en


(+1,8 %), suivi de l’Île-du-Prince-Édouard (+1,7 %), du Manitoba (+1,3 %) et de la Colombie-Britannique 

(+1,1 %). La croissance dans les autres provinces a été relativement modeste.  

Au cours de l’exercice financier examiné, le Canada comptait 18,7 millions de personnes occupées, 

comparativement à 18,5 millions lors de l’EF1718 (+1,4 %). La croissance de l’emploi s’est légèrement 

affaiblie durant l’EF1819 par rapport à celle observée au cours de l’EF1718 (+1,8 %), ce qui s’explique par 

le ralentissement de la progression de l’emploi à temps plein (hausse de 1,7 % pendant l’EF1819 par 

rapport à une augmentation de 2,2 % lors de l’EF1718) – voir l’annexe 1.2 pour les statistiques clés sur le 

marché du travail au cours des cinq dernières années. Le Canada s’est classé au troisième rang des pays 

du G7 pour ce qui est de la croissance de l’emploi pendant l’année de référence, derrière le Japon 

(+1,7 %) et les États-Unis (+1,5 %). Durant cette période, la croissance de l’emploi à temps partiel au 

Canada est demeurée relativement inchangée (augmentation de 0,3 % au cours de l’EF1819 

comparativement à une hausse de 0,4 % lors de l’EF1718). Selon la classe de travailleur15, la création 

d’emplois au cours de l’EF1819, au chapitre du nombre d’employés, a été plus élevée dans le secteur 

public (+1,7 %) que dans le secteur privé (+1,4 %), tandis que le nombre de travailleurs autonomes au 

Canada a connu une augmentation modérée durant cette période (+0,9 %)16.  

Selon la taille des entreprises17, les entreprises de petite à moyenne taille et les grandes entreprises ont 

affiché une croissance de l’emploi comparable au cours de l’EF1819 (+2,1 % et +2,7 %, respectivement), 

tandis que les entreprises de moyenne à grande taille ont enregistré une hausse plus importante 

(+3,7 %)18. Les petites entreprises, en revanche, ont connu la plus faible croissance de l’emploi au cours 

de l’EF1819 (+0,6 %) par rapport au dernier exercice financier. Les petites entreprises et les entreprises 

de petite à moyenne taille représentaient environ un cinquième (19,6 %) du nombre total de 

travailleurs, tandis que les entreprises de moyenne à grande taille affichaient la part la plus faible 

(15,5 %) pendant l’EF1819. Les grandes entreprises représentaient toujours la part la plus élevée du 

nombre total d’employés au Canada (45,3 %), une proportion qui est demeurée relativement inchangée 

au cours des dernières années. 

Le taux d’emploi19, qui peut servir à mesurer le degré d’utilisation des ressources en main-d’œuvre 

disponibles, était de 61,7 % à l’EF1819, soit un chiffre relativement inchangé depuis les dix dernières 

années. Le taux d’emploi des hommes a toujours été plus élevé que celui des femmes. Au cours de 

l’exercice financier examiné, le taux d’emploi des hommes était de 65,4 %, comparativement à 58,0 % 

chez les femmes. Selon le groupe d’âge, les travailleurs d’âge moyen (25 à 54 ans) affichaient le taux 

d’emploi le plus élevé (82,9 %) et les travailleurs âgés (55 ans et plus) le plus faible (35,9 %). Plus 

particulièrement, le taux d’emploi des travailleurs âgés a augmenté de façon constante durant les 

                                                           
15 Telle que définie par Statistique Canada, la classe de travailleur indique si une personne est un employé ou un travailleur autonome. 
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=114430  
16 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0288-01.  
17 Innovation, Sciences et Développement économique Canada définit la taille des entreprises selon le nombre de personnes qu’elles 
emploient : les petites entreprises comptent de 1 à 19 employés, les entreprises de petite à moyenne taille emploient de 20 à 99 personnes, les 
entreprises de moyenne à grande taille comptent de 100 à 499 employés, et les grandes entreprises emploient 500 personnes ou plus. 
https://www.ic.gc.ca/eic/site/cis-sic.nsf/fra/h_00005.html 
18 Statistique Canada, Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail (EERH), Tableau 14-10-0214-01.  
19 Le taux d’emploi est défini comme le nombre de personnes occupées exprimé en pourcentage de la population de 15 ans et plus. Pour une 
définition plus exhaustive, consulter l’annexe 1.1. 

https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=114430
https://www.ic.gc.ca/eic/site/cis-sic.nsf/fra/h_00005.html


deux dernières décennies, passant de 23,2 % lors de l’EF9899 à 35,9 % au cours de l’EF1718 et de 

l’EF1819. Le niveau d’études joue également un rôle important dans l’employabilité. En effet, au cours 

de l’EF1819, les personnes détenant un diplôme supérieur au baccalauréat avaient un taux d’emploi de 

74,0 %, tandis que celles ayant fait des études primaires ou d’un niveau inférieur20 avaient un taux 

d’emploi de 20,0 %. Ce contraste dans les taux d’emploi peut s’expliquer par la surreprésentation des 

personnes âgées parmi les gens ayant un niveau d’études plus faible. Durant l’EF1819, le taux d’emploi 

des personnes âgées ayant fait des études primaires ou d’un niveau inférieur était de 11,7 %, par 

rapport à 50,9 % chez les personnes d’âge moyen ayant le même niveau d’études. De même, les 

travailleurs d’âge moyen sont surreprésentés parmi les personnes détenant un diplôme supérieur au 

baccalauréat; le taux d’emploi des personnes d’âge moyen ayant ce niveau d’éducation était de 87,3 % 

au cours de l’EF1819, comparativement à 48,2 % chez les personnes âgées. Le taux d’activité, qui 

mesure l’ensemble de la population active par rapport à la taille de la population en âge de travailler, est 

une autre mesure servant à estimer la situation du marché du travail21. Le taux d’activité global du 

Canada pour l’EF1819 était de 65,5 %, soit un taux relativement inchangé par rapport à celui observé au 

cours du dernier exercice financier (65,7 %). Le taux d’activité suit une tendance à la baisse, en 

particulier depuis les dix dernières années, alors qu’il se chiffrait à 67,5 % durant l’EF0809. Cette baisse 

est révélatrice du vieillissement de la population22. Le taux d’activité des hommes a toujours été plus 

élevé que celui des femmes; toutefois, cet écart s’est réduit au cours des quatre dernières décennies, en 

particulier chez les personnes d’âge moyen et les personnes âgées (voir le graphique 3). L’augmentation 

du taux d’activité est tout particulièrement évidente chez les femmes d’âge moyen (de 52,7 % lors de 

l’EF7677 à 83,5 % durant l’EF1819), tandis que pour les femmes âgées, il a presque doublé au cours de 

cette période (de 17,6 % lors de l’EF7677 à 32,8 % durant l’EF1819). 

  

                                                           
20 8e année ou moins; au Québec, secondaire 2 ou moins. 
21 Le taux d’activité est défini comme le pourcentage de la population active totale par rapport à l’ensemble de la population de 15 ans et plus. 
Pour une définition plus exhaustive, consulter l’annexe 1.1. 
22 Andrew Fields, Sharanjit Uppal et Sébastien LaRochelle-Côté, « L’incidence du vieillissement de la population sur les taux d’activité du marché 
du travail », Ottawa : Statistique Canada, Regards sur la société canadienne, 2017. Produit no 75-006-X au catalogue de Statistique Canada. 



Graphique 3 ‒ Taux d’activité selon le sexe et l’âge, Canada, EF7677 à EF1819 

Remarque : Les parties ombrées correspondent à des périodes de récession de l’économie canadienne. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0017-01. 

En moyenne, le Canada comptait 47 000 chômeurs (âgés de 15 ans et plus) de moins (-3,9 %) au cours 

de l’EF1819 par rapport à l’exercice financier précédent. Cette baisse du nombre de chômeurs a été 

enregistrée pour la troisième année consécutive, se traduisant ainsi par le plus faible taux de chômage 

(5,8 %) observé depuis l’EF7677 (voir le graphique 4). Parmi les pays du G7, le taux de chômage du 

Canada figurait au troisième rang des taux les plus élevés de l’EF1819, derrière la France et l’Italie23,24. 

Selon le groupe d’âge, les jeunes (15 à 24 ans) ont enregistré le taux de chômage le plus élevé (11,0 %) 

au cours de l’EF1819, tandis que les personnes âgées de 65 ans et plus ont connu le taux de chômage le 

plus faible (4,2 %), inférieur à celui des travailleurs d’âge moyen (4,9 %) et des travailleurs âgés de 

55 ans et plus (5,2 %). Comme l’illustre le graphique 4, le taux de chômage global ainsi que le taux de 

chômage des jeunes (15 à 24 ans) et des travailleurs d’âge moyen (25 à 54 ans) ont atteint leur niveau le 

plus bas en 42 ans pendant l’EF1819. En ce qui concerne l’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e., 

plus le taux de chômage est faible, plus le nombre d’heures d’emploi assurable requis au cours de la 

période de référence est élevé, ce qui constitue l’une des conditions d’admissibilité de base (pour plus 

de renseignements sur l’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e., voir la section 2.2). Les variations 

régionales du taux de chômage sont abordées en détail à la sous-section 1.2.1.  

  

                                                           
23 Source : Organisation de coopération et de développement économiques, statistiques à court terme sur le marché du travail, août 2019. 
24 Il convient de noter que bien que les pays se servent de méthodes et d’indicateurs reconnus à l’échelle internationale pour mesurer les 
résultats du marché du travail, des différences existent quant aux méthodes et aux concepts utilisés par chaque pays pour calculer son taux de 
chômage. Par exemple, le taux de chômage du Canada est réduit d’environ un point de pourcentage lorsqu’il est ajusté aux concepts 
américains. Source : Constance Sorrentino, « International unemployment rates: how comparable are they? » (en anglais seulement), bilan 
mensuel de l’emploi, juin 2000. Bureau of Labour Statistics. 



Graphique 4 ‒ Taux de chômage national selon l’âge, Canada, EF7677 à EF1819 

Remarque : Les parties ombrées correspondent à des périodes de récession de l’économie canadienne. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0017-01. 

Le nombre de postes vacants (c’est-à-dire, les emplois non dotés pour lesquels les employeurs 

recherchent activement des travailleurs) a augmenté considérablement au cours de l’EF1819 (+15,7 %) 

par rapport au dernier exercice financier, atteignant 537 800 postes vacants, soit une hausse par rapport 

aux 464 600 postes vacants enregistrés lors de l’EF171825. Du nombre total de postes vacants recensés 

au cours de l’exercice financier examiné, un peu moins des trois quarts (72,5 % ou 389 600 postes) 

étaient des emplois à temps plein. Près des deux tiers (62,5 %) du nombre total de postes vacants 

exigeaient un diplôme d’études secondaires ou d’un niveau inférieur. Par ailleurs, le taux de postes 

vacants (soit le nombre de postes vacants exprimé en pourcentage de tous les emplois occupés et 

vacants) est passé à 3,3 % au cours de la période de référence, soit une augmentation par rapport au 

taux de 2,9 % enregistré lors de l’exercice précédent (+0,4 point de pourcentage). Le taux de postes 

vacants le plus élevé au cours de l’EF1819 a été observé dans l’industrie de l’agriculture, de la foresterie, 

de la pêche et de la chasse (6,0 %), alors que le taux le plus faible a été enregistré dans l’industrie des 

services d’enseignement (1,1 %). Le taux de postes vacants a augmenté dans toutes les industries au 

cours de l’EF1819 par rapport à l’EF1718, à l’exception de l’industrie de l’extraction minière, pétrolière 

et gazière et de l’industrie de la finance et des assurances, où le taux de postes vacants est demeuré 

inchangé comparativement au dernier exercice financier26. Pour la deuxième année consécutive, la 

durée des postes vacants a continué de croître au cours de l’EF1819, ce qui semble indiquer qu’il a fallu 

plus de temps aux employeurs pour pourvoir leurs postes vacants durant l’EF1819 par rapport à 

l’exercice précédent. La proportion de postes qui sont demeurés vacants pour une plus longue période 

(trois mois ou plus) a augmenté de 0,8 point de pourcentage lors de l’EF1819 comparativement à 

l’EF1718, représentant ainsi 12,3 % de l’ensemble des postes vacants. La proportion croissante de 

postes vacants de plus longue durée ainsi que l’augmentation du taux de postes vacants témoignent de 

                                                           
25 Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0328-01. 
26 Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01. 



la forte demande de main-d’œuvre qui s’est maintenue au cours de la période de référence par rapport 

à l’an dernier. 

Situation des Autochtones et des personnes handicapées sur le marché du travail 

Bien que ce chapitre présente les conditions générales du marché du travail au Canada, il est également 

important de se concentrer sur les segments particuliers de la population qui peuvent être vulnérables. 

Parmi ces groupes de la population, mentionnons les Autochtones27 et les personnes ayant une 

quelconque incapacité28. 

En général, la population autochtone du Canada a des résultats moins souhaitables sur le marché du 

travail que la population non autochtone. Au cours de l’année de référence, le taux d’emploi des 

Autochtones du Canada était de 58,1 %, comparativement à 63,0 % pour la population non autochtone. 

Le taux d’activité des Autochtones (64,6 %) était également inférieur à celui des non-Autochtones 

(66,6 %), ce qui laisse croire que les ressources en main-d’œuvre disponibles au sein de la population 

autochtone sont utilisées à un taux comparativement plus faible. Par conséquent, une différence 

frappante a été observée entre les taux de chômage des populations autochtone et non autochtone. En 

effet, au cours de l’EF1819, le taux de chômage des Autochtones se chiffrait à 10,0 %, tandis qu’il était 

de 5,3 % chez les non-Autochtones. Alors que les taux d’emploi et d’activité de la population autochtone 

sont généralement plus faibles que ceux de la population non autochtone, ils étaient plus élevés pour 

les Autochtones plus âgés comparativement aux non-Autochtones (voir le tableau 1). 

Tableau 1 – Caractéristiques du marché du travail des populations autochtone et non autochtone, selon 

le sexe et l’âge, Canada, EF1819 

Sexe 
Taux d’emploi (%) Taux d’activité (%) Taux de chômage (%) 

Autochtone 
Non 

autochtone 
Autochtone 

Non 
autochtone 

Autochtone 
Non 

autochtone 

Hommes 60,6 % 67,7 % 68,6 % 71,8 % 11,6 % 5,8 % 

Femmes 55,7 % 58,6 % 60,8 % 61,6 % 8,3 % 4,8 % 

Catégorie d’âge 

15 à 24 ans 47,8 % 58,9 % 58,2 % 65,7 % 17,9 % 10,2 % 

25 à 54 ans  71,8 % 85,2 % 78,5 % 89,0 % 8,5 % 4,3 % 

55 ans et plus 36,8 % 35,9 % 40,0 % 37,9 % 8,1 % 5,1 % 

Canada 58,1 % 63,0 % 64,6 % 66,6 % 10,0 % 5,3 % 
Remarque : La population non autochtone comprend les personnes qui se sont identifiées comme ne faisant pas partie d’un des groupes suivants : Indien de 

l’Amérique du Nord, Inuit ou Métis, et exclut celles qui n’ont pas répondu à la question de l’enquête. Les estimés présentés dans cette sous-section excluent les 

personnes qui vivent sur les réserves. 

Source: Calculs de EDSC basés sur les données du fichier principal de l’Enquête sur la population active de Statistique Canada, avril 2018 à mars 2019. 

On estime qu’un Canadien sur cinq (22 % ou 6,2 millions) âgé de 15 ans et plus avait une ou plusieurs 

incapacités en 201729. Les personnes handicapées demeurent moins susceptibles d’occuper un emploi 

que les personnes non handicapées30, et ce, tant au Canada que dans d’autres régions du monde31. 

Selon l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2017, parmi la population âgée de 25 à 64 ans, près de 

                                                           
27 Comprend les Premières Nations, les Inuits et les Métis du Canada. 
28 Comprend les incapacités physiques, sensorielles, cognitives et liées à la santé mentale.  
29 Statistique Canada, Enquête canadienne sur l’incapacité, 2017. 
30 Matthew Till, Tim Leonard, Sebastian Yeung et Gradon Nicholls, « Profil des expériences sur le marché du travail : adultes canadiens de 15 ans 
et plus ayant une incapacité, 2012 », Ottawa : Statistique Canada, Rapports sur l’Enquête canadienne sur l’incapacité, 2015. Produit 
no 89-654-X2015005 au catalogue de Statistique Canada. 
31 Jones, Melanie K. « Disability and the labour market: a review of the empirical evidence » (en anglais seulement), Journal of Economic 
Studies, 2018, vol. 35, no 5, p. 405-424. 



trois personnes handicapées sur cinq (59 %) occupaient un emploi, comparativement à quatre sur cinq 

(80 %) chez les personnes non handicapées. Il a également été constaté que les personnes ayant une 

incapacité plus sévère affichaient un taux d’emploi encore plus faible, allant de 76 % chez les personnes 

ayant une incapacité légère à 31 % chez celles ayant une incapacité très sévère32.  

Les taux d’emploi varient aussi selon certains facteurs démographiques et la sévérité de l’incapacité. Par 

exemple, les hommes ayant une incapacité moins sévère affichaient un taux d’emploi plus élevé dans 

l’ensemble des groupes d’âge, sauf chez ceux âgés de 25 à 34 ans. Cependant, ce constat est inversé 

parmi les personnes ayant une incapacité plus sévère, car le taux d’emploi était plus élevé chez les 

femmes de tous les groupes d’âge, sauf chez celles âgées de 55 à 64 ans. Les personnes ayant une 

incapacité plus sévère étaient également plus susceptibles de travailler à temps partiel (défini comme 

étant moins de 30 heures par semaine). Quel que soit le niveau de sévérité de l’incapacité, les 

personnes ayant fait des études postsecondaires avaient un taux d’emploi plus élevé que celles ayant un 

diplôme d’études secondaires ou d’un niveau inférieur, ce qui est conforme aux résultats obtenus pour 

les personnes non handicapées.  

1.2.1 Marchés du travail régionaux du Canada 

Le fort rendement qu’a connu le marché du travail canadien au cours de l’EF1819 s’est manifesté dans 

l’ensemble des provinces et des territoires, lesquels ont tous connu une croissance positive au chapitre 

de l’emploi par rapport au dernier exercice financier. La croissance de l’emploi a été égale ou supérieure 

au seuil national à Terre-Neuve-et-Labrador, à l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, 

en Alberta, en Colombie-Britannique et au Nunavut. Le taux d’activité, en revanche, est demeuré 

relativement inchangé dans la plupart des provinces et des territoires, sauf au Yukon et au Nunavut, où 

il a légèrement diminué au cours de l’EF1819 comparativement à l’exercice précédent (-1.6 

et -1.1 points de pourcentage, respectivement) – voir l’annexe 1.4 et l’annexe 1.5 pour plus de 

renseignements sur les taux d’emploi et d’activité par province et territoire au cours des cinq dernières 

années. Comme il a été mentionné précédemment, une augmentation du niveau d’emploi, combinée à 

un taux d’activité inchangé ou en baisse, est révélatrice du vieillissement de la population à l’échelle 

provinciale et territoriale. En ce qui concerne le nombre de postes vacants, comme le fait ressortir le 

tableau 2, toutes les provinces et tous les territoires, à l’exception de la Saskatchewan, ont enregistré 

une hausse annuelle au cours de l’EF1819. Le taux de postes vacants était toutefois plus élevé dans 

l’ensemble des provinces et des territoires pendant l’EF1819 comparativement au taux observé l’année 

précédente, ce qui témoigne d’une demande de main-d’œuvre plus élevée à l’échelle provinciale et 

territoriale. 

  

                                                           
32 Stuart Morris, Gail Fawcett, Laurent Brisebois et Jeffrey Hughes, « Un profil de la démographie, de l’emploi et du revenu des Canadiens ayant 
une incapacité âgés de 15 ans et plus, 2017 », Ottawa : Statistique Canada, Rapports sur l’Enquête canadienne sur l’incapacité, 2018. Produit 
no 89-654-X2018002 au catalogue de Statistique Canada. 



Tableau 2 ‒ Taux d’activité, niveau d’emploi, croissance de l’emploi, nombre de postes vacants, 

croissance du nombre de postes vacants et taux de postes vacants, selon la province ou le territoire, 

Canada, EF1718 à EF1819 

Province ou 
territoire 

Taux d’activité 
(%) 

Emploi 
(en milliers) 

Variation d’une 
année à l’autre 

de l’emploi 
(en %) 

Postes vacants 
(en milliers) 

Variation d’une 
année à l’autre 
du nombre de 
postes vacants 

(en %) 

Taux de postes 
vacants (%) 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

59,0 % 227,3 +1,7 % 4,0 +14,7 % 2,0 % 

Île-du-Prince-
Édouard 

66,4 % 76,1 +2,4 % 2,3 +36,4 % 3,6 % 

Nouvelle-Écosse 61,8 % 459,0 +1,9 % 11,0 +10,8 % 2,7 % 

Nouveau-
Brunswick 

61,4 % 354,8 +0,5 % 9,3 +21,4 % 3,0 % 

Québec 64,5 % 4 273,0 +0,7 % 116,7 +30,9 % 3,2 % 

Ontario 64,6 % 7 288,8 +1,9 % 205,9 +11,0 % 3,2 % 

Manitoba 67,2 % 650,9 +0,9 % 15,1 +7,6 % 2,5 % 

Saskatchewan  68,7 % 572,2 +0,9 % 10,0 -0,5 % 2,2 % 

Alberta 71,8 % 2 333,0 +1,5 % 55,8 +8,2 % 2,8 % 

Colombie-
Britannique 

65,1 % 2 512,1 +1,4 % 105,7 +17,6 % 4,6 % 

Yukon 74,4 % 21,2 +0,1 % 0,8 +13,9 % 4,5 % 

Territoires du 
Nord-Ouest  

71,2 % 21,4 +0,5 % 0,7 +17,6 % 3,3 % 

Nunavut 62,8 % 13,6 +2,2 % 0,4 +16,8 % 3,4 % 

Canada 65,5 % 18 747,1 +1,4 % 537,7 +15,7 % 3,3 % 
Remarque : Les statistiques du taux d’activité et de l’emploi pour le Canada excluent les territoires, tandis que les statistiques des postes vacants et des taux de 

postes vacants incluent tous les provinces et les territoires. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableaux 14-10-0287-01 et 14-10-0292-01 (pour les données sur les taux d’activité et l’emploi) et 

Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0325-01 (pour les données sur les postes vacants). 

Le tableau 3 présente les taux et les durées des épisodes de chômage qui ont été observés dans chacune 

des provinces et chacun des territoires au cours de l’exercice financier examiné et de l’exercice 

précédent. Le taux de chômage a diminué de façon significative dans l’ensemble des provinces et des 

territoires, à l’exception du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest. Terre-Neuve-et-Labrador 

(-1,7 point de pourcentage) et la Nouvelle-Écosse (-1,1 point de pourcentage) ont, quant à elles, affiché 

les baisses les plus importantes. Parmi les provinces, la Colombie-Britannique a enregistré, pour la 

troisième année consécutive, le taux de chômage le plus bas (4,7 %) au cours de l’EF1819, tandis que le 

Québec et l’Ontario ont connu des taux de chômage inférieurs à la moyenne nationale pour la deuxième 

année de suite. Les provinces de l’Atlantique ont continué à afficher des taux de chômage nettement 

supérieurs à la moyenne nationale, Terre-Neuve-et-Labrador figurant en tête de liste à ce chapitre 

(13,0 %). Parmi les territoires, c’est au Yukon qu’a été enregistré le taux de chômage le plus bas (3,2 %), 

soit un taux inférieur à la moyenne nationale et bien en-deçà de celui des Territoires du Nord-Ouest 

(7,3 %) et du Nunavut (14,2 %)33. 

Au cours de l’EF1819, la durée moyenne d’une période de chômage au Canada était de 18,1 semaines, 

en baisse par rapport aux 19,1 semaines observées lors de l’EF1718 (-1,0 semaine). La durée du 

chômage variait d’une province à l’autre, ce qui semble indiquer une évolution contrastée du marché du 

travail au cours de l’exercice financier visé. Parmi les provinces, la durée du chômage la plus longue a 

                                                           
33 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0292-01. Les taux de chômage enregistrés par les territoires au cours des 
exercices financiers sont calculés en fonction de moyennes mobiles de trois mois et de données mensuelles non désaisonnalisées. 



été enregistrée en Alberta (21,9 semaines), malgré une baisse de 0,8 semaine par rapport au niveau 

record observé dans cette province lors du dernier exercice. En revanche, la durée du chômage la plus 

courte a été observée à l’Île-du-Prince-Édouard (14,2 semaines). 

Tableau 3 ‒ Taux de chômage et durée des épisodes de chômage selon la province ou le territoire, 

Canada, EF1718 à EF1819 

Province ou 
territoire 

Taux de chômage Durée des épisodes de chômage (semaines) 

EF1718 EF1819 
Variation 
(pts de %) 

EF1718 EF1819 Variation 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

14,7 % 13,0 % -1,7 18,7 19,8 +1,1 

Île-du-Prince-
Édouard 

9,9 % 9,3 % -0,6 16,1 14,2 -2,0 

Nouvelle-Écosse 8,3 % 7,2 % -1,1 17,7 18,0 +0,3 

Nouveau-
Brunswick 

8,0 % 7,9 % -0,1 18,4 16,2 -2,3 

Québec 5,9 % 5,4 % -0,4 18,6 18,6 0,0 

Ontario 5,8 % 5,7 % -0,1 18,6 17,1 -1,5 

Manitoba 5,5 % 5,8 % +0,3 15,9 16,6 +0,7 

Saskatchewan  6,1 % 6,0 % -0,1 18,7 21,2 +2,5 

Alberta 7,4 % 6,7 % -0,7 22,7 21,9 -0,8 

Colombie-
Britannique 

5,0 % 4,7 % -0,3 18,3 15,4 -2,8 

Yukon 3,4 % 3,2 % -0,2 non disponible non disponible non disponible 

Territoires du 
Nord-Ouest  

6,9 % 7,3 % +0,3 non disponible non disponible non disponible 

Nunavut 14,5 % 14,2 % -0,3 non disponible non disponible non disponible 

Canada 6,1 % 5,8 % -0,3 19,1 18,1 -1,0 
Remarque : Les taux de chômage et les durées moyennes des épisodes de chômage pour le Canada excluent les territoires.  

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableaux 14-10-0287-01, 14-10-0292-01 et 14-10-0056-01.  

Le taux de chômage et la probabilité de trouver un emploi 

Une étude* ministérielle récente a examiné les facteurs influençant la capacité des chômeurs à se 

trouver un emploi. À l’aide des données de l’Enquête sur la population active de 2006 à 2018, l’étude 

a trouvé que la probabilité de se trouver un emploi augmente avec le niveau de scolarité mais 

diminue au fur et à mesure que la période de chômage s’allonge. Elle varie également 

considérablement selon les professions. Par ailleurs, lorsque l’on tient compte de la profession et de 

la région économique de l’assurance-emploi, ni le sexe ni l’âge ne semblent avoir d’incidence sur la 

probabilité de se trouver un emploi. 

L’étude a aussi démontré que la probabilité de se trouver un emploi varie entre les régions 

économiques de l’assurance-emploi qui ont des taux de chômage similaires, ce qui semble suggérer 

que les taux de chômage ne reflètent pas pleinement la probabilité de se trouver un emploi. La même 

conclusion est obtenue lorsque les personnes qui travaillent à temps partiel de façon involontaire et 

les chômeurs découragés de se chercher un emploi sont inclus dans l’analyse. 

* EDSC, Facteurs influençant la probabilité de trouver un emploi dans les régions économiques de l’assurance-emploi. (Ottawa : EDSC, 

Direction de l’information sur le marché du travail, 2020). 

 



Tendances relatives au licenciements temporaires et aux attentes en matières de rappel 

Une étude* récente réalisée par le ministère a utilisé différentes sources de données pour examiner 

les tendances relatives aux licenciements temporaires au Canada, ainsi que les tendances et les 

caractéristiques liées aux travailleurs licenciés temporairement qui s’attendent à être rappelés par 

leur employeur. 

Selon l’Enquête sur la population active (EPA), au Canada, le taux total de licenciement** (les 

licenciements permanent et temporaire combinés) a diminué, passant de 4 % en 1976 à 2,5 % en 

2018. Si on examine les trois périodes de récessions qui sont survenues entre 1976 et 2018, on 

constate que le taux moyen de licenciement temporaire a augmenté durant ces périodes mais dans 

une moindre mesure lors des récessions les plus récentes. En effet, le taux moyen est passé d’environ 

0,8 % entre 1980 et 1984, à 0,7 %, entre 1990 et 1994, et à 0,5 % entre 2008 et 2011. Au cours de la 

période examinée, le taux moyen de licenciement temporaire des femmes était plus faible que celui 

des hommes. 

L’étude a aussi trouvé que le taux d’attente en matière de rappel***, mesuré à l’aide de l’EPA, a 

diminué dans le temps, allant de 32 % en 1996 à 25 % en 2018. Toutefois, durant la même période, le 

taux réel de rappel, estimé à l’aide des données de Relevés d’emploi et d’impôts, a augmenté. 

En 2016, environ 60 % des employés licenciés ont été rappelés par leur employeur, comparativement 

à 47 % en 1999.  

Quant aux caractéristiques des employés licenciés qui s’attendent à être rappelés par leur employeur, 

on trouve que les hommes, les travailleurs ayant moins qu’un baccalauréat et les travailleurs des 

provinces de l’Atlantique étaient surreprésentés parmi ce groupe par rapport à leur proportion 

relative dans la main d’œuvre canadienne.  

* EDSC, Tendances relatives au licenciements temporaires et aux attentes en matières de rappel. (Ottawa : EDSC, Direction de l’information 

sur le marché du travail, 2020). 

** Le taux de licenciement est le nombre de licenciements exprimé en proportion de tous les emplois. 

*** Les taux d’attente en matière de rappel sont le nombre de travailleurs licenciés s’attendant à être rappelés par leur employeur exprimé 

en proportion de tous les travailleurs licenciés. 

Le tableau 4 illustre la rémunération hebdomadaire nominale et réelle34 moyenne qui a été enregistrée 

dans chacune des provinces et chacun des territoires au cours de l’EF1819 et de l’EF1718. Durant 

l’exercice financier visé, les territoires ont continué à afficher la rémunération hebdomadaire nominale 

moyenne la plus élevée, suivis de l’Alberta (1 147 $) et de Terre-Neuve-et-Labrador (1 041 $). En 

revanche, c’est à l’Île-du-Prince-Édouard que la rémunération hebdomadaire nominale moyenne a été la 

plus faible (843 $), soit un montant bien en deçà de la moyenne nationale de 1 005 $35. Toutes les 

provinces et tous les territoires ont connu une hausse de leur rémunération hebdomadaire nominale 

moyenne au cours de l’EF1819 par rapport au dernier exercice financier. Toutefois, en termes réels, la 

                                                           
34 Mesuré en dollars de 2002. 
35 La variation de la rémunération hebdomadaire nominale moyenne, comme rapportée par l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les 
heures de travail, pourrait être altérée par des changements au sein de la composition de l’emploi (par exemple, une augmentation du nombre 
d’employés dans les industries moins bien rémunérées par rapport au nombre de travailleurs dans les industries mieux rémunérées). 



rémunération hebdomadaire moyenne a diminué dans cinq provinces ainsi que dans les Territoires du 

Nord-Ouest (voir le tableau 4). La rémunération hebdomadaire moyenne réelle est en fait restée 

pratiquement inchangée (+0,1 %) à l’échelle nationale au cours de l’EF1819, comparativement à 

l’exercice précédent. 

Tableau 4 – Rémunération hebdomadaire nominale et réelle selon la province ou le territoire, Canada, 

EF1718 à EF1819 

Province ou 
territoire 

Rémunération hebdomadaire nominale moyenne ($)* Rémunération hebdomadaire réelle moyenne ($)** 

EF1718 EF1819 
Variation (%) 

EF1718 à EF1819 
EF1718 EF1819 

Variation (%) 
EF1718 à EF1819 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

1 034 1 041 +0,7 % 759 754 -0,7 % 

Île-du-Prince-
Édouard 

828 843 +1,9 % 618 618 0,0 % 

Nouvelle-Écosse 863 878 +1,8 % 648 647 -0,2 % 

Nouveau-
Brunswick 

893 916 +2,6 % 677 682 +0,7 % 

Québec 912 938 +2,8 % 716 724 +1,2 % 

Ontario 1 000 1 026 +2,6 % 754 757 +0,4 % 

Manitoba 917 944 +3,0 % 698 702 +0,5 % 

Saskatchewan  1 011 1 017 +0,6 % 747 738 -1,3 % 

Alberta 1 139 1 147 +0,8 % 826 812 -1,6 % 

Colombie-
Britannique 

950 973 +2,4 % 755 753 -0,3 % 

Yukon 1 091 1 135 +4,0 % 852 866 +1,6 % 

Territoires du 
Nord-Ouest  

1 401 1 423 +1,6 % 1 045 1 038 -0,7 % 

Nunavut 1 343 1 385 +3,2 % 1 064 1 067 +0,3 % 

Canada 983 1 005 +2,2 % 750 751 +0,1 % 
* La rémunération inclut les heures supplémentaires et s’applique à l’ensemble des salariés rémunérés à l’heure, aux employés à salaire fixe et aux autres salariés. 

** Mesuré en dollars de 2002. 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail, Tableau 14-10-0203-01 (pour les données sur la rémunération 

nominale), et Statistique Canada, Mesure de l’indice des prix à la consommation, Tableau 18-10-0004-01 (pour les données sur l’IPC). 

Comme il a été mentionné précédemment, le taux de chômage enregistré au cours de l’EF1819 (5,8 %) 

est le plus bas depuis l’EF7677, ce qui signifie que, durant la période de référence, le nombre de 

personnes à la recherche d’un emploi était relativement plus faible que celui des personnes occupées. 

En revanche, l’augmentation du nombre de postes vacants qui a été observée au cours de l’EF1819 

donne à penser que la demande de main-d’œuvre non satisfaite a continué de croître pendant la 

période de référence. L’un des principaux aspects d’un marché du travail efficace est la facilité et 

l’efficacité avec lesquelles les travailleurs trouvent un emploi et les employeurs recrutent du personnel 

qualifié pour pourvoir les postes vacants. Le ratio chômeurs-postes vacants correspond au nombre de 

chômeurs pour chaque poste vacant, ce qui permet de mesurer à quel point il y a un resserrement ou un 

excédent du marché du travail. Un faible ratio chômeurs-postes vacants se caractérise par un nombre 

inférieur de chômeurs par rapport au nombre total de postes vacants, ce qui laisse supposer que les 

chômeurs sont en mesure de trouver des emplois de manière plus efficace et que l’inadéquation des 

compétences est moins prononcée36. Un ratio chômeurs-postes vacants plus faible témoigne d’un 

marché du travail plus tendu. Le tableau 5 présente les ratios chômeurs-postes vacants enregistrés par 

chacune des provinces de l’EF1516 à l’EF1819. Pour la deuxième année consécutive, le ratio chômeurs-

                                                           
36 Il y a inadéquation des compétences lorsque les compétences recherchées par les employeurs diffèrent des compétences disponibles dans le 
bassin de travailleurs. 



postes vacants a diminué dans l’ensemble des provinces au cours de l’EF1819, à l’exception du 

Manitoba et de la Saskatchewan où il est demeuré inchangé. Cette baisse est révélatrice d’un 

resserrement accru du marché du travail canadien. Pendant la période de référence, le ratio 

chômeurs-postes vacants a varié entre 0,9 au Yukon et 8,6 à Terre-Neuve-et-Labrador. Un ratio 

chômeurs-postes vacants plus élevé peut être observé lorsque la proportion de chômeurs est plus 

importante que la proportion de postes vacants. Par exemple, au cours de l’EF1819, 

Terre-Neuve-et-Labrador représentait 2,9 % des chômeurs, mais ne comptait que 0,7 % des postes 

vacants totaux. De même, durant l’EF1819, la Nouvelle-Écosse comptait 3,1 % des chômeurs, mais 

seulement 2,0 % du nombre total de postes vacants, ce qui témoigne de la faiblesse du marché du 

travail dans ces provinces. 

Tableau 5 – Ratio chômeurs-postes vacants selon la province, Canada, EF1516 à EF1819 

Province EF1516 EF1617 EF1718 EF1819 
Variation 

EF1718 à EF1819 

Terre-Neuve-et-Labrador 7,8 10,3 11,1 8,6 -2,5 

Île-du-Prince-Édouard 5,9 6,6 4,8 3,4 -1,5 

Nouvelle-Écosse 4,3 4,7 4,1 3,2 -0,9 

Nouveau-Brunswick 5,2 5,6 4,0 3,3 -0,7 

Québec 5,7 4,6 3,0 2,1 -0,8 

Ontario 3,2 2,9 2,4 2,1 -0,2 

Manitoba 3,1 3,7 2,7 2,6 0,0 

Saskatchewan  2,8 4,3 3,7 3,7 0,0 

Alberta 2,9 4,8 3,5 3,0 -0,6 

Colombie-Britannique 2,4 2,0 1,4 1,2 -0,3 

Canada 3,5 3,4 2,6 2,2 -0,4 
Remarque : Les ratios chômeurs-postes vacants présentés dans ce tableau sont calculés à l’aide du nombre de postes vacants provenant de l’Enquête sur les postes 

vacants et les salaires et du nombre de chômeurs selon l’Enquête sur la population active afin de rester cohérent avec les données présentées ailleurs dans ce 

chapitre. Statistique Canada fournit des ratios chômeurs-postes vacants calculés à partir de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail, Tableau 

14-10-0226-01, qui sont différents de ceux présentés ici, et ce, dû à des enjeux d’échantillonnage et de couverture. 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0325-01 (pour les données sur les postes vacants) et Enquête sur la 

population active, Tableau 14-10-0017-01 (pour les données sur le chômage).  

1.2.2 Tendances en matière de mobilité interprovinciale 

Tous les ans, un grand nombre de Canadiens déménagent dans une autre province ou un autre 

territoire. Entre le 1er juillet 2018 et le 30 juin 2019, on estime à 290 500 le nombre de personnes ayant 

déménagé ailleurs au Canada. Ces déplacements entre les provinces et les territoires s’expliquent en 

partie par les nouvelles possibilités d’emploi et la baisse de la demande de main-d’œuvre. De plus, ils 

donnent la possibilité aux travailleurs d’accéder à d’autres marchés du travail et de trouver un emploi 

ou d’en obtenir un qui correspond davantage à leurs compétences. Sur le plan national, la mobilité 

interprovinciale peut accroître la croissance de la productivité et du PIB réel, de même qu’améliorer les 

débouchés des travailleurs qui sont à la recherche d’un emploi convenable et qui résident dans les 

provinces affichant un taux de chômage élevé et un excès d’offre de main-d’œuvre, en leur permettant 

de déménager dans des régions où le taux de chômage est moins élevé et où il y a des pénuries de 

main-d’œuvre. 

S’il est vrai que plusieurs éléments peuvent inciter une personne à déménager (y compris, sans toutefois 

exclure d’autres motifs, des occasions d’emploi, des raisons familiales, des études ou un établissement 

d’enseignement), la volonté de rehausser son niveau de vie est souvent un facteur déterminant. Depuis 

le milieu des années 1990, les provinces de l’Ouest, tout particulièrement l’Alberta, représentent une 



destination de choix pour une majorité de migrants interprovinciaux canadiens. Toutefois, en raison de 

la faiblesse des prix des produits de base et du marché du travail albertain moins favorable, les 

tendances ont quelque peu évolué au cours des dernières années en faveur de l’Ontario et de la 

Colombie-Britannique (voir le graphique 5).  

L’évolution du marché du travail en Ontario et en Colombie-Britannique a fait de ces provinces la 

destination de choix pour les migrants interprovinciaux depuis juillet 2015 (+11 000 et +16 400 en 

moyenne par année, respectivement). Le solde migratoire annuel de l’Alberta s’est élevé en moyenne à 

23 700 de juillet 2005 à juin 2015, une tendance qui s’est ensuite inversée de juillet 2015 à juin 2018 

(solde migratoire annuel de -11 300 en moyenne) à la suite de la baisse des prix des produits de base au 

cours de l’EF1415. Cependant, entre juillet 2018 et juin 2019, l’Alberta a connu un solde migratoire 

positif (+5 500). La Saskatchewan, autre province productrice de pétrole, a enregistré un solde 

migratoire moyen de -7 000 par année entre juillet 2015 et juin 2019.  

Graphique 5 ‒ Part du solde migratoire interprovincial annuel net selon la région, Canada, juillet 2005 à 

juin 2019 

Remarque : Annuelle est définie comme la période allant du 1er juillet au 30 juin. Les résultats pour les territoires ne sont pas présentés dans le graphique. Par 

conséquent, le total du solde migratoire net ne totalise pas zéro. 

Source : Statistique Canada, Tableau 17-10-0021-01. 

1.3 Tendances touchant l’emploi atypique au Canada 
Les développements du marché du travail présentés dans la section précédente, tels que la croissance 

de l’emploi, ne font pas la distinction entre les emplois standards et les emplois atypiques. Différents 

types d’emploi donnent lieu à différents résultats obtenus sur le marché du travail, par exemple en 

termes d’heures travaillées et de niveau salarial, lesquels sont liés à l’admissibilité à l’assurance-emploi 

et aux niveaux de prestations d’assurance-emploi reçues. Après la Seconde Guerre mondiale, la 

prévalence du modèle d’emploi standard, qui fait généralement référence à l’employé « qui travaille à 

plein temps, tout au long de l’année, pour un seul employeur, et remplit ses fonctions dans les locaux de 

ce dernier, qui bénéficie de droits et d’avantages sociaux fixés par la loi et qui s’attend à occuper son 



emploi de manière définitive37 », a commencé à diminuer en raison d’un plus grand nombre d’emplois 

atypiques dans les années 198038. L’emploi atypique représente actuellement une part importante de la 

population active, 36,9 % au cours de l’EF1819, laquelle est demeurée relativement stable depuis la 

deuxième moitié des années 1990. La présente section traite de l’évolution de l’emploi atypique au 

Canada, des différentes formes que prend celui-ci, ainsi que des caractéristiques des personnes qui 

exercent ce type d’emploi. 

L’emploi atypique est un terme général qui englobe les trois réalités suivantes :  

 Emploi permanent à temps partiel 

 Travail autonome (y compris les travailleurs familiaux non rémunérés), et 

 Emploi temporaire; 

Qui représentent respectivement 10,5 %, 15,3 % et 11,2 % du total des emplois au Canada au cours de 

l’EF1819 (voir le graphique 6). 

 

Graphique 6 ‒ Nombre et part des différents types d’emploi mutuellement exclusifs, Canada, EF1819 

 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, fichiers de microdonnées à grande diffusion, avril 2018 à mars 2019. 

La précarité peut faire partie des particularités des emplois atypiques, mais elle n’est pas essentielle à la 

définition de ceux-ci. Le degré de précarité d’un emploi d’une quelconque forme dépend de nombreux 

facteurs, par exemple, le degré d’incertitude quant à la poursuite de l’emploi, le contrôle exercé sur le 

processus de travail (y compris les conditions de travail, les salaires et l’existence de syndicats), le degré 

                                                           
37 Leah F. Vosko, « Legitimizing the triangular employment relationship: emerging international labour standards from a comparative 
perspective » (en anglais seulement), Comparative Labour Law and Policy Journal, 1997, vol. 19, p. 43. 
38 Cynthia Cranford, Leah F. Vosko et Nancy Zukewich, « Precarious employment in the Canadian labour market: a statistical portrait » (en 
anglais seulement), Just Labour, 2003. 



de protection réglementaire et le niveau de revenu39. Certains emplois à temps plein toute l’année 

peuvent aussi être précaires dans un certain sens (par exemple, occuper un emploi où il n’y a pas de 

chance d’avancement due à différentes raisons, ou il n’y a pas de possibilité de perfectionnement) et le 

degré de précarité varie selon le types d’emploi atypique. 

Il existe des différences importantes entre les diverses situations d’emploi atypique; par exemple, il est 

possible que la profession, le profil de revenu et la sécurité d’emploi des travailleurs ayant un emploi 

temporaire soient différents de ceux des travailleurs autonomes. De même, au sein de la catégorie des 

travailleurs autonomes, il peut y avoir des différences entre les personnes qui embauchent des 

travailleurs et celles qui n’en embauchent pas. De plus, plusieurs travailleurs qui occupent un emploi 

atypique peuvent être exclus du droit relatif aux négociations collectives et de la législation en matière 

de normes d’emploi40. 

Le reste de la présente section décrit l’évolution de l’emploi atypique au Canada, en fonction de chacun 

des types que prend celui-ci (c’est-à-dire l’emploi permanent à temps partiel, le travail autonome et 

l’emploi temporaire), ainsi que les caractéristiques des personnes qui se conforment à de telles 

modalités de travail.  

L’instabilité de l’emploi dans le marché du travail canadien 

Bien que ce ne soit pas compter comme de l’emploi atypique, les personnes qui cumulent plus d’un 

emploi (ou qui ont plus d’un emploi simultanément) sont parfois considérées comme des travailleurs 

qui ont un travail précaire ou non stable. Une étude* récente du ministère a examiné plusieurs 

tendances liées à l’instabilité de l’emploi, notamment, la mesure dans laquelle les employés 

travaillaient simultanément pour plus d’un employeur au cours d’une année donnée, ainsi que la 

durée moyenne d’occupations des emplois et l’instabilité des revenus d’emploi. 

L’étude a trouvé, à l’aide des données de l’Enquête sur la population active (EPA) et de données 

d’impôts de l’Agence du revenu du Canada (ARC), des résultats contradictoires quant à la tendance 

liée à l’instabilité de l’emploi (mesurée principalement par le nombre d’employés qui cumulent 

simultanément plus d’un emploi) à travers les années au Canada. En utilisant l’EPA pour identifier les 

individus qui occupaient plusieurs emplois au cours de n’importe quel mois de l’année où ils étaient 

interviewés, l’étude a trouvé que le taux de cumul d’emplois a connu une hausse, allant de 9,1 % en 

2000 à presque 12,0 % en 2018. Le taux a augmenté constamment pour tous les groupes d’âge durant 

cette période, mais de façon plus marquée pour les travailleurs âgés de 45 à 64 ans. Les femmes 

étaient plus susceptibles de cumuler plus d’un emploi que les hommes, et cet écart était plus 

important pour les travailleuses plus âgées. Par ailleurs, l’étude a trouvé des augmentations du taux 

de cumul d’emplois dans la majorité des industries malgré qu’il y avait des variations importantes 

entre elles. Notamment, le cumul d’emplois a augmenté dans certaines industries où les emplois peu 

                                                           
39 Gerry Rodgers, « Precarious work in Western Europe: the state of the debate », dans « Precarious jobs in labour market regulation: the 
growth of atypical employment in Western Europe » (en anglais seulement), 1989, Belgique : Institut international d’études sociales, p. 1-16. 
40 Judy Fudge, Eric Tucker et Leah Vosko, « The legal concept of employment: marginalizing workers » (en anglais seulement), Ottawa : 
Commission du droit du Canada, 2002. 



qualifiés et faiblement rémunérés sont omniprésents ainsi que dans des industries ayant une grande 

portion d’emplois hautement qualifiés et bien rémunérés. 

En revanche, selon les données de l’ARC, l’étude a trouvé que le taux de cumul d’emplois, à la fois 

pour les employés et pour les prestataires de l’assurance-emploi, a diminué dans le temps, bien que 

ce taux soit nettement plus faible pour les prestataires de l’assurance-emploi. Entre 1999 et 2015, le 

taux pour tous les employés a baissé de 18,0 % à 12,0 %, alors que pour les prestataires de 

l’assurance-emploi, il a diminué d’environ 7 % à 4 %. 

L’étude a aussi regardé d’autres mesures de l’instabilité de l’emploi, telles que la durée moyenne 

d’occupation des emplois et l’instabilité des revenus d’emploi. La durée moyenne d’un emploi a 

diminué au Canada entre 1990 et 2018. Cette baisse était plus prononcée pour les travailleurs âgés de 

35 à 54 ans. De plus, le pourcentage d’employés vivant une instabilité de leur revenu d’emploi, 

mesurée comme une diminution du revenu annuel réel de 2 % ou plus, s’est accru dans le temps, 

allant de 30 % en 2000 à 39 % en 2015. Ceci semble indiquer une plus grande instabilité de l’emploi 

du point de vue du revenu annuel. 

* EDSC, L’assurance-emploi et la stabilité changeante des relations au chapitre de l’emploi. (Ottawa : EDSC, Direction de l’information sur le 
marché du travail, 2020). 

 

1.3.1 Profil des travailleurs occupant un emploi permanent à temps partiel 

À travers les années, la prévalence de l’emploi à temps partiel (permanent et temporaire), qui se définit 

habituellement comme travailler moins de 30 heures par semaine à un emploi principal ou à un unique 

emploi, s’est accrue de façon constante jusqu’à la fin des années 1980, et est restée stable depuis ce 

temps (voir le graphique 7). 

Graphique 7 ‒ Tendances à long terme du nombre et de la proportion de l’emploi à temps partiel, 

Canada, EF7677 à EF1819 

Remarque : Les parties ombrées correspondent à des périodes de récession de l’économie canadienne. 

* Ce graphique est basé sur l’emploi à temps partiel permanent et temporaire, et non seulement sur l’emploi à temps partiel permanent. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0050-01. 



La sous-section qui suit porte seulement sur l’emploi permanent à temps partiel. L’emploi temporaire à 

temps partiel est inclus dans la sous-section 1.3.3 comme faisant partie de l’emploi temporaire. 

L’emploi permanent à temps partiel n’a pas de date de cessation déterminée. Durant la dernière 

décennie, la part des individus ayant un emploi permanent à temps partiel parmi l’ensemble des 

personnes employées a quelque peu diminué. Les femmes sont surreprésentées dans ce type d’emploi, 

représentant 69,3 % de ces travailleurs lors de l’EF1819. Toutefois, au cours de la dernière décennie, la 

part des hommes parmi les travailleurs permanents à temps partiel a baissé, passant de 28,1 % durant 

l’EF0809 à 30,7% pendant l’EF1819 (voir le tableau 6). 

Tableau 6 – Nombre et répartition des personnes ayant un emploi permanent à temps partiel et part de 

l’emploi total, selon le sexe et l’âge, Canada, EF0809 à EF1819 

Sexe 

EF0809 EF1819 

Nombre (en milliers) et 
part (%) dans l’emploi 

permanent à temps 
partiel 

Part dans l’emploi total 
(%) 

Nombre (en milliers) et 
part (%) dans l’emploi 

permanent à temps 
partiel 

Part dans l’emploi total 
(%) 

Hommes 531,8 (28,1 %) 6,0 % 603,8 (30,7 %) 6,2 % 

Femmes 1 358,9 (71,9 %) 16,9 % 1 365,5 (69,3 %) 15,3 % 

Catégorie d’âge 

15 à 24 ans 767,9 (40,6 %) 29,6 % 727,8 (37,0 %) 29,6 % 

25 à 54 ans 827,5 (43,8 %) 7,1 % 824,6 (41,9 %) 6,7 % 

55 ans et plus 295,3 (15,6 %) 11,1 % 417,0 (21,2 %) 10,3 % 

Canada 1 890,7 (100,0 %) 11,2 % 1 969,4 (100,0 %) 10,5 % 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, fichiers de microdonnées à grande diffusion, avril 2018 à mars 2019. 

Selon le groupe d’âge, les jeunes (29,6 %) sont proportionnellement plus nombreux à occuper des 

emplois permanents à temps partiel que les personnes des autres groupes d’âge (6,7 % des travailleurs 

d’âge moyen et 10,3 % des travailleurs âgés). Cela s’explique par le fait qu’une grande partie des jeunes 

sont des étudiants qui choisissent de travailler à temps partiel pour mieux concilier études et travail. 

Cependant, durant la dernière décennie, les travailleurs âgés représentaient une part grandissante des 

employés à temps partiel, allant de 15,6 % lors de l’EF0809 à 21,2 % lors de l’EF1819.  

Il convient de noter que certains travailleurs choisissent un emploi à temps partiel plutôt qu’un emploi à 

temps plein pour la flexibilité qu’il offre. Une étude récente de Statistique Canada41 a trouvé que près 

des trois-quarts (73 %) des jeunes qui travaillent à temps partiel choisissent de le faire à cause de leurs 

études, tandis le choix personnel est davantage évoqué comme raison principale par les travailleurs 

âgés. Prendre soin des enfants est un facteur important pour bon nombre de femmes du groupe d’âge 

moyen, ce qui explique aussi la part élevée des femmes parmi les travailleurs à temps partiel. Basé sur 

l’Enquête sur la population active, pour l’EF1819, 21,1 % des employés à temps partiel travaillaient dans 

ce type d’emploi de façon involontaire42. 

Alors que 79,0 % de tous les employés canadiens travaillent dans les industries productrices de 

services43, les travailleurs permanents à temps partiel sont surreprésentés dans ces industries, 

                                                           
41 Martha Patterson, “Qui travaille à temps partiel et pourquoi?” Ottawa: Statistique Canada, 2018. 
42 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0028-01. Les raisons associées au fait de travailler à temps partiel de 
façon involontaire inclues la conjoncture économique et de ne pas avoir pu trouver un emploi à temps plein.  
43 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0071-01. 



représentant 95,1 % du total des travailleurs à temps partiel pour l’EF1819. Les industries les plus 

importantes étant celles du commerce de gros et de détail (28,2 % du total des travailleurs à temps 

partiel), de l’hébergement et des services de restauration (18,1 % du total des travailleurs à temps 

partiel), ainsi que des soins de santé et de l’assistance sociale (17,6 % du total des travailleurs à temps 

partiel). Cette tendance n’a pas beaucoup changé depuis les dix dernières années (voir l’annexe 1.6). 

Les travailleur permanents à temps partiel sont plus sujets à connaître des interruptions d’emploi et 

ainsi ils sont moins susceptibles d’avoir payé des cotisations d’assurance-emploi l’année avant de 

devenir chômeurs. Par conséquent, la proportion de ces travailleurs couverts par le régime d’assurance-

emploi est plus faible que celle des travailleurs permanents à temps plein. Par ailleurs, étant donné 

qu’ils travaillent moins d’heures par semaine, les travailleurs à temps partiel sont moins susceptibles 

d’accumuler un nombre suffisant d’heures pour être admissibles à des prestations d’assurance-emploi. 

De plus, ces travailleurs peuvent aussi avoir, en moyenne, un niveau de salaire plus faible que les 

travailleurs à temps plein, ce qui peut conduire à un taux hebdomadaire de prestations d’assurance-

emploi plus faible44. 

1.3.2 Profil des travailleurs autonomes 

Le travail autonome renvoie aux propriétaires exploitants d’une entreprise, d’une exploitation agricole 

ou d’un cabinet de pratique professionnelle, soit employeurs (c’est-à-dire, constitué en société) ou à 

leur compte (c’est-à-dire, non constitué en société). Il inclut aussi les travailleurs familiaux non 

rémunérés qui travaillent sans toucher de salaire dans une entreprise, une exploitation agricole ou un 

cabinet de pratique professionnelle qui appartient à un autre membre de la famille vivant dans le même 

logement et qui est exploitée par cette personne (voir le graphique 6 pour une répartition des 

catégories de travail autonome). 

Parmi toutes les formes d’emploi atypique au Canada, c’est le travail autonome qui représente la plus 

grande part des personnes occupées (15,3 % au cours de l’EF1819). Au fil des ans, la part de travailleurs 

autonomes dans l’emploi total a augmenté, de 12,2 % lors de l’EF7677 à 17,2 % durant l’EF9798 et 

l’EF9899, pour s’établir à 15,3 % pendant l’EF1819 (voir le graphique 8). 

  

                                                           
44 Les travailleurs à temps partiel travaillaient, en moyenne, 17,2 heures par semaine à leur emploi principal et gagnaient un taux salarial de 
19,50 $ de l’heure au cours de l’EF1819. Les travailleurs à temps plein, quant à eux, travaillaient 39,8 heures par semaine à leur emploi principal 
et gagnaient un taux moyen de 28,70 $ de l’heure. Sources: Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0042-01 (pour 
les heures effectivement travaillées) et Tableau 14-10-0063-01 (pour les salaires horaires). 



Graphique 8 ‒ Tendances à long terme du nombre et de la proportion de travailleurs autonomes, 

Canada, EF7677 à EF1819 

Remarque : Les parties ombrées correspondent à des périodes de récession de l’économie canadienne. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0026-01. 

Bien qu’il y ait eu des augmentations du travail autonome durant des périodes de ralentissement 

économique, rien ne permet d’affirmer que la nécessité économique est un facteur déterminant dans le 

choix de ce type de formule de travail45. Comme c’est le cas pour l’emploi à temps partiel, plusieurs 

canadiens choisissent d’être des travailleurs autonomes pour la flexibilité que ce type d’emploi procure. 

Basées sur les données de l’Enquête sur la population active de septembre 2018, près d’un tiers des 

répondants (33,5 %) qui étaient travailleurs autonomes dans leur principal emploi durant les 12 mois 

précédant l’enquête ont indiqué l’indépendance et la liberté comme raison principale pour laquelle ils 

étaient travailleurs autonomes. Environ 15 % des répondants ont déclaré exercer ce type d’emploi de 

par la nature de leur travail (tels que les médecins, dentistes et vétérinaires), tandis que seulement 5 % 

des répondants étaient travailleurs autonomes parce qu’ils ne pouvaient pas trouver d’emploi rémunéré 

convenable46. L’enquête a aussi démontré que les travailleurs âgés (55 ans et plus) étaient plus 

susceptibles d’être travailleurs autonomes que les jeunes travailleurs (15 à 24 ans) et que ceux d’âge 

moyen (25 à 54 ans) (26 %, 3 % et 14 %, respectivement). 

Au cours de l’EF1819, près des deux tiers (62,4 %) des travailleurs autonomes étaient des hommes. 

Toutefois, depuis les dix dernières années, la croissance du nombre de femmes travaillant à leur compte 

(+1,6 % en moyenne par année) a dépassé celle du nombre d’hommes dans la même situation d’emploi 

(+0,3 % en moyenne par année). Par conséquent, la part des femmes dans la population totale des 

travailleurs autonomes n’a cessé d’augmenter (voir l’annexe 1.7). 

Selon la classification par industrie, pour l’EF1819, il y avait plus de travailleurs autonomes dans les 

industries productrices de biens (16,7 % du total de l’emploi dans ces industries) que dans les industries 

                                                           
45 Christopher Dawson, Andrew Henley et Paul Latreille, « Why do individuals choose self-employment? » (en anglais seulement), 
Forschungsinstitut zur Zukunft der Arbeit – Institute for the study of labour, document de travail de l’IZA, no 3974, janvier 2009.  
46 Lahouaria Yssaad et Vincent Ferrao, “Les Canadiens qui travaillent à leur propre compte : Qui sont-ils et pourquoi le font-ils ?”, Ottawa: 
Statistique Canada, 2019. 



productrices de services (14,9 % de l’emploi total dans ces industries) (voir le tableau 7 pour l’incidence 

du travail autonome par industrie). La proportion de travailleurs autonomes dans les industries 

productrices de biens est en recul constant depuis les dix dernières années, principalement due à la 

baisse dans l’industrie de l’agriculture, alors que la proportion est restée stable dans les industries 

productrices de services. Les industries de l’agriculture (55,6 %), des services professionnels, 

scientifiques et techniques (31,7 %) et de la construction (27,1 %) sont celles ayant enregistré les plus 

grandes proportions de travailleurs autonomes pour l’EF1819. 

Tableau 7— Proportion de travailleurs autonomes dans l’emploi total selon l’industrie, Canada, EF0809 à 

EF1819 
Industrie EF0809 Ef1819 

Industries productrices de biens 18,6 % 16,7 % 

Agriculture 62,7 % 55,6 % 

Foresterie, pêche, exploitation minière et extraction de 
pétrole et de gaz 

14,1 % 11,3 % 

Services publics n/a* n/a* 

Construction 30,6 % 27,1 % 

Fabrication 5,4 % 4,3 % 

Industries productrices de services 14,8 % 14,9 % 

Commerce de gros et de détail 11,2 % 9,1 % 

Transport et entreposage 16,8 % 18,5 % 

Finance, assurances, services immobiliers et de location 16,8 % 18,6 % 

Services professionnels, scientifiques et techniques 34,0 % 31,7 % 

Services aux entreprises, services relatifs aux bâtiments et 
autres services de soutien 

24,5 % 25,7 % 

Services d’enseignement 4,7 % 6,2 % 

Soins de santé et assistance sociale 12,5 % 13,1 % 

Information, culture et loisirs 16,9 % 17,2 % 

Services d’hébergement et de restauration 8,2 % 8,3 % 

Autres services (sauf les administrations publiques) 30,2 % 28,8 % 

Administrations publiques s.o.* s.o.* 

Canada 15,7 % 15,3 % 
* Données non disponibles. 

Source: Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0026-01. 

Les travailleurs autonomes ne sont pas admissibles aux prestations régulières de l’assurance-emploi 

mais peuvent s’inscrire aux prestations spéciales de l’assurance-emploi (voir la sous-section 2.6.7 pour 

une analyse plus détaillée). 

Le travail informel (« à la demande ») au Canada 

La notion de « travail à la demande » (également connu sous le nom de travail informel) a gagné en 

popularité ces dernières années afin de décrire l’évolution du travail atypique. Le « travail à la 

demande » tend à être associé à des emplois de durée relativement courte, des horaires et salaires 

variables, avec une absence de continuité d’emploi auprès d’un seul employeur mais plutôt des 

contrats pour une période déterminée ou une tâche particulière pour laquelle ils reçoivent une 

somme d’argent négociée. En ce sens, les travailleurs à la demande peuvent faire partie de la 

catégorie des « travailleurs autonomes ». Ces dernières années, la prédominance du travail à la 

demande a été associée à la disponibilité de plateformes en ligne et de marchés d’externalisation à 



grande échelle. Cependant, ce ne sont pas tous les travailleurs de cette catégorie qui utilisent de 

telles plateformes.  

Dans le contexte canadien, la recherche et les données au sujet du travail à la demande continuent de 

s’accroître. Par conséquent, les différentes définitions et sources de données utilisées pour identifier 

les travailleurs à la demande peuvent mener à des variations dans les estimés et résultats. Deux 

études canadiennes portant sur le sujet ont été réalisées dernièrement. 

Une étude récente de Statistique Canada* identifie les travailleurs à la demande au moyen de 

données administratives. Dans cette étude, les travailleurs à la demande sont définis comme étant 

des travailleurs autonomes non constitués en société (propriétaires uniques) âgés de 15 ans et plus 

qui ont déclaré un revenu d’un travail indépendant d’entreprise, de profession libérale ou de 

commissions, et dont l’activité commerciale future est incertaine ou susceptible d’être mineure ou 

occasionnelle. L’étude estime que la part de travailleurs à la demande parmi tous les travailleurs 

canadiens est passée de 5,5 % en 2005 à 8,2 % en 2016.  

L’étude de Statistique Canada a aussi trouvé que la part des femmes travaillant à la demande (9,1 %) 

était plus élevée que celle des hommes (7,2 %), et que la part des jeunes âgés de 24 ans et moins était 

plus faible que celles des autres groupes d’âge, ce qui est contraire à l’idée que les jeunes travailleurs 

sont surreprésentés dans ce type d’emploi. En outre, il a été constaté que le travail à la demande est 

plus fréquent chez les immigrants. L’étude a aussi estimé que le revenu provenant du travail à la 

demande était faible; que pour près de la moitié des travailleurs à la demande ce type d’emploi était 

temporaire; et qu’une proportion croissante de travailleurs faisaient du travail à la demande en plus 

de leur emploi principal. 

Une autre étude réalisée par la Banque du Canada** a examiné le travail à la demande en utilisant une 

définition*** plus large que celle de Statistique Canada. L’étude a mesuré la taille et les 

caractéristiques du travail informel au Canada en s’appuyant sur l’Enquête sur les attentes des 

consommateurs au Canada, et révèle qu’environ 30 % des personnes interrogées ont participé à ce 

type de travail au cours de la période allant d’avril 2018 à décembre 2018. 

* Sung-Hee Jeon, Huju Liu et Yuri Ostrovsky, « Utiliser des données administratives pour mesurer l’économie à la demande du Canada », 
Ottawa : Statistique Canada, 2019. 
** Olena Kostyshyna et Corinne Luu, « The size and characteristics of informal (“gig”) work in Canada » (en anglais seulement), Ottawa : 
Banque du Canada, note analytique du personnel, 2019.  
***L’étude de la Banque du Canada définit le travail à la demande comme étant l’exercice de certains emplois secondaires ou d’activités 
informelles rémunérés au cours des deux dernières années, à l’exclusion des activités dont le revenu est généré par le capital physique (par 
exemple, la vente de biens ou la location de propriétés) plutôt que par le travail et la réalisation d’enquêtes. 

 

1.3.3 Profil des travailleurs occupant un emploi temporaire 

Un poste temporaire est un emploi dont la date de cessation est prédéterminée ou qui se termine à 

l’achèvement d’un projet ou à la réalisation d’un objectif. Bien qu’un certain degré d’incertitude soit 

associé à l’emploi temporaire, ce type de modalité de travail peut également offrir aux employés une 

plus grande flexibilité et une expérience plus vaste, et leur permettre d’acquérir de nouvelles 

compétences et de diversifier les connaissances qu’ils possèdent déjà. 



Au cours des 20 dernières années, la part de personnes occupant un emploi temporaire parmi tous les 

travailleurs est passée de 9,5 % lors de l’EF9798 à 11,2 % lors de l’EF1819 (voir le graphique 9). Par 

ailleurs, le nombre et la proportion de personnes occupant un emploi temporaire ont considérablement 

diminué pendant la récession de l’EF0809, car la demande de personnel temporaire tend généralement 

à chuter en période de ralentissement économique47.  

Graphique 9 ‒ Nombre et proportion d’emplois temporaires, Canada, EF9798 à EF1819 

Remarque : Les parties ombrées correspondent à des périodes de récession de l’économie canadienne. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0071-01. 

Dans le cadre de l’Enquête sur la population active, l’emploi temporaire est divisé en trois catégories, à 

savoir les emplois saisonniers, les emplois contractuels et les emplois occasionnels. Les emplois 

saisonniers durent une ou plusieurs périodes limitées au même moment chaque année. Ils sont 

structurés en fonction des tendances annuelles de la demande de main-d’œuvre des industries qui ont 

une demande de travailleurs plus élevée pendant certaines saisons de l’année et une demande moindre 

pendant d’autres saisons. Les postes contractuels sont des emplois dont l’employeur définit, avant 

l’embauche, la cessation à une date précise ou à l’achèvement d’une tâche ou d’un projet particulier48. 

Enfin, les emplois occasionnels sont caractérisés par des heures de travail qui varient considérablement 

d’une semaine à l’autre, par l’absence d’horaires préétablis et de rémunération normale pour le temps 

non travaillé, ainsi que par des perspectives limitées de travail régulier à long terme49. 

Le graphique 10 illustre la répartition de chaque catégorie parmi les emplois temporaires au Canada au 

cours des deux dernières décennies. Entre l’EF9798 et l’EF1819, la proportion de travailleurs 

contractuels a augmenté passant de 46,1 % à 52,8 %, tandis que les proportions de travailleurs 

occasionnels (de 29,2 % à 26,8 %) et de travailleurs saisonniers (de 24,7 % à 20,4 %) ont diminué. 

                                                           
47 Jamie Peck et Nik Theodore, « Flexible recession: the temporary staffing industry and mediated work in the United States » (en anglais 
seulement), Cambridge Journal of Economics, 2006, vol. 31(2), p. 171-192.  
48  La catégorie « emploi par l’entremise d’agences de placement temporaire » est également comprise dans la catégorie des emplois 
contractuels de l’Enquête sur la population active. 
49 Les autres emplois temporaires non répertoriés qui ne sont pas saisonniers sont également inclus dans le profil des emplois occasionnels. 



Graphique 10 ‒ Évolution des emplois temporaires selon la catégorie, Canada, EY9798 à EF1819 

Remarque : Les parties ombrées correspondent à des périodes de récession de l’économie canadienne. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0071-01. 

Pour l’EF1819, Terre-Neuve-et-Labrador enregistrait la plus forte proportion (21,0 %) d’emplois 

temporaires au Canada, suivie de l’Île-du-Prince-Édouard (17,9 %), du Nouveau-Brunswick (14,3 %) et de 

la Nouvelle-Écosse (13,5 %). La part des femmes ayant un emploi temporaire (12,2 %) était légèrement 

supérieure à celle des hommes (10,2 %), alors que la prévalence des emplois temporaires était 

beaucoup plus importante chez les jeunes (âgés de 15 à 24 ans) que dans d’autres groupes d’âge (voir 

l’annexe 1.8). Ce résultat s’explique par le fait qu’une grande partie des jeunes sont des étudiants et que 

ceux-ci peuvent utiliser l’emploi temporaire comme tremplin vers un emploi permanent. 

Au cours de l’année de référence, les emplois temporaires représentaient 11,2 % de tous les emplois. 

Lorsque répartis en catégorie, les emplois contractuels représentaient 5,9 % de tous les emplois au 

Canada, tandis que la proportion des emplois occasionnels et saisonniers était beaucoup plus faible 

(3,0 % et 2,3 %, respectivement). La part des emplois contractuels et occasionnels était plus élevée chez 

les femmes que chez les hommes, mais ce résultat est inversé dans le cas des emplois saisonniers. Alors 

que les proportions liées à chacun des types d’emplois temporaires étaient plus élevées chez les jeunes, 

une part nettement plus élevée de travailleurs d’âge moyen occupait des emplois contractuels (5,3 %) 

comparativement aux deux autres types d’emplois temporaires (voir le tableau 8). 

  



Table 8— Proportion des emplois temporaires dans l’emploi total selon le sexe et l’âge, Canada, EF1819 

Sexe 

Emplois contractuels Emplois occasionnels Emplois saisonniers Emplois temporaires 

Part de l’emploi total 
(%) 

Part de l’emploi total 
(%) 

Part de l’emploi total 
(%) 

Part de l’emploi total 
(%) 

Hommes 5,2 % 2,2 % 2,8 % 10,2 % 

Femmes 6,7 % 3,8 % 1,7 % 12,2 % 

Catégorie d’âge 

15 à 24 ans 13,0 % 10,5 % 7,1 % 30,5 % 

25 à 54 ans 5,3 % 1,7 % 1,4 % 8,3 % 

55 ans et plus 3,4 % 2,5 % 2,1 % 8,1 % 

Canada 5,9 % 3,0 % 2,3 % 11,2 % 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0071-01. 

Selon la classification par industrie, 8,9 % des travailleurs des industries productrices de biens 

occupaient un emploi temporaire au cours de la période de référence, comparativement à 11,8 % dans 

les industries productrices de services. Dans les industries productrices de biens, l’industrie de 

l’agriculture et l’industrie de la construction affichaient les plus importantes parts d’emplois temporaires 

(11,6 % pour chacune de ces industries) au cours de l’EF1819. La majorité de ces postes étaient des 

emplois saisonniers. En revanche, dans les industries productrices de services, c’est l’industrie des 

services d’enseignement qui avait la plus grande part d’emplois temporaires (24,8 %, principalement 

composés d’emplois contractuels), suivie de près par l’industrie de l’information, culture et loisirs 

(22,0 %, principalement composés d’emplois saisonniers et contractuels) (voir le l’annexe 1.8).  

Les emplois temporaires sont généralement associés à des revenus d’emploi plus faibles et à un plus 

petit nombre d’heures travaillées50. Même en contrôlant pour les différences individuelles et les 

caractéristiques des emplois (par exemple, les compétences, le niveau d’éducation, l’industrie et la 

profession), il existe toujours un écart salarial associé aux emplois temporaires51. Comme les personnes 

qui demandent des prestations régulières d’assurance-emploi ont besoin d’avoir un nombre minimum 

d’heures d’emploi assurable pour être admissibles aux prestations, les travailleurs qui occupaient un 

emploi temporaire ont, en général, un taux d’admissibilité plus faible que les travailleurs qui avaient un 

emploi permanent52. 

Cependant, le taux de couverture aux prestations régulières d’assurance-emploi de ceux qui occupaient 

des emplois temporaires est relativement plus élevé que celui des employés permanents. Ceci peut 

s’expliquer par la grande proportion (40,0 %) de travailleurs saisonniers parmi les chômeurs qui 

occupaient un emploi temporaire auparavant, et par le fait que les travailleurs saisonniers sont plus 

susceptibles d’avoir versé des cotisations d’assurance-emploi l’année avant de devenir chômeurs étant 

donné leur régime cyclique d’emploi durant une année.  

                                                           
50 En 2018, le taux horaire moyen des employés temporaires était de 21,80 $ comparativement à 27,71 $ pour les employés permanents. Les 
employés temporaires travaillaient aussi, en moyenne, un nombre inférieur d’heures par semaine en 2018 (27,8 heures comparativement à 
33,3 heures pour les employés permanents). Sources: Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0066-01 (pour les 
taux horaires); et Statistique Canada, “L’emploi temporaire au Canada”, Le Quotidien, mai 2019 (pour les heures effectivement travaillées). 
51 Organisation de coopération et de développement économiques, “Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2013 ”, Publication de l’OCDE, Paris, 
2013. 
52 Voir la sous-section 2.2.2 pour une analyse plus détaillée de la couverture et de l’admissibilité aux prestations régulières de l’assurance-
emploi par type d’emploi. 



1.4 Résumé 
Au cours de l’EF1819, l’économie canadienne a été marquée par un ralentissement de la croissance du 

PIB réel, qui s’explique par la baisse des investissements des entreprises et la croissance modeste des 

dépenses de consommation. Malgré les perturbations du commerce mondial et les efforts continus pour 

conclure un accord commercial révisé Canada–États Unis–Mexique (ACEUM), les exportations de biens 

et de services du Canada ont repris vigueur pendant l’EF1819 par rapport au dernier exercice financier.  

Le marché du travail canadien, en revanche, a continué d’enregistrer des résultats favorables au cours 

de l’EF1819, le taux de chômage national ayant atteint son niveau le plus bas (5,8 %) depuis l’EF7677. 

Comparativement à l’exercice financier précédent, la croissance de l’emploi a toutefois été modeste 

durant l’année de référence, principalement en raison du ralentissement de la croissance de l’emploi à 

temps plein.  

Au cours de l’EF1819, un peu plus d’un salarié sur trois au Canada occupait un emploi atypique. Il existe 

des différences par sexe, groupe d’âge, industrie et emplacement géographique parmi les divers types 

d’emplois atypiques. Par exemple, les emplois permanents à temps partiel sont principalement occupés 

par des femmes et des jeunes, ce qui est attribuable à la flexibilité qu’offre ce type d’emploi et aussi aux 

préférences personnelles de ces travailleurs. Par ailleurs, les hommes sont surreprésentés parmi les 

travailleurs autonomes, et ce type d’emploi se retrouve davantage dans l’industrie de l’agriculture et 

dans celle des services professionnels, scientifiques et techniques. Finalement, les emplois temporaires 

sont proportionnellement plus nombreux dans les provinces de l’Atlantique et parmi les jeunes.  

 

 

 

 



 

2.0 Introduction 
Ce chapitre du Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi évalue le soutien du revenu 

que représentent les prestations versées au titre de la partie I de l’assurance-emploi (a.-e.), soit les 

prestations régulières, les prestations pour pêcheurs, les prestations de Travail partagé, et les 

prestations spéciales. Il comprend plusieurs indicateurs de rendement clés du programme, comme le 

nombre de nouvelles demandes de prestations établies, le montant total versé, le niveau des 

prestations, la durée maximale et la durée réelle des prestations, ainsi que l’épuisement des prestations. 

Les dispositions clés du régime d’a.-e. et les récents changements qui y ont été apportés sont examinés 

tout au long du présent chapitre. Les indicateurs du nombre de demandes de prestations et du niveau 

de prestations sont présentés pour les demandes de prestations établies au cours de l’exercice financier 

pour lesquelles au moins un dollar a été versé en prestations d’a.-e. De même, les indicateurs tels que la 

durée maximale et réelle sont fondés sur les demandes de prestations complétées1 au cours de 

l’exercice financier et pour lesquelles au moins un dollar a été versé en prestations d’a.-e. Les 

indicateurs liés aux montants versés en prestations d’a.-e. sont présentés selon la méthode de la 

comptabilité de trésorerie, ce qui signifie que les dépenses sont comptabilisées au cours de l’exercice 

financier où elles sont payées. De plus amples renseignements sur les définitions des indicateurs 

présentés dans le présent chapitre figurent à l’annexe 2.1 de ce rapport. 

Ce chapitre s’appuie sur différentes sources de renseignements afin de présenter une analyse 

exhaustive du régime d’a.-e. Les données administratives de l’a.-e., provenant généralement d’un 

échantillon de 10 %, sous-tendent la majorité des analyses de ce chapitre. Dans certaines parties du 

présent chapitre, des données fiscales fournies par l’Agence du revenu du Canada (ARC) relativement 

aux feuillets T4 pour le revenu d’emploi ou aux déclarations T1 ont aussi été utilisées. De plus, L’Enquête 

sur la couverture de l’assurance-emploi de Statistique Canada constitue le fondement de l’analyse plus 

approfondie de la couverture, de l’admissibilité et de l’accès aux prestations régulières d’a.-e. pour les 

chômeurs. Tout au long du présent chapitre, les données de l’EF1819 sont comparées à celles des 

exercices précédents et, dans certains cas, les tendances à long terme sont examinées.   

                                                           
1 Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient inactives en date du 
mois d’août de l’exercice financier suivant. 

CHAPITRE II 
Incidence et efficacité des 

prestations d’assurance-emploi 
(Partie I de la  

Loi sur l’assurance-emploi) 
 



L’annexe 2 de ce rapport présente des renseignements statistiques supplémentaires sur les prestations 

analysées dans le présent chapitre, et l’annexe 7 donne un aperçu des changements importants 

apportés au régime d’a.-e. d’avril 1996 à décembre 2019. 

2.1 Aperçu des prestations d’assurance-emploi 
Le régime d’a.-e. permet de remplacer partiellement un revenu de travail en offrant un soutien du 

revenu temporaire aux chômeurs admissibles qui ont cotisé au régime d’a.-e. pendant qu’ils cherchent 

un nouvel emploi ou qu’ils perfectionnent leurs compétences, et pour ceux qui s'absentent du travail en 

raison d'événements précis de la vie (maladie; grossesse; soins à un nouveau-né ou à un enfant 

nouvellement adopté; soins ou soutien à un membre de la famille qui est gravement malade ou blessé; 

ou soins à une personne en fin de vie). 

Dans le présent chapitre, les prestations d’a.-e. comprennent les prestations régulières, les prestations 

spéciales, les prestations pour pêcheurs et les prestations de Travail partagé (voir le tableau 1). Les 

prestations spéciales incluent les prestations de maternité, les prestations parentales, les prestations de 

maladie, les prestations pour proches aidants d’enfants ou d’adultes et les prestations de compassion. 

Tous les types de prestations d’a.-e. sont payées à un taux de prestations de 55 % de la rémunération 

hebdomadaire moyenne assurable jusqu’au taux de prestations hebdomadaires maximum, exception 

faite des prestations parentales prolongées, qui sont payées à 33 %. La sous-section 2.1.1 porte sur le 

nombre de nouvelles demandes de prestations établies et le total des montants versés durant l’exercice 

financier, de même que sur le niveau de prestations des demandes établies. La sous-section 2.1.2 traite 

des demandes de prestations combinées (ou mixtes). La sous-section 2.1.3 présente une analyse de 

l’utilisation des prestations d’a.-e. par rapport aux cotisations à l’a.-e. 

  



Tableau 1 – Sommaire des types de prestations d’assurance-emploi 

Type de prestations Situation 
Norme d’admissibilité 
à l’assurance-emploi 

Nombre maximum de semaines 
d’admissibilité 

Régulières Pour les chômeurs ayant un motif valable de 
cessation d’emploi et cherchant un emploi 
convenable ou, dans certains cas, procédant 
à un recyclage professionnel  

De 420 à 700 heures 
en fonction de la 
norme variable 
d’admissibilité 

De 14 à 45 semaines, selon l’emploi 
assurable et le taux de chômage 
régional1 

Pêcheurs Pour les pêcheurs indépendants n’ayant pas 
de travail 

Valeur des prises 
variant de 2 500 $ 
à 4 200 $ en fonction 
de la norme variable 
d’admissibilité 

26 semaines par saison (été ou hiver) 

Travail partagé Pour les entreprises évitant les mises à pied 
en période de ralentissement de leurs 
activités pour des raisons échappant à leur 
contrôle qui ont un plan de redressement et 
qui ont conclu un accord de Travail partagé 

De 420 à 700 heures 
en fonction de la 
norme variable 
d’admissibilité et doit 
être employé à 
l’année  

De 6 à 26 semaines, avec la possibilité 
d’une prolongation de 12 semaines, s’il 
y a lieu2 

Spéciales3 

Maternité Pour les personnes qui s’absentent du 
travail parce qu’elles sont enceintes ou ont 
récemment donné naissance  

600 heures 15 semaines 

Parentales Pour les personnes qui s’absentent du 
travail pour s’occuper de leur nouveau-né 
ou de leur enfant nouvellement adopté 
 

600 heures 
 

Prestations parentales standards : 
35 semaines plus 5 semaines 
supplémentaires lorsque les prestations 
sont partagées4 

Prestations parentales prolongées 

(offertes à un taux de remplacement 
plus bas5) : 61 semaines plus 8 semaines 
supplémentaires lorsque les prestations 
sont partagées4 

Maladie Pour les personnes incapables de travailler 
en raison d’une maladie, d’une blessure ou 
d’une mise en quarantaine 

600 heures 15 semaines 

Proches aidants d’enfants 
(anciennement parents 
d’enfants gravement 
malades)7 

Pour les personnes fournissant des soins et 
du soutien à un enfant gravement malade 
ou blessé âgé de moins de 18 ans 

600 heures 35 semaines6 

Proches aidants d’adultes Pour les personnes fournissant des soins et 
du soutien à une personne gravement 
malade ou blessée, âgée de 18 ans ou plus 

600 heures 15 semaines6 

Compassion Pour les personnes fournissant des soins à 
une personne en fin de vie, peu importe son 
âge 

600 heures 26 semaines6 

1 En vertu de la Loi no 1 d’exécution du budget de 2016, le nombre de semaines de prestations régulières d’a.-e. a été prolongée jusqu’à un maximum de 

70 semaines pour certains prestataires (voir la sous-section 2.2.4 pour de plus amples renseignements sur la mesure). 
2 Des mesures spéciales temporaires de Travail partagé pour les employeurs qui sont touchés par le ralentissement dans le secteur forestier et de l’acier et de 

l’aluminium ont été annoncées. Ces mesures prolongent la durée maximale des accords de Travail partagé pour les faire passer de 38 à 76 semaines. La mesure 

temporaire spéciale pour le secteur forestier est entrée en vigueur le 30 juillet 2017 et le restera jusqu’au 28 mars 2020. La mesure temporaire spéciale pour le 

secteur de l’acier et de l’aluminium est entrée en vigueur le 19 août 2018 et le sera jusqu’au 27 mars 2021. 
3 Les travailleurs autonomes (autres que les pêcheurs) qui se sont inscrits au régime d’a.-e. pour recevoir des prestations spéciales doivent respecter un seuil de 

rémunération assurable pour l’année civile précédant la présentation de la demande de prestations. Ce seuil était de 6 947 $ pour les demandes de prestations 

établies en 2018 et de 7 121 $ pour celles établies en 2019. 
4 Depuis le 17 mars 2019, la prestation parentale partagée de l’a.-e. offre 5 semaines supplémentaires aux prestations parentales standards et 8 semaines 

supplémentaires aux prestations parentales prolongées lorsque les prestations parentales sont partagées entre les parents admissibles. 
5 Depuis le 3 décembre 2017, les parents peuvent choisir entre les prestations parentales standards à un taux de remplacement de 55 % et les prestations 

parentales prolongées, à un taux de remplacement de 33 %.   

6 Les prestations peuvent être partagées entre les prestataires admissibles (soit les parents ou les membres de la famille). 
7 Depuis le 3 décembre 2017, les prestations d’a.-e. pour parents d’enfants gravement malades ont été améliorées et renommées « les prestations pour proches 

aidants d’enfants ». Depuis cette date, en plus des parents de l’enfant, des membres de la famille immédiate et élargie qui sont admissibles peuvent demander des 

prestations pour proches aidants d’enfants. Auparavant, seuls les parents pouvaient avoir accès à ces prestations. 



2.1.1 Demandes de prestations d’assurance-emploi, montants versés et niveau de 

prestations 

Pour la période commençant le 1er avril 2018 et se terminant le 31 mars 2019 (EF1819), le nombre de 

nouvelles demandes de prestations d’a.-e. a légèrement augmenté de 0,5 % (+8 790) pour s’établir à un 

peu plus de 1,8 million de nouvelles demandes. Le total des versements en prestations d’a.-e. a diminué 

de près de 2 milliards de dollars, soit une baisse de 10,6 %, pour atteindre 16,7 milliards de dollars. Il 

s’agit du niveau le plus bas enregistré depuis l’EF1415 (voir le graphique 1). Cette baisse est en partie 

attribuable à l’amélioration générale des conditions du marché du travail et à des taux de chômage 

relativement bas. 

Graphique 1 – Demandes de prestations d’assurance-emploi établies et montants versés, Canada, 

EF0910 à EF1819

Remarque : Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations d’a.-e. 
Source : Emploi et Développement social Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % 

des données administratives de l’a.-e. 

Selon Statistique Canada, 717 600 prestataires recevaient des prestations d’a.-e. en moyenne chaque 

mois durant l’EF1819, soit une diminution de 7,5 % par rapport à la moyenne de 775 800 au cours de 

l’exercice financier précédent2.  

                                                           
2 Statistique Canada, Statistique de l’assurance-emploi, tableau 14-10-0009-01. Cette mesure représente le nombre de prestataires d’a.-e. qui 
ont reçu au moins 1 $ en prestations d’a.-e. pendant la période de référence d’un mois donné (généralement la semaine du quinzième jour du 
mois). Le nombre de prestataires dépend du nombre de nouveaux prestataires d’a.-e. et du nombre de prestataires d’a.-e. cessant de recevoir 
des prestations, principalement en raison d’un épuisement du nombre de semaines de prestations auxquelles ils avaient droit ou d’un retour au 
travail. 



Le taux moyen de prestations hebdomadaires a augmenté de 2,6 %, passant de 454 $ durant l’EF1718 

à 465 $ pour l’EF18193,4. La proportion de prestataires recevant le taux maximal de prestations 

hebdomadaires a aussi augmenté, passant de 46,5 % durant l’EF1718 à 48,0 % pour l’EF1819. 

Nouvelles demandes de prestations d’assurance-emploi établies 

La légère augmentation du nombre de nouvelles demandes de prestations d’a.-e. observée durant la 

période à l’étude est en grande partie attribuable à la hausse des demandes de prestations de maladie 

et de prestations parentales, qui a été contrebalancée en partie par la baisse du nombre de demandes 

de prestations régulières, de prestations de compassion et de prestations de maternité (voir le 

tableau 2). 

Tableau 2 – Demandes de prestations d’assurance-emploi et montant versés par type de prestations, 

Canada, EF1718 à EF1819 

Type de prestations d’assurance-
emploi 

Nouvelles demandes de prestations établies Montants versés (en millions de dollars) 

EF1718 EF1819 
Variation 

# et % 
EF1718 EF1819 

Variation 
(%) 

Régulières 1 299 710 1 292 710 -7 000 (-0,5 %) 12 640,5 $ 10 673,8 $ -15,6 % 

Pêcheurs 30 055 30 367 +312 (+1,0 %) 300,2 $ 297,7 $ -0,8 % 

Travail partagé 3 708 3 815 +107 (+2,9 %) 12,5 $r1 5,7 $ -53,9 % 

Spéciales 597 090 606 540 +9 450 (+1,6 %) 5 739,7 $r 5 792,7 $ +0,9 % 

Maternité 171 470 170 010 -1 460 (-0,9 %) 1 150,3 $ 1 164,1 $ +1,2 % 

Parentales 198 050 200 030 +1 980 (+1,0 %) 2 778,1 $ 2 728,0 $ -1,8 % 

Maladie 411 870 420 840 +8 970 (+2,2 %) 1 712,0 $ 1 769,6 $ +3,4 % 

Proches aidants d’enfants 4 921r 5 475 +554 (+11,3 %) 30,4 $r 36,8 $ +20,9 % 

Proches aidants d’adultes 2 671r,* 10 106 s.o.* 7,8 $r,* 48,3 $ s.o.* 

Compassion 11 010 8 385 -2 625 (-23,8 %) 61,1 $ 45,8 $ -25,0 % 

Canada 1 815 540 1 824 330  +8 790 (+0,5 %)  18 654,7 $ 16 685,3 $ -10,6 % 
Remarques : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend les demandes de prestations pour lesquelles au 

moins 1 $ a été versé en prestations d’a.-e. La somme des demandes de prestations par type de prestations ne correspond pas au total puisque de nombreux types 

de prestations peuvent faire partie d’une même demande de prestations. 
r1 Donnée révisée étant donné que les montants versés en prestations de Travail partagé reposent maintenant sur un échantillon de 100 % des données 

administratives de l’a.-e. 
r Données révisées. 
* Les prestations pour proches aidants d’adultes sont entrées en vigueur le 3 décembre 2017. Compte tenu de la courte période au cours duquel ces prestations ont 

été offertes pour l’EF1718, peu de demandes de prestations ont été établies. Par conséquent, les résultats pour l’EF1819 ne peuvent pas être comparés à ceux de 

l’exercice précédent. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e., sauf pour les prestations pour proches aidants, les prestations de Travail partagé, les prestations de compassion et pour les 

demandes de prestations pour pêcheurs (100 %). 

La plupart des provinces et territoires ont connu des baisses modestes du nombre de nouvelles 

demandes de prestations d’a.-e. établies entre l’EF1718 et l’EF1819. Par contre, l’Alberta (+18 600 ou 

+10,9 %), Terre-Neuve-et-Labrador (+4 980 ou +6,1 %), la Saskatchewan (+2 960 ou +5,8 %) et le 

Manitoba (+2 580 ou +4,2 %) ont enregistré des augmentations au cours de la période examinée (voir le 

tableau 3). 

  

                                                           
3 Le taux maximal de prestations hebdomadaires auquel a droit un prestataire d’a.-e. est directement lié au seuil maximum de la rémunération 
assurable (MRA) qui est décrit dans la Loi sur l’assurance-emploi et dans le Rapport actuariel 2019 sur le taux de cotisation d’assurance-emploi 
(Ottawa, Bureau du surintendant des institutions financières Canada, Bureau de l’actuaire en chef, 2018). Le MRA était de 51 700 $ en 2018 et 
de 53 100$ en 2019. Par conséquent, les prestations hebdomadaires maximales s’élevaient à 547 $ en 2018 et à 562 $ en 2019.  
4 Ces résultats excluent les prestations parentales prolongées qui sont payées à un taux de prestations inférieur aux autres types de prestations, 
soit 33 % de la rémunération hebdomadaire moyenne assurable. Voir la section 2.6 pour les taux de prestations parentales prolongées moyens. 



Tableau 3 – Demandes de prestations d’assurance-emploi et montants versés par province ou territoire, 

sexe et âge, Canada, EF1718 à EF1819 

Province ou territoire 
Nouvelles demandes de prestations établies Montants versés (en millions de dollars) 

EF1718 EF1819 
Variation 

(%) 
EF1718 EF1819 Variation (%) 

Terre-Neuve-et-Labrador 81 090 86 070 +6,1 % 1 185,2 $ 1 022,9 $ -13,7 % 

Île-du-Prince-Édouard 22 720  22 480 -1,1 % 248,1 $ 231,1 $ -6,9 % 

Nouvelle-Écosse 85 300  84 570 -0,9 % 892,2 $ 845,1 $ -5,3 % 

Nouveau-Brunswick 91 130  89 820 -1,4 % 954,0 $ 869,6 $ -8,9 % 

Québec 482 990  473 060 -2,1 % 3 558,2 $ 3 106,0 $ -12,7 % 

Ontario 562 570  556 900 -1,0 % 5 657,7 $ 5 240,4 $ -7,4 % 

Manitoba 61 440  64 020 +4,2 % 631,3 $ 619,2 $ -1,9 % 

Saskatchewan 51 250  54 210 +5,8 % 700,9 $ 624,7 $ -10,9 % 

Alberta 170 270  188 870 +10,9 % 2 655,3 $ 2 171,0 $ -18,2 % 

Colombie-Britannique 200 820  198 240 -1,3 % 2 089,5 $ 1 878,1 $ -10,1 % 

Yukon 2 200  2 310 +5,0 % 27,8 $ 25,0 $ -9,8 % 

Territoires du Nord-Ouest 2 420  2 310 -4,5 % 30,9 $ 31,1 $ +0,9 % 

Nunavut 1 340  1 470 +9,7 % 23,6 $ 21,0 $ -11,1 % 

Sexe    

Hommes 974 660 988 250 +1,4 % 9 678,0 $ 8 416,6 $ -13,0 % 

Femmes 840 880 836 080 -0,6 % 8 976,6 $ 8 268,7 $ -7,9 % 

Catégorie d’âge    

24 ans et moins 172 810 170 480 -1,3 % 1 443,0 $ 1 284,6 $ -11,0 % 

25 à 44 ans 876 270 882 780 +0,7 % 9 908,0 $ 9 038,7 $ -8,8 % 

45 à 54 ans 363 410 352 640 -3,0 % 3 431,5 $ 2 883,7 $ -16,0 % 

55 ans et plus 403 050 418 430 +3,8 % 3 872,1 $ 3 478,3 $ -10,2 % 

Canada    1 815 540  1 824 330 +0,5 % 18 654,7 $ 16 685,3 $ -10,6 % 
Remarques : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend les demandes de prestations pour lesquelles au 

moins 1 $ a été versé en prestations d’a.-e.  

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

Le nombre de nouvelles demandes de prestations d’a.-e. établies par des hommes a légèrement 

augmenté au cours de l’EF1819, alors qu’il a un peu diminué pour les femmes. Les hommes ont établi 

54,2 % de toutes les nouvelles demandes. Le nombre de nouvelles demandes de prestations a diminué 

pour les jeunes travailleurs de 24 ans et moins et pour ceux âgés de 45 à 54 ans.  

Montants versés en prestations d’assurance-emploi 

Le montant versé pour tous les types de prestations d’a.-e. confondus a atteint 16,7 milliards de dollars 

pour l’EF1819, soit une baisse de 2 milliards de dollars ou -10,6 %. Cette diminution est grandement 

attribuable à la baisse des montants versés en prestations régulières d’a.-e. (2 milliards de dollars 

ou -15,6 %). 

La proportion des prestations d’a.-e. versées par type de prestations est demeurée relativement 

semblable par rapport à la période précédente. Toutefois, la part des prestations régulières a 

légèrement diminué entre l’EF1718 et l’EF1819 passant de 67,6 % à 63,6 %, tandis que celle des 

prestations spéciales a augmenté allant de 30,7 % à 34,5 %. Les prestations pour pêcheurs et les 

prestations de Travail partagé représentaient moins de 2,0 % du total des prestations versées (voir le 

graphique 2). 

  



Graphique 2 – Montants versés en prestations d’assurance-emploi*, par type de prestations, Canada, 

EF1819 

*Le total des montants versés indiqué dans le graphique 2 ne correspond pas au total indiqué dans les tableaux 2 et 3, car les données sur les prestations de 

compassion et les prestations pour proches aidants peuvent seulement être déclarées en se fondant sur un échantillon de 100 % à un niveau agrégé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e., sauf pour les prestations de Travail partagé, les prestations pour proches aidants, et les prestations de compassion (100 %). 

Les montants versés en prestations d’a.-e. ont diminué dans l’ensemble des provinces et des territoires, 

sauf pour les Territoires du Nord-Ouest. L’Alberta (-18,2 %), Terre-Neuve-et-Labrador (-13,7 %) et le 

Québec (-12,7 %) sont les provinces qui ont enregistré les plus fortes baisses des prestations versées 

(voir le tableau 3).  

Les prestations d’a.-e. touchées par les hommes et les femmes ont diminué par rapport à l’exercice 

financier précédent; les hommes ayant connu une baisse supérieure à celle des femmes. Les montants 

versés en prestations d’a.-e. ont aussi diminué pour chacun des groupes d’âge.  

Niveau de prestations 

Pour l’ensemble des demandes, excluant celles pour les prestations parentales prolongées5, le taux 

moyen de prestations hebdomadaires a augmenté de 2,6 % à l’échelle nationale pour s’établir à 465 $ 

au cours de la période à l’étude (voir l’annexe 2.3.2). Cette augmentation est comparable à la hausse de 

2,7 % du maximum de la rémunération assurable entre 2018 et 2019 (voir la section 2.7). Tous les 

provinces et les territoires ont enregistré des augmentations, à l’exception du Nunavut. Les Territoires 

du Nord-Ouest ont continué d’enregistrer le taux moyen de prestations hebdomadaires le plus élevé 

(520 $), alors que l’Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-Écosse affichaient les taux moyens les plus 

faibles (437 $ chacune).  

Les Territoires du Nord-Ouest présentaient également la proportion la plus élevée de prestataires 

recevant le taux maximal de prestations hebdomadaires (79,4 %) pour l’EF1819, tandis que l’Île-du-

                                                           
5 Les prestations parentales prolongées sont exclues parce qu’elles sont payées à un taux de prestations inférieur aux autres types de 
prestations, soit 33 % de la rémunération hebdomadaire moyenne assurable. Voir la section 2.6 pour les taux de prestations parentales 
prolongées moyens. 

 



Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick avaient les plus faibles proportions de prestataires recevant le 

taux maximal (35,1 % et 35,4 %, respectivement). 

Le taux moyen de prestations hebdomadaires a augmenté chez les prestataires masculins et féminins 

pour atteindre 492 $ et 433 $, respectivement. Les hommes (59,5 %) ont été proportionnellement plus 

nombreux à recevoir le taux maximal de prestations hebdomadaires comparativement aux femmes 

(33,9 %) au cours de l’EF1819.  

Le taux moyen de prestations hebdomadaires a aussi augmenté pour tous les groupe d’âge par rapport 

à l’EF1718. Les prestataires âgés de 25 à 44 ans recevaient toujours le taux moyen de prestations 

hebdomadaires le plus élevé (478 $) et étaient plus susceptibles de toucher le taux maximal de 

prestations hebdomadaires (52,7 %). Les prestataires de moins de 25 ans recevaient, en moyenne, le 

montant le moins élevé de prestations hebdomadaires (421 $) et seulement 30,0 % d’entre eux avaient 

reçu le taux maximal de prestations hebdomadaires durant l’EF1819. 

Calcul du taux de prestations hebdomadaires : meilleures semaines variables 

Depuis le 7 avril 2013, en vertu de la disposition relative aux meilleures semaines variables, le taux de 

prestations hebdomadaires est calculé selon les semaines où la rémunération assurable d’un 

prestataire de l’a.-e. était la plus élevée (les meilleures semaines) pendant la période de référence. Le 

nombre de semaines utilisées pour calculer les prestations hebdomadaires varie entre 14 et 22, selon 

le taux de chômage mensuel de l’a.-e. de la région*. 

Taux de chômage Nombre de semaines 

6,0 % et moins 22 

6,1 % à 7,0 % 21 

7,1 % à 8,0 % 20 

8,1 % à 9,0 % 19 

9,1 % à 10,0 % 18 

10,1 % à 11,0 % 17 

11,1 % à 12,0 % 16 

12,1 % à 13,0 % 15 

Plus de 13,0 % 14 

 
* Les taux de chômage mensuels régionaux utilisés pour le régime d’assurance-emploi sont une moyenne mobile des taux de chômage 
désaisonnalisés produits par Statistique Canada, en vertu de l’article 17 du Règlement sur l’assurance-emploi. 

 

 Impacts des meilleures semaines variables sur les taux de prestations 

Avant la mise en place des meilleures semaines variables en avril 2013, deux méthodes de calcul des 

taux de prestations étaient en vigueur, soient la disposition relative aux petites semaines et le projet 

pilote des 14 meilleures semaines. La méthode des meilleures semaines variables a pour but d’inciter 

les individus à accepter le travail disponible. 

Une étude ministérielle récente* a examiné l’impact du changement d’avril 2013, entre autres, sur les 

taux de prestations en comparant ceux fondés sur la méthode des meilleures semaines variables avec 



des taux hypothétiques qui auraient été obtenus si les deux anciennes méthodes avaient toujours été 

en vigueur. L’analyse a porté sur la période d’avril 2013 à août 2018. 

Les résultats de l’étude indiquent que des 9,7 millions de demandes de prestations établies durant la 

période couverte par l’étude, 75,4 % n’ont pas été touchées par le changement (elles auraient reçu 

les mêmes montants de prestations hebdomadaires si leur ancienne méthode de calcul avait toujours 

été en vigueur), tandis que 6,8 % (0,7 million de demandes) ont touché un taux de prestations plus 

faible et 17,8 % (1,7 million de demandes) ont reçu un taux de prestations plus élevé. 

Dans le cas des demandes de prestations établies dans les régions qui étaient sous le projet pilote des 

14 meilleures semaines et qui ont été affectées négativement par le changement, leur taux de 

prestations aurait été plus élevé de 13 $ à 19 $ en moyenne par semaine avec la méthode des 14 

meilleures semaines. Cela représente une baisse d’environ 5 % de leur taux de prestations suite à la 

mise en place des meilleures semaines variables. 

Pour les demandes de prestations établies dans les régions qui étaient assujetties à la disposition 

relative aux petites semaines et qui ont bénéficié du changement, leur taux de prestations aurait été 

inférieur de 43 $ à 49 $ en moyenne par semaine si la méthode de calcul des petites semaines avait 

été en vigueur. Cela représente une hausse d’environ 11 % de leur taux de prestations suite à la mise 

en place des meilleures semaines variables. 

En général, les demandes de prestations établies par des prestataires de 15 à 24 ans, par des hommes 

et par des prestataires ayant accumulé moins de 700 heures d’emploi assurable, et les demandes 

provenant des industries productrices de biens, sont celles qui ont été les plus touchées par le 

changement dans la méthode de calcul du taux de prestations, et ce, autant pour les demandes 

établies dans les régions du projet pilote des 14 meilleures semaines que pour celles établies dans les 

régions sous la disposition relative aux petites semaines. 

* EDSC, L’impact des meilleures semaines variables sur le montant des prestations (EDSC, Direction de la politique de l’assurance-emploi, 

Ottawa, 2020) 

Disposition relative au supplément familial 

La disposition relative au supplément familial, qui cible les familles à faible revenu, fournit des 

prestations supplémentaires aux prestataires d’a.-e. ayant des enfants (de moins de 18 ans) et dont le 

revenu familial net par année est de 25 921 $ ou moins. Le prestataire doit également recevoir 

l’Allocation canadienne pour enfants. En vertu de la disposition relative au supplément familial, qui est 

offerte pour tous les types de prestations, le montant hebdomadaire du supplément familial peut faire 

passer le taux de prestations d’un prestataire de 55 % à un maximum de 80 % de sa rémunération 

hebdomadaire assurable, sous réserve des prestations hebdomadaires maximales. Le supplément versé 

aux prestataires admissibles est déterminé selon le revenu familial net, le nombre d’enfants dans la 

famille du prestataire et l’âge des enfants du prestataire6. 

                                                           
6 Pour plus de détails sur la disposition relative au supplément familial, voir le Règlement sur l'assurance-emploi, article 34. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/dors-96-332/page-8.html#h-971451


Au cours de l’EF1819, les familles à faible revenu ont touché un total de 77,0 millions de dollars en 

prestations supplémentaires par l’intermédiaire du supplément familial. Un total de 72 900 demandes 

de prestations ont reçu un montant de supplément familial au cours de la période, ce qui représente 

une diminution de 4,0 % par rapport à l’EF1718. Le nombre de demandes de prestations touchant du 

supplément familial est à la baisse depuis 17 années consécutives; un sommet de 187 300 prestataires 

avait été atteint au cours de l’EF0102. Les femmes (79,5 %) et les prestataires âgés de 25 à 44 ans 

(72,2 %) continuent d’être les principaux groupes démographiques bénéficiant de la disposition relative 

au supplément familial. Le supplément familial s’élevait, en moyenne, à 44 $ par semaine durant 

l’EF1819 et est demeuré relativement inchangé au fil du temps (voir l’annexe 2.23 pour plus de 

statistiques sur la disposition relative au supplément familial). 

2.1.2 Demandes de prestations d’assurance-emploi combinées 

En vertu de certaines dispositions du régime d’a.-e., un prestataire peut toucher plusieurs types de 

prestations dans le cadre d’une même demande, pourvu que le prestataire réponde aux critères 

d’admissibilité de chaque type de prestations7. Une demande de prestations « pure » est une demande 

pour laquelle un prestataire d’a.-e. touche un seul type de prestations, tandis qu’une demande de 

prestations « combinée » est une demande pour laquelle un prestataire touche plus d’un type de 

prestations. Les demandes de prestations pures représentaient 81,8 % de toutes les demandes 

complétées durant l’EF1819 (voir le tableau 4).  

Tableau 4 – Demandes complétées de prestations d’assurance-emploi pures et combinées par type de 

prestations, Canada, EF1819 

Type de 
prestations* 

Total 
des demandes 

Demandes pures Demandes combinées 
Type de prestations le plus 

souvent combiné avec un type de 
prestations donné (proportion de 

demandes combinées) 
(en milliers) (en milliers) 

Proportion 
(%) (en milliers) 

Proportion 

(%) 

Régulières 1 423,8 1 242,0 87,2 % 181,8 12,8 % Maladie (93,3 %) 

Pêcheurs 30,2 26,1 86,5 % 4,1 13,5 % Maladie (85,0 %) 

Travail partagé 3,3 2,3 68,9 % 1,0 31,1 % Régulières (76,7 %) 

Maternité 166,2 2,5 1,5 % 163,6 98,5 % Parentales (98,1 %) 

Parentales** 196,3 31,1 15,8 % 165,2 84,2 % Maternité (97,2 %) 

Maladie 439,6 236,8 53,9 % 202,8 46,1 % Régulières (83,7 %) 

Compassion 10,0 5,8 58,5 % 4,1 41,5 % Maladie (61,4 %) 

Toutes les 
demandes*** 

1 891,3 1 546,7 81,8 % 344,6 18,2 % S.O. 

Remarques : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend les demandes de prestations pour lesquelles au 

moins 1 $ a été versé en prestations d’a.-e. Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient 

inactives en date du mois d’août de l’exercice financier suivant. La somme des demandes de prestations par type de prestations pour les colonnes « total des 

demandes » et « demandes combinées » ne correspond pas au total puisque plus d’un type de prestations peut faire partie d’une même demande de prestations. 

Ceci ne s’applique pas aux demandes pures qui ne contiennent qu’un type de prestations.  
* Exclut les prestations pour proches aidants d’enfants et d’adultes. 
** Les prestations parentales incluent les prestations pour les parents biologiques et pour les parents adoptifs. 
*** Le nombre total de demandes de prestations est basé sur les demandes complétées durant l’exercice financier. Il est donc différent de ceux présentés aux 

tableaux 2 et 3 qui sont basés sur les demandes établies. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

                                                           
7 La seule exception est la combinaison des prestations régulières d’a.-e. avec les prestations pour pêcheurs, puisque ces deux types de 
prestations ne peuvent pas être combinées dans le cadre d’une même demande de prestations, ce qui tient compte du fait que ces prestations 
sont offertes pour répondre à des périodes de chômage. 



Les femmes étaient plus susceptibles de demander plus d’un type de prestations (28,0 %) que les 

hommes (10,1 %), principalement en raison de leur probabilité élevée de demander à la fois des 

prestations de maternité et des prestations parentales. 

D’ailleurs, les prestations de maternité étaient les prestations les plus souvent combinées avec d’autres 

types de prestations, habituellement avec les prestations parentales. Toutefois, une certaine proportion 

des demandes ont aussi reçu des prestations de maladie en plus des prestations de maternité (17,4 %), 

possiblement parce que les prestataires ont débuté leur congé avant d’être admissibles aux prestations 

de maternité (accessibles jusqu’à 12 semaines avant la date prévue de la naissance de l’enfant8). La 

combinaison de prestations de maternité, de prestations parentales et de prestations de maladie était la 

plus fréquente parmi les demandes dans lesquelles trois types de prestations ou plus étaient 

demandées (26 900 ou 16,2 % des demandes de prestations de maternité complétées durant l’EF1819). 

Les demandes de prestations parentales étaient combinées à un taux légèrement inférieur à celui des 

prestations de maternité, puisque seulement 11,4 % des hommes qui ont demandé des prestations 

parentales ont également reçu un autre type de prestations. Parmi ces prestataires de sexe masculin, 

86,9 % ont reçu des prestations régulières et 17,4 % ont demandé des prestations de maladie. Chez les 

femmes, pratiquement toutes celles (99,5 %) qui ont combiné des prestations parentales avec d’autres 

types de prestations les ont combinées à des prestations de maternité.  

Les prestations de maladie arrivaient au troisième rang des types de prestations qui avaient le plus de 

probabilités d’être combinés avec d’autres types de prestations, le plus souvent avec des prestations 

régulières. Lorsque leurs prestations de maladie étaient combinées, les hommes les avaient 

principalement reçues avec des prestations régulières (96,5 %), alors que les femmes les avaient surtout 

combinées avec des prestations régulières (71,3 %), mais aussi avec des prestations de maternité 

(27,7 %) et des prestations parentales (26,3 %). Les prestations de maladie représentaient également le 

type de prestations le plus souvent combinés avec des demandes de prestations régulières. 

Lorsqu’elles sont combinées, les prestations de compassion le sont plus souvent avec des prestations de 

maladie (61,4 %) ou des prestations régulières (52,2 %). Les hommes avaient plus souvent tendance à 

combiner des prestations de compassion avec des prestations régulières (63,3 %) que les femmes 

(47,2 %). À l’inverse, les femmes étaient plus susceptibles de combiner des prestations de compassion 

avec des prestations de maladie (67,5 %) par comparaison aux hommes (47,7 %). 

Le tiers des demandes de prestations de Travail partagé ont été combinées avec d’autres types de 

prestations, essentiellement avec des prestations régulières. Cela est attribuable au fait que les deux 

types de prestations sont habituellement demandés en raison d’un ralentissement des activités d’une 

entreprise, ce qui augmente le risque de mises à pied (prestations de Travail partagé) et les mises à pied 

réelles (prestations régulières). Les prestations régulières sont habituellement demandées après les 

                                                           
8 Depuis le 3 décembre 2017, les travailleuses enceintes peuvent recevoir des prestations de maternité jusqu’à 12 semaines avant la date 
prévue d’accouchement (avant, ce délai était fixé à 8 semaines). 



prestations de Travail partagé, à la suite de la réduction des activités d’une entreprise participante, 

provoquant une réduction des effectifs de l’entreprise. 

Bien que les pêcheurs aient la possibilité de combiner les prestations pour pêcheurs avec d’autres types 

de prestations (selon certaines restrictions), seulement 13,5 % des demandes de prestations pour 

pêcheurs ont été combinées avec d’autres types de prestations. Au total, 85,0 % des prestations 

combinées l’ont été avec des prestations de maladie. Aucune demande de prestations pour pêcheurs 

n’a été combinée avec des demandes de prestations de maternité, des prestations parentales, des 

prestations de compassion ou des prestations de Travail partagé durant la période à l’étude. 

2.1.3 Ratio prestations-cotisations 

Le ratio prestations-cotisations est une mesure des prestations d’a.-e. versées par le régime en tant que 

proportion des cotisations payées. Ce ratio donne une estimation du recours au régime d’a.-e. par les 

prestataires par rapport aux cotisations versées. La présente sous-section examine deux différents 

ratios :  le ratio prestations totales-cotisations ainsi que sur le ratio prestations régulières-cotisations 

pour l’année 20179. Puisque les cotisations d’a.-e. ne sont pas attribuées à un type de prestations en 

particulier, le ratio prestations régulières-cotisations tient compte de la diminution des cotisations 

d’a.-e. en lien avec les prestations spéciales10. 

La sous-section présente des ratios rajustés, c’est-à-dire qu’ils ont été normalisés et où le ratio pour le 

Canada est fixé à 1,0. Ceci permet d’établir un point de comparaison pour examiner les ratios selon 

certaines caractéristiques sociodémographiques. Un ratio rajusté supérieur à 1,0 signifie que la sous-

population sous-jacente (par exemple la province, le territoire ou l’industrie) est un bénéficiaire net du 

régime d’assurance-emploi, tandis que celle dont le ratio rajusté est inférieur à 1,0 est un cotisant net au 

régime par rapport au Canada dans son ensemble. 

En général, les ratios rajustés prestations totales-cotisations dans les provinces11 comptant de nombreux 

prestataires saisonniers sont généralement supérieurs à la moyenne nationale. En 2017, 

Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick ont reçu 

plus de prestations d’a.-e. que le montant des cotisations d’a.-e. versées, comparativement à la 

moyenne nationale (voir le graphique 3), indiquant que ces provinces ont plus souvent recours aux 

prestations régulières que d’autres régions. En revanche, l’Ontario, le Manitoba, la 

Colombie-Britannique et les territoires ont reçu moins de prestations d’a.-e. et de prestations régulières 

par dollar versé en cotisations que la moyenne nationale. 

                                                           
9 Les ratios prestations-cotisations sont fondés sur les dernières données fiscales de l’Agence du revenu du Canada disponibles au moment de la 
rédaction du présent rapport (année civile 2017). 
10 Le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) réduit le taux de cotisation à l’a.-e. pour les employeurs et les employés au Québec, et le 
Programme de réduction du taux de cotisation (PRTC) réduit le taux de cotisation pour les employeurs et les employés des entreprises offrant 
un régime d’assurance-invalidité de court terme qui répond à certaines exigences établies par la Commission de l’assurance-emploi du Canada. 
Les ratios prestations régulières-cotisations ont été calculés selon une estimation des cotisations d’a.-e. qui auraient été versées par les 
employés et les employeurs en l’absence du PRTC et du RQAP. 
11 Les ratios prestations-cotisations des provinces et des territoires sont déterminés selon l’emplacement des employeurs pour ce qui est des 
cotisations et selon le lieu de résidence des prestataires pour ce qui est des prestations. Par conséquent, il est possible que certains ratios 
prestations-cotisations provinciaux et territoriaux soient sous-estimés ou surestimés si les cotisations sont attribuées à une province ou à un 
territoire en particulier, alors que l’employeur se trouve en fait dans une autre province ou un autre territoire. 



Graphique 3 – Ratios rajustés prestations-cotisations et taux de chômage par province et territoire, 

Canada, 2017 

Sources : Agence de revenu du Canada (ARC), relevés T4 comprenant le revenu d’emploi (pour les données sur les cotisations); Emploi et Développement social 

Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.) (pour les données sur les prestations); et Statistique Canada, Enquête sur la population active, 

tableaux 14-10-0287-01 et 14-10-0292-01 (pour les données sur les taux de chômage). Les données de l’ARC reposent sur un échantillon de 10 % des relevés T4 

comprenant le revenu d’emploi, et les données d’EDSC reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’a.-e. 

En 2017, les femmes ont continué de recevoir plus de prestations d’a.-e. que ce qu’elles ont versé en 

cotisations comparativement aux hommes, les ratios rajustés prestations totales-cotisations étant 

de 1,03 et 0,97, respectivement (voir le tableau 5). Les femmes âgées de 25 à 44 ans en particulier ont 

reçu plus de prestations que ce qu’elles ont cotisé, leur ratio rajusté prestations totales-cotisations 

s’établissant à 1,42, comparativement aux femmes âgées de 45 à 54 ans, dont le ratio était de 0,65 (le 

plus bas chez les femmes). Ceci est probablement dû au fait que les femmes âgées de 25 à 44 ans 

demandent des prestations de maternité ou des prestations parentales – leur ratio rajusté prestations 

régulières-cotisations est beaucoup plus bas et s’établit à 0,65. 

Tableau 5 – Ratios rajustés prestations-cotisations par sexe et âge, Canada, 2017 

Catégorie d’âge 
Ratio rajusté prestations totales-cotisations Ratio rajusté prestations régulières-cotisations 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

24 ans et moins 1,26 0,84 1,08 1,55 0,50 1,09 

25 à 44 ans 0,90 1,42 1,13 1,13 0,65 0,92 

45 à 54 ans 0,89 0,65 0,78 1,15 0,78 0,98 

55 ans et plus 1,12 0,70 0,93 1,46 0,85 1,19 

Total 0,97 1,03 1,00 1,23 0,71 1,00 
Sources : Agence de revenu du Canada (ARC), relevés T4 comprenant le revenu d’emploi (pour les données sur les cotisations); Emploi et Développement social 

Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.) (pour les données sur les prestations). Les données de l’ARC sont fondées sur un échantillon 

de 10 % des relevés T4 comprenant le revenu d’emploi, et les données d’EDSC sont fondées sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’a.-e. 

En ce qui concerne les ratios prestations régulières-cotisations, l’écart entre les sexes est inversé : les 

hommes (ratio de 1,23) ont touché plus de prestations régulières d’a.-e. que ce qu’ils ont cotisé 

comparativement aux femmes (ratio de 0,71), et ceci est vrai pour tous les groupes d’âge.  

En 2017, les prestataires qui travaillaient dans les industries productrices de biens étaient des 

bénéficiaires nets des prestations d’a.-e., avec des ratios rajustés prestations-cotisations supérieurs à la 



moyenne nationale, tandis que ceux des industries productrices de services étaient, dans l’ensemble, 

des cotisants nets (voir le graphique 4). Le recours dans une plus grande mesure aux prestations 

régulières d’a.-e. par les travailleurs des industries productrices de biens comparativement à ceux des 

industries productrices de services peut être lié à la proportion plus importante d’emplois saisonniers 

dans ces industries, notamment associés aux industries de la construction, et de l’agriculture, de la 

foresterie, de la pêche et de la chasse. L’écart entre les ratios rajustés prestations-cotisations des 

industries productrices de biens par rapport à ceux des industries productrices de services est moins 

grand pour le ratio prestations totales-cotisations. Ceci peut s’expliquer, en partie, en raison de 

certaines industries, telles que l’industrie des soins de santé et de l’assistance sociale et l’industrie des 

services d’enseignement, qui comptent une proportion importante de travailleuses qui peuvent 

demander des prestations de maternité ou des prestations parentales. 

Graphique 4 – Ratios rajustés prestations-cotisations, par industrie, Canada, 2017 

* Comprend la gestion d’entreprises, les services administratifs, de soutien, de gestion des déchets et d’assainissement.  
** Comprend les secteurs de l’information, des arts, des spectacles et des loisirs. 

Sources : Agence de revenu du Canada (ARC), relevés T4 comprenant le revenu d’emploi (pour les données sur les cotisations); Emploi et Développement social 

Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.) (pour les données sur les prestations). Les données de l’ARC reposent sur un échantillon de 10 

% des relevés T4 comprenant le revenu d’emploi, et les données d’EDSC reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’a.-e. 

  



Redistribution implicite du revenu et régime d’assurance-emploi 

En raison des différences entre les mesures de soutien au revenu offertes par le régime d’a.-e. aux 

sous-populations socioéconomiques, le régime peut faire office de mécanisme implicite de 

redistribution du revenu au Canada, offrant davantage de mesures de soutien au revenu 

(relativement aux cotisations) aux personnes se trouvant dans la partie inférieure de l’échelle de 

redistribution du revenu par rapport à ceux gagnant un revenu plus élevé. Une étude d’évaluation 

réalisée en 2012* a révélé que les aspects relatifs aux prestations et aux cotisations du régime ont 

tendance à être de nature redistributive et que les effets du régime sur la redistribution du revenu se 

sont considérablement intensifiés pendant la récession de la fin des années 2000. 

En outre, une étude sur les répercussions financières découlant de la réception de prestations 

d’a.-e.** a révélé que le régime d’a.-e. a un effet de redistribution positif considérable, les familles à 

faible revenu ayant un ratio rajusté prestations totales-cotisations supérieur à celui des familles dont 

le revenu est plus élevé. En fait, les familles dont le revenu après impôt était inférieur à la médiane 

ont touché 34 % des prestations d’assurance-emploi totales et ont versé 18 % de toutes les 

cotisations, ce qui représente un ratio rajusté prestations totales-cotisations de près de 2,0. 

*Ross Finnie et Ian Irvine, Effet redistributif de l’assurance-emploi de 2007 à 2009, Ottawa, Ressources humaines et Développement des 

compétences Canada, Direction de l’évaluation, 2013.  
**Constantine Kapsalis, Répercussions financières découlant de la réception de prestations d’assurance-emploi, Ottawa, Data Probe 

Economic Consulting Inc., 2010. 

 



 

 

2.2 Prestations régulières d’assurance-emploi 
Les prestations régulières d’assurance-emploi (a.-e.) fournissent aux prestataires admissibles un revenu 

d’appoint temporaire afin de remplacer partiellement le revenu d’emploi perdu pendant qu’ils 

cherchent du travail ou mettent à jour leurs compétences. Pour être admissibles aux prestations 

régulières d’a.-e., les chômeurs doivent satisfaire à certaines exigences, notamment avoir versé des 

cotisations d’a.-e. au cours de leur période de référence (définie comme étant la période de 

52 semaines précédant immédiatement l’établissement de la nouvelle demande ou la période écoulée 

depuis l’établissement de la demande précédente, la période la plus courte étant retenue), avoir été en 

chômage et sans revenu pendant au moins sept jours consécutifs et avoir accumulé entre 420 et 

700 heures d’emploi assurable pendant la période de référence (selon le taux de chômage de la région 

économique de l’a.-e. où ils résident au moment de l’établissement de la demande). 

Aux fins de la présente section, les demandes de prestations régulières d’a.-e. désignent celles pour 

lesquelles au moins un dollar en prestations régulières a été versé. 

2.2.1 Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé 

Comme l’illustre le graphique 5, le nombre de nouvelles demandes de prestations régulières d’a.-e. 

établies au cours de l’EF1819 est demeuré relativement stable à 1,29 million, comparativement à 

1,3 million au cours de l’EF1718, ce qui représente une légère baisse de 0,5 %. Ce déclin était 

grandement attribuable à la chute marquée du nombre de nouvelles demandes établies au Québec 

(-14 580 demandes) et en Ontario (-9 510 demandes), qui a contrebalancé les augmentations en Alberta 

(+14 690 demandes) et à Terre-Neuve-et-Labrador (+4 510 demandes).  

Au cours de la même période, le montant total de prestations régulières d’a.-e. versées a 

considérablement diminué de 15,6 %, passant de 12,6 milliards de dollars durant l’EF1718 à 

10,7 milliards de dollars au cours de l’EF1819, ce qui se rapproche du montant total versé avant 

l’EF1516. Cette diminution suit une tendance à la baisse du montant total versé qui perdure depuis deux 

ans et qui est en partie attribuable à de nombreux facteurs, dont une croissance continue de l’emploi, 

une baisse du taux de chômage et du nombre de prestataires qui touchent des prestations régulières 

d’a.-e., la fin de la prolongation des prestations régulières d’a.-e. pour les travailleurs des régions 

touchées par la baisse des prix des produits de base12, un recul de la durée moyenne du nombre de 

semaines où des prestations régulières d’a.-e. sont versées (-2 semaines), ainsi qu’un taux plus faible 

d’épuisement des semaines de prestations.  

  

                                                           
12 Mesure temporaire qui offrait un soutien financier supplémentaire aux travailleurs déplacés dans les 15 régions économiques de l’a.-e. les 
plus durement touchées par la chute mondiale des prix des produits de base survenue à la fin de 2014. Grâce à cette mesure, tous les 
prestataires admissibles à l’a.-e. ayant établi une demande entre le 4 janvier 2015 et le 8 juillet 2017 et qui étaient toujours sans emploi 
voyaient leurs prestations régulières d’a.-e. prolongées de 5 semaines, tandis que les travailleurs de longue date recevaient jusqu’à 20 semaines 
supplémentaires de prestations régulières d’a.-e. 



 

 

Graphique 5 – Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé, Canada, 

EF0910 à EF1819 

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’a.-e. a été versé 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

Le nombre de nouvelles demandes de prestations établies tend à être influencé par les conditions du 

marché du travail et les cycles économiques dans leur ensemble. En effet, en période de croissance 

économique et de bonnes conditions du marché du travail, moins de demandes de prestations 

régulières d’a.-e. sont établies, alors que la situation inverse est constatée en période de stagnation 

économique et de conditions défavorables du marché du travail, comme en témoigne le graphique 5. 

On y voit en effet qu’au cours de la dernière décennie, le nombre de nouvelles demandes établies au 

cours de l’EF0910, soit 1,6 million, était plus élevé en raison de la récession survenue au cours de 

l’EF0809. Comme nous l’avons vu au chapitre 1, l’économie canadienne a connu une croissance 

modérée au cours de l’EF1819, le PIB ayant augmenté de 1,7 % comparativement à l’année précédente, 

tandis que la population active a augmenté de 1,1 % pendant la même période. Le taux de chômage 

national a enregistré un léger recul, passant de 6,1 % durant l’EF1718 à 5,8 % pendant l’EF1819, le 

nombre de chômeurs ayant diminué modérément de 3,9 % au cours de la même période, ce qui a 

entraîné une faible diminution correspondante du nombre de nouvelles demandes de prestations 

régulières d’a.-e. (-0,5 %) établies au cours de l’EF1819. 

Au cours de l’EF1819, une moyenne de 453 400 prestataires ont reçu des prestations régulières d’a.-e. 

chaque mois, comparativement à 511 800 au cours de l’exercice précédent, soit une diminution de 

11,4 %, poursuivant ainsi une tendance à la baisse amorcée au cours de l’EF161713. L’EF1819 marque la 

                                                           
13 Source : Statistique Canada, diffusion mensuelle des statistiques de l’assurance-emploi, tableau 14-10-0010-01. Le nombre de bénéficiaires 
représente le nombre de prestataires de l’a.-e. qui ont reçu au moins 1 $ en prestations régulières du régime pendant la période de référence 
(habituellement la semaine de la 15e journée d’un mois donné) et est influencé par l’afflux de nouvelles demandes de prestations régulières 
d’a.-e. et par le départ des bénéficiaires de prestations régulières qui ont cessé de recevoir des prestations en raison de l’épuisement de leurs 
prestations ou de leur retour sur le marché du travail. 



 

 

première fois depuis la récession de l’EF0809 où le nombre de prestataires réguliers de l’a.-e. a chuté 

sous la barre des 500 000. 

Comme le nombre de bénéficiaires mensuels est lié au nombre de nouvelles demandes déjà établies, 

ces deux mesures tendent à évoluer dans le même sens, le nombre de bénéficiaires mensuels suivant 

généralement avec un délai le nombre de nouvelles demandes établies lorsqu’il y a des changements 

dans la durée moyenne des prestations ou encore une augmentation ou une diminution soudaine et 

significative dans le nombre de nouvelles demandes. Supposons, par exemple, que le nombre de 

demandes de prestations régulières d’a.-e. augmente à la suite d’un choc économique. Le nombre de 

bénéficiaires mensuels augmentera à la suite de l’augmentation des nouvelles demandes. Toutefois, il 

est possible que le nombre de bénéficiaires mensuels reste élevé, même après que le volume des 

nouvelles demandes établies ait diminué à la suite d’une amélioration des conditions du marché du 

travail, car les versements continuent d’être effectués sur les nouvelles demandes de prestations déjà 

établies, jusqu’à ce que les prestations soient épuisées ou que les prestataires aient trouvé un emploi 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la province ou 

le territoire, le sexe et l’âge 

Comme l’indique le graphique 6, d’un exercice financier à l’autre, 7 des 13 provinces et territoires ont 

enregistré un recul du nombre de nouvelles demandes établies pour des prestations régulières d’a.-e., 

notamment dans les Territoires du Nord-Ouest (-10,2 % ou -180 demandes), à l’Île-du-Prince-Édouard 

(-5,4 % ou -890 demandes), au Québec (-3,7 % ou -14 580 demandes), en Nouvelle-Écosse (-3,3 % 

ou -2 080 demandes), au Nouveau-Brunswick (-3,2 % ou -2 290 demandes), en Ontario (-2,5 % 

ou -9 510 demandes) et en Colombie-Britannique (-1,3 % ou -1 550 demandes). Ces diminutions ont 

partiellement atténué les importantes augmentations observées dans les Prairies.   

Graphique 6 – Variation en pourcentage des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et 

du montant versé par province ou territoire, Canada, EF1718 à EF1819

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’a.-e. a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 



 

 

Comparativement à l’an dernier, le montant total versé en prestations régulières d’a.-e. au cours de 

l’EF1819 a diminué dans l’ensemble des provinces et des territoires (voir le graphique 6), à l’exception 

des Territoires du Nord-Ouest. En pourcentage, les plus importants reculs concernant le montant versé 

en prestations régulières d’a.-e. ont été observés en Alberta (-26,2 %), au Nunavut (-25,7 %), en 

Colombie-Britannique (-17,1 %) et en Saskatchewan (-17,0 %)14. Les diminutions en pourcentage des 

versements de prestations régulières d’a.-e. en Ontario et au Québec ont été inférieures à la diminution 

du pourcentage national, et ces deux provinces représentaient toujours la moitié (50,2 %) des 

prestations régulières d’a.-e. versées au cours de l’EF1819. 

Le tableau 6 indique le nombre de nouvelles demandes de prestations régulières d’a.-e. établies et le 

montant versé selon le sexe et le groupe d’âge. Le nombre de nouvelles demandes de prestations 

établies par des hommes est demeuré relativement stable, tandis que celui des femmes a légèrement 

diminué au cours de la période de référence par rapport à l’exercice précédent (+0,3 % et -1,8 %, 

respectivement). La part des demandes de prestations établies selon le sexe est demeurée stable d’une 

année à l’autre. 

En ce qui concerne le montant total versé en prestations régulières d’a.-e., la part des prestations 

versées aux hommes et aux femmes est restée stable au cours de l’EF1819 par rapport à l’année 

précédente, les hommes représentant 66,0 % et les femmes 34,0 % du total des prestations versées. 

Tableau 6 – Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon le sexe et 

l’âge, Canada, EF1718 à EF1819 

Sexe 
Nombre de demandes de prestations Montant versé (en millions de dollars) 

EF1718 EF1819  Variation (%) EF1718 EF1819 Variation (%) 

Hommes 788 880 791 220 +0,3 % 8 359,3 $ 7 072,5 $ -15,4 % 

Femmes 510 830 501 490 -1,8 % 4 281,2 $ 3 601,3 $ -15,9 % 

Catégorie d’âge    
24 ans et moins 118 750 113 780 -4,2 % 1 076,1 $ 922,7 $ -14,3 % 

25 à 44 ans 571 930 568 800 -0,5 % 5 449,7 $ 4 585,2 $ -15,9 % 

45 à 54 ans 289 420 278 900 -3,6 % 2 876,7 $ 2 335,9 $ -18,8 % 

55 ans et plus 319 610 331 230 +3,6 % 3 238,0 $ 2 830,0 $ -12,6 % 

Canada 1 299 710 1 292 710 -0,5 % 12 640,5 $ 10 673,8 $ -15,6 % 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres 

non arrondis. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières de l’a.-e. a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

Le nombre de nouvelles demandes de prestations régulières établies ont diminué pour tous les groupes 

d’âge, sauf pour les prestataires âgés de 55 ans et plus, durant la période examinée comparativement à 

l’exercice précédent. Durant la même période, le montant versé en prestations régulières d’a.-e. a 

diminué pour tous les groupes d’âge. Comme pour l’exercice précédent, les prestataires âgés de 25 à 

44 ans ont continué de représenter la plus grande part des demandes de prestations régulières et des 

montants versés au cours de l’EF1819, tandis que la part la plus faible se rapportait aux jeunes 

prestataires âgés de moins de 25 ans. 

                                                           
14 La diminution importante du montant total versé dans ces provinces peut être attribuable à la fin de la mesure temporaire de l’a.-e. qui a 
fourni du soutien financier supplémentaire aux travailleurs touchés par la baisse mondiale des prix des produits de base. 



 

 

Une tendance marquante observée au cours des dernières années montre que, bien que la proportion 

des nouvelles demandes de prestations établies par différents groupes d’âge ait été relativement stable, 

la proportion de nouvelles demandes de prestations établies par des prestataires âgés de 55 ans et plus 

a augmenté lentement, mais régulièrement, au cours des dernières années. Les tendances observées 

chez les prestataires plus âgés sont sans doute attribuables en partie au vieillissement de la population 

canadienne et à la composition de la population active. Les personnes de cette catégorie d’âge 

représentaient 21,4 % de la population active au cours de l’EF1819, en hausse comparativement à 

21,1 % à l’EF1718 (+0,3 point de pourcentage)15. 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon l’industrie 

Comme le montre le tableau 7, le nombre de demandes de prestations régulières d’a.-e. nouvellement 

établies a légèrement augmenté dans les industries productrices de biens (+3 120 demandes ou +0,6 %), 

alors qu’il est demeuré stable dans les industries productrices de services. Dans les industries 

productrices de biens, l’industrie de la construction représentait plus de la moitié (57,9 %) de toutes les 

nouvelles demandes établies, et a connu une augmentation de +1,3 % comparativement à l’exercice 

précédent. En revanche, la hausse la plus importante a été observée dans l’industrie de l’extraction 

minière, pétrolière et gazière, où le nombre de nouvelles demandes a augmenté de 17,1 %. Du côté des 

industries productrices de services, l’industrie des services d’enseignement représentait la plus grande 

part des demandes au cours de l’EF1819 (21,3 %). D’une année à l’autre, la plus forte diminution en 

pourcentage du nombre de nouvelles demandes établies dans les industries productrices des services a 

été observée dans l’industrie de la finance et de l’assurance (-15,9 %), tandis que la plus forte hausse a 

été dans l’industrie du transport et de l’entreposage et dans celle des autres services (sauf les 

administrations publiques), qui ont toutes deux enregistré une augmentation de 4,1 %.  

  

                                                           
15 Statistique Canada, Enquête sur la population active, tableau 14-10-0017-01. 



 

 

Tableau 7 – Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon l’industrie, 

Canada, EF1718 à EF1819 

Industrie 
Nombre de demandes de prestations 

(part en pourcentage de toutes les demandes) 
Montant versé (en millions de dollars) 

(part en pourcentage du montant versé) 

EF1718 EF1819 Variation (%) EF1718 EF1819 Variation (%) 

Industries productrices de 
biens 

502 080 
(38,6 %) 

505 200 
(39,1 %) 

+0,6 % 
5 343,6 $ 
(42,3 %)  

4 473,4 $ 
(41,9 %)  

-16,3 % 

Agriculture, foresterie, 
pêche et chasse 

53 760 
(4,1 %) 

52 440 
(4,1 %) 

-2,5 % 
578,2 $ 
(4,6 %) 

496,8 $ 
(4,7 %) 

-14,1 % 

Extraction minière, 
pétrolière et gazière 

21 340 
(1,6 %) 

24 980 
(1,9 %) 

+17,1 % 
310,0 $ 
(2,5 %) 

274,2 $ 
(2,6) 

-11,5 % 

Services publics 
4 150 

(0,3 %) 
4 150 

(0,3 %) 
0,0 % 

48,2 $ 
(0,4 %) 

36,4 $ 
(0,3) 

-24,6 % 

Construction 
288 870 
(22,2 %) 

292 720 
(22,6 %) 

+1,3 % 
3 113,4 $ 
(24,6 %) 

2 640,3 $ 
(24,7) 

-15,2 % 

Fabrication 
133 960 
(10,3 %) 

130 910 
(10,1 %) 

-2,3 % 
1 293,7 $ 
(10,2 %) 

1 025,7 $ 
(9,6 %) 

-20,7 % 

Industries productrices de 
services 

764 150 
(58,8 %) 

764 220 
(59,1 %) 

0,0 % 
6 998,6 $ 
(55,4 %) 

5 995,6 $ 
(56,2 %) 

-14,3 % 

Vente en gros 
39 790 
(3,1 %) 

38 920 
(3,0 %) 

-2,2 % 
492,3 $ 
(3,9 %) 

402,6 $ 
(3,8 %) 

-18,2 % 

Commerce de détail 
79 090 
(6,1 %) 

69 330 
(5,4 %) 

-12,3 % 
763,4 $ 
(6,0 %) 

620,9 $ 
(5,8 %) 

-18,7 % 

Transport et entreposage 
60 190 
(4,6 %) 

62 640 
(4,8 %) 

+4,1 % 
533,3 $ 
(4,2 %) 

466,0 $ 
(4,4 %) 

-12,6 % 

Finance et assurance 
15 020 
(1,2 %) 

12 630 
(1,0 %) 

-15,9 % 
193,9 $ 
(1,5 %) 

155,0 $ 
(1,5 %) 

-20,0 % 

Immobilier et location 
17 720 
(1,4 %) 

18 270 
(1,4 %) 

+3,1 % 
207,3 $ 
(1,6 %) 

175,4 $ 
(1,6 %) 

-15,4 % 

Services professionnels, 
scientifiques et techniques 

52 690 
(4,1 %) 

50 950 
(3,9 %) 

-3,3 % 
601,1 $ 
(4,8 %) 

479,4 $ 
(4,5 %) 

-20,2 % 

Services aux entreprises, 
services relatifs aux 
bâtiments et autres 
services de soutien* 

86 380 
(6,6 %) 

88 130 
(6,8 %) 

+2,0 % 
871,4 $ 
(6,9 %) 

768,8 $ 
(7,2 %) 

-11,8 % 

Services d’enseignement 
157 110 
(12,1 %) 

163 030 
(12,6 %) 

+3,8 % 
850,0 $ 
(6,7 %) 

774,6 $ 
(7,3 %) 

-8,9 % 

Soins de santé et assistance 
sociale 

46 590 
(3,6 %) 

45 870 
(3,5 %) 

-1,5 % 
424,0 $ 
(3,4 %) 

349,6 $ 
(3,3 %) 

-17,5 % 

Services d’information, de 
culture et de loisirs** 

39 080 
(3,0 %) 

40 250 
(3,1 %) 

+3,0 % 
377,7 $ 
(3,0 %) 

324,7 $ 
(3,0 %) 

-14,0 % 

Hébergement et services de 
restauration 

63 840 
(4,9 %) 

63 280 
(4,9 %) 

-0,9 % 
559,9 $ 
(4,4 %) 

487,2 $ 
(4,6 %) 

-13,0 % 

Autres services (excluant 
les administrations 
publiques) 

40 340 
(3,1 %) 

42 010 
(3,2 %) 

+4,1 % 
421,5 $ 
(3,3 %) 

371,7 $ 
(3,5 %) 

-11,8 % 

Administration publique 
66 310 
(5,1 %) 

68 910 
(5,3 %) 

+3,9 % 
702,7 $ 
(5,6 %) 

619,7 $ 
(5,8 %) 

-11,8 % 

Non classée*** 
33 480 
(2,6 %) 

23 290 
(1,8 %) 

-30,4 % 
298,4 $ 
(2,4 %) 

204,8 $ 
(1,9 %) 

-31,4 % 

Canada 
1 299 710 
(100,0 %) 

1 292 710 
(100,0 %) 

-0,5 % 
12 640,5 $ 
(100,0 %) 

10 673,8 $ 
(100,0 %) 

-15,6 % 

Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres 

non arrondis. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières de l’a.-e. a été versé. 
* Ce secteur d’activité comprend les industries ayant les codes 55 (Gestion de sociétés et d’entreprises) et 56 (Services administratifs, services de soutien, services 

de gestion des déchets et services d’assainissement). 
** Ce secteur d’activité comprend les industries ayant les codes 51 (Industrie de l’information et industrie culturelle) et 71 (Arts, spectacles et loisirs). 
*** Pour certaines demandes de prestations, cette information n’était pas disponible dans les données. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e.  



 

 

Comparativement à l’exercice précédent, le montant total des prestations versées aux prestataires au 

cours de la période de référence a diminué de 870,2 millions de dollars (-16,3 %) dans les industries 

productrices de biens et de 1 003 millions de dollars (-14,3 %) dans les industries productrices de 

services. La baisse des montants versés dans les industries productrices de biens était surtout 

attribuable à un important repli dans l’industrie de la construction (-473,1 millions de dollars ou -15,2 %) 

et dans l’industrie de la fabrication (-268,1 millions de dollars ou -20,7 %). En ce qui concerne les 

industries productrices de services, la diminution du montant total ayant été versé est en grande partie 

attribuable aux baisses dans l’industrie du commerce de détail (-142,5 millions de dollars ou -18,7 %), 

dans l’industrie des services professionnels, scientifiques et techniques (-121,7 millions de dollars 

ou -20,2 %) et dans l’industrie des services aux entreprises, aux bâtiments et de soutien (-102,6 millions 

de dollars ou -11,8 %). 

Remboursement des prestations durant l’année d’imposition 2017 * 

Les prestations d’a.-e. sont un revenu imposable, peu importe le type de prestations. Conformément 

à la Loi sur l’assurance-emploi, les prestataires doivent rembourser un certain pourcentage des 

prestations d’a.-e. qu’ils ont touché si leur revenu net** au cours d’une année donnée est supérieur à 

1,25 fois le maximum de la rémunération annuelle assurable. Pour l’année d’imposition 2017, les 

prestataires dont le revenu net dépassait 64 125 $*** devaient rembourser 30 % du montant le moins 

élevé entre : 

 le revenu net excédant la limite de 64 125 $ 

 le total des prestations régulières, y compris des prestations régulières pour pêcheurs, 

versées au cours de cette année d’imposition. 

Toutefois, les prestataires ayant touché des prestations spéciales ou ayant reçu des prestations 

régulières ou pour pêcheurs durant moins d’une semaine au cours des 10 années d’imposition 

précédentes étaient exonérés de l’exigence relative au remboursement des prestations. 

Au cours de l’année d’imposition 2017, environ 189 200 prestataires d’a.-e. ont remboursé un total de 

285,5 millions de dollars en prestations. En moyenne, chaque prestataire assujetti à la disposition sur 

le remboursement des prestations a remboursé 1 509 $ en 2017 pour un montant perçu de 6 373 $ 

au cours de la même année. Comparativement à l’exercice précédent, l’augmentation du nombre de 

prestataires ayant remboursé des prestations (+19 900 ou +11,8 %) et du montant total remboursé 

(+34,9 millions de dollars ou +13,9 %) était substantielle en 2017. Cependant, le montant moyen des 

prestations remboursées (+29 $ ou +1,9 %) et le montant moyen des prestations perçues (-8 $ 

ou -0,1 %) par ces prestataires sont demeurés relativement inchangés en 2017 comparativement à 

2016. 

En 2017, deux prestataires sur trois (66,7 %) ayant remboursé des prestations vivaient au Québec, en 

Ontario et en Alberta. Ces prestataires représentaient 58,4 % du montant total des prestations d’a.-e. 

remboursées. En comparaison, les provinces de l’Atlantique représentaient 16,3 % du nombre total 

des prestataires ayant remboursé des prestations et pour 25,7 % du montant total remboursé. 



 

 

Le remboursement des prestations variait également selon l’industrie. En 2017, environ les deux tiers 

(66,5 %) des prestataires qui avaient remboursé des prestations avaient travaillé dans des industries 

productrices de biens, tout comme en 2016. Ces prestataires représentaient 67,2 % du montant total 

remboursé. En revanche, les industries productrices de services représentaient 28,9 % des 

prestataires ayant remboursé des prestations et 29,7 % du montant remboursé. Ces proportions sont 

demeurées stables depuis 2011. 

* L’année d’imposition la plus récente pour laquelle des données sont disponibles est 2017. 
** Le revenu net comprend le revenu d’emploi et les prestations d’a.-e. reçues au cours d’une année d’imposition. 
*** En 2017, le maximum de rémunération assurable en 2017 était de 51 300 $. 

 

Prestations régulières d’assurance-emploi et les entreprises 

Selon les données fiscales de 201716 provenant de l’Agence du revenu du Canada (ARC), le nombre 

d’entreprises qui opèrent au Canada a légèrement augmenté (+1,0 %) comparativement à 2016. Des 

1,21 million d’entreprises en exploitation, 309 100 (ce qui représente 25,5 % de toutes les entreprises) 

employaient au moins un employé ayant touché des prestations régulières d’a.-e.  

Le tableau 8 affiche le nombre d’entreprises, l’emploi et les prestataires de prestations régulières d’a.-e. 

selon la taille17 des entreprises. La proportion d’entreprises qui comptaient au moins un employé ayant 

touché des prestations régulières d’a.-e. variait grandement en fonction de la taille de l’entreprise. En 

effet, les petites entreprises avaient moins tendance à être le dernier employeur d’un prestataire. Par 

exemple, en 2017, 20,0 % des petites entreprises avaient au moins un ancien employé qui recevait des 

prestations régulières d’a.-e., comparativement à 74,3 % dans les petites et moyennes entreprises, 

95,1 % dans les moyennes à grandes entreprises et 99,4 % dans les grandes entreprises.  

Cependant, lorsque l’on compare le nombre de prestataires de prestations régulières d’a.-e. à la 

répartition de la main-d’œuvre selon la taille de l’entreprise, on remarque que les employés des petites 

entreprises sont surreprésentés parmi les prestataires réguliers d’a.-e. Comme indiqué dans le 

tableau 8, les petites entreprises comptaient 21,5 % de la main-d’œuvre totale alors qu’elles 

représentaient 26,6 % de tous les prestataires de prestations régulières d’a.-e. en 2017. Dans le même 

ordre d’idées, les employés des petites et moyennes entreprises étaient aussi surreprésentés du côté 

des prestataires de prestations régulières d’a.-e., puisque ces entreprises regroupaient 19,8 % des 

employés et 24,3 % de tous les prestataires de prestations régulières d’a.-e. Cet écart entre la part de 

l’emploi et la part des prestataires réguliers d’a.-e. est moins important pour les entreprises de 

moyenne à grande taille. Toutefois, on observe le contraire pour les grandes entreprises, qui 

représentaient 42,6 % de la main-d’œuvre totale au Canada en 2017, mais seulement 31,6 % de 

l’ensemble des prestataires réguliers d’a.-e. La proportion plus élevée de recours aux prestations 

régulières d’a.-e. chez les employés des petites entreprises suggère que ces dernières sont plus 

                                                           
16 Les sources de données utilisées dans cette section portant sur l’analyse des entreprises proviennent des données administratives de 
l’assurance-emploi et de l’Agence du revenu du Canada (ARC). Les données de l’ARC pour 2017 sont les données disponibles les plus récentes 
pour l’année d’imposition et sont sujettes à changement. 
17 Les catégories relatives à la taille des entreprises sont tirées d’une publication de Statistique Canada intitulée La dynamique des entreprises 
au Canada. Les petites entreprises sont celles qui emploient de 1 à 19 employés. Les petites et moyennes entreprises comptent de 20 à 
99 employés. Les moyennes à grandes entreprises comptent de 100 à 499 employés, Les entreprises comptant 500 employés ou plus sont 
considérées comme des grandes entreprises. 



 

 

vulnérables que les grandes entreprises aux conditions commerciales ou économiques difficiles et 

qu’elles doivent procéder à des ajustements plus importants de leur main-d’œuvre, ce qui fait qu’une 

plus grande partie de leurs employés demandent des prestations régulières d’a.-e. à la suite de mises à 

pied. En outre, cette tendance peut également être influencée par des caractéristiques liées à 

l’industrie, comme la grande prévalence des emplois saisonniers dans les petites entreprises qui sont 

généralement plus susceptibles de recourir à l’a.-e. par rapport à la moyenne nationale dans certaines 

industries18. 

Tableau 8 – Entreprises, emploi et bénéficiaires de prestations régulières d’assurance-emploi selon la 

taille des entreprises*, Canada, 2017 

Taille de l’entreprise 

Nombre d’entreprises 

Répartition de 
l’emploi**  

(part en pourcentage) 

Répartition des 
prestataires 

d’assurance-emploi*** 
(part en pourcentage) 

Toutes les 
entreprises 

Entreprises comptant 
au moins un employé 

touchant des 
prestations régulières 

d’assurance-emploi 

Petite 1 096 760   219 460  21.5 %   26.6 %  

Petite à moyenne  95 710   71 080   19.8 %   24.3 %  

Moyenne à grande  16 120   15 340   16.1 %   17.5 %  

Grande  3 240   3 220   42.6 %   31.6 %  

Canada  1 211 830   309 090  100.0 % 100.0 % 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
* Les catégories relatives à la taille des entreprises sont tirées d’une publication de Statistique Canada intitulée La dynamique des entreprises au Canada. Les petites 

entreprises sont celles qui emploient de 1 à 19 employés. Les entreprises de petite à moyenne taille comptent de 20 à 29 employés. Les entreprises de moyenne à 

grande taille comptent de 100 à 499 employés. Les grandes entreprises emploient 500 travailleurs ou plus. 
** Le nombre de travailleurs dans une entreprise correspond au nombre de personnes auxquelles l’entreprise verse un revenu d’emploi selon un relevé T4. Le 

nombre de travailleurs est rajusté afin que chaque membre de la population active ne soit compté qu’une fois et que l’on tienne compte des personnes qui ont 

travaillé pour plus d’une entreprise. Par exemple, si un employé a gagné 25 000 $ dans l’entreprise 1 et 25 000 $ dans l’entreprise 2, il est alors compté comme 

0,5 employé dans la première et comme 0,5 employé dans la seconde. 
*** Ces données se fondent sur le nombre de personnes ayant reçu des prestations régulières d’assurance-emploi en 2017. 

Sources : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 100 % des 

données administratives de l’a.-e. Agence du revenu du Canada (ARC), données administratives de l’ARC. Les données de l’ARC reposent sur un échantillon de 

100 %. 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la catégorie de 

prestataires de l’assurance-emploi 

Le tableau 9 indique le nombre de nouvelles demandes de prestations régulières d’a.-e. établies et le 

montant total versé par catégorie de prestataires d’a.-e.19. Au cours de l’EF1819, le nombre de nouvelles 

demandes établies par les travailleurs de longue date et le montant qui leur a été versé ont tous deux 

diminué, soit de 5,0 % et de 26,2 %, respectivement. En revanche, le nombre de nouvelles demandes 

établies par des prestataires occasionnels est resté relativement stable (+0,2 %) au cours de l’EF1819, 

tandis que le montant total versé a chuté de 12,2 % comparativement à l’exercice précédent. Enfin, le 

nombre de nouvelles demandes établies par des prestataires fréquents a augmenté légèrement (+2,5 %) 

au cours de la période de référence, alors que le montant total versé aux prestataires de cette catégorie 

a enregistré un recul de 10,7 % par rapport à l’EF1718.  

                                                           
18 Par exemple, les employés des industries de la construction et de l’agriculture travaillant dans de petites entreprises représentaient 
respectivement 49,1 % et 64,0 % de l’ensemble des travailleurs de ces secteurs en 2017. Source : Statistique Canada, Enquête sur la population 
active, tableau 14-10-0068-01. 
19 Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires d’a.-e. 



 

 

Au cours de l’EF1819, les travailleurs de longue date représentaient 22,8 % de toutes les nouvelles 

demandes de prestations établies et recevaient 23,1 % du montant total versé. Par contre, toutes 

proportions gardées, les prestataires occasionnels ont touché moins de prestations. En effet, ils 

représentaient 54,2 % de toutes les nouvelles demandes établies au cours de l’EF1819, mais n’ont reçu 

que 51,6 % du montant total versé. Les prestataires fréquents représentaient 23,0 % du total des 

nouvelles prestations régulières établies et recevaient 25,3 % du montant total versé.  

Tableau 9 : Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la catégorie 

de prestataires*, Canada, EF1718 à EF1819 

Catégorie de 
prestataires 

Nombre de demandes de prestations 
(part en pourcentage de toutes les demandes de 

prestations régulières d’a.-e.) 

Montant versé (en millions de dollars) 
(part en pourcentage du montant total versé en 

prestations régulières d’a.-e.) 

EF1718 EF1819 Variation (%) EF1718 EF1819 Variation (%) 

Travailleurs de longue 
date 

310 270 
(23,9 %) 

294 820 
(22,8 %) 

-5,0% 
3 343,6 $ 
(26,5 %) 

2 467,4 $ 
(23,1 %) 

-26,2 % 

Prestataires 
occasionnels 

699 370 
(53,8 %) 

700 580 
(54,2 %) 

+0,2 % 
6 272,5 $ 
(49,6 %) 

5 505,2 $ 
(51,6 %) 

-12,2 % 

Prestataires fréquents 
290 070 
(22,3 %) 

297 310 
(23,0 %) 

+2,5 % 
3 024,4 $ 
(23,9 %) 

2 701,2 $ 
(25,3 %) 

-10,7 % 

Canada 
1 299 710 
(100,0 %) 

1 292 710 
(100,0 %) 

-0,5 % 
12 640,5 $ 
(100,0 %) 

10 673,8 $ 
(100,0 %) 

-15,6 % 

Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres 

non arrondis. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’a.-e. a été versé. 
* Consulter l’annexe 2.1 pour connaître la définition des catégories de prestataires d’a.-e. dont il est question dans ce tableau. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

Les graphiques 7 et 8 présentent les parts des nouvelles demandes de prestations régulières d’a.-e. 

établies et le montant total versé par catégorie de prestataires de l’EF1011 à l’EF1819.  

Graphique 7 – Parts des nouvelles demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon la 

catégorie de prestataires, Canada, EF1011 à EF1819 

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’a.-e. a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

  



 

 

Graphique 8 – Parts du montant total versé en prestations régulières d’assurance-emploi selon la 

catégorie de prestataires, Canada, EF1011 à EF1819 

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’a.-e. a été versé. 

Source : Emploi et Développement Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’a.-e. 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon le nombre d’heures d’emploi 

assurable et selon le taux de chômage de la région économique de l’assurance-emploi où la 

demande a été établie 

L’une des conditions d’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. est l’accumulation d’un nombre 

suffisant d’heures d’emploi assurable pendant la période de référence. Le nombre d’heures requises 

dépend du taux de chômage dans la région économique de l’a.-e. où la demande a été établie, soit la 

norme variable d’admissibilité (NVA). Plus le taux de chômage est élevé dans une région donnée, moins 

le nombre d’heures nécessaires pour être admissible aux prestations régulières d’a.-e. est élevé 

(consulter l’annexe 2.2 pour la ventilation complète du nombre d’heures requises d’emploi assurable et 

le taux de chômage régional correspondant). La sous-section 2.2.2 traite en détail de l’admissibilité et de 

l’accès aux prestations régulières d’a.-e.  

  



 

 

Norme variable d’admissibilité 

Pour être admissible aux prestations régulières d’a.-e., un travailleur doit accumuler entre 420 et 

700 heures d’emploi assurable au cours de la période de référence selon le taux de chômage régional 

applicable où il réside. Comme il est indiqué ci-dessous, un taux de chômage régional plus élevé 

correspond à un nombre d’heures d’emploi assurable requis moins élevé. 

Taux de chômage régional de l’a.-e.                                                           Norme variable d’admissibilité 

6,0 % et moins..………………………………………………………………………………………………. 700 heures 

6,1 % à 7,0 %......................................................................................................   665 heures 

7,1 % à 8,0 %.......................................................................................................  630 heures 

8,1 % à 9,0 %......................................................................................................   595 heures 

9,1 % à 10,0 %....................................................................................................   560 heures 

10,1 % à 11,0 %..................................................................................................   525 heures 

11,1 % à 12,0 %..................................................................................................   490 heures 

12,1 % à 13,0 %..................................................................................................   455 heures 

Plus de 13,0 %....................................................................................................   420 heures 

Le tableau 10 présente la répartition des demandes de prestations régulières d’a.-e. pour les cinq 

dernières années selon le nombre d’heures d’emploi assurable utilisé pour se qualifier aux prestations 

régulières d’a.-e. Comme pour les exercices précédents, les prestataires qui ont accumulé plus de 1 820 

heures d’emploi assurable représentaient la plus grande part (25,0 %) du total des nouvelles demandes 

de prestations régulières d’a.-e. établies au cours de l’EF1819. Cette proportion est demeurée 

relativement inchangée par rapport à l’exercice précédent. En revanche, les prestataires ayant moins de 

700 heures d’emploi assurable représentaient la plus faible proportion (4,7 %), soit 0,4 point de 

pourcentage de moins que l’exercice précédent. Toutes les catégories présentées dans le tableau 10 ont 

connu une variation de moins de 1,0 point de pourcentage dans leur part au cours de l’EF1819 par 

rapport à l’exercice précédent. 

  



 

 

Tableau 10 – Nombre et proportion des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon le 

nombre d’heures d’emploi assurable, Canada, EF1415 à EF1819 
Nombre d’heures d’emploi 
assurable au cours de la 
période de référence 

EF1415 EF1516 EF1617 EF1718 EF1819 

Moins de 700 heures 
64 390 
(4,8 %) 

67 170 
(4,7 %) 

76 340 
(5,8 %) 

66 150 
(5,1 %) 

60 150 
(4,7 %) 

700 à 979 heures 
203 690 
(15,2 %) 

207 610 
(14,5 %) 

216 650 
(16,4 %) 

215 600 
(16,6 %) 

212 640 
(16,4 %) 

980 à 1 259 heures 
256 210 
(19,1 %) 

264 500 
(18,5 %) 

242 610 
(18,4 %) 

234 850 
(18,1 %) 

239 650 
(18,5 %) 

1 260 à 1 539 heures 
245 530 
(18,3 %) 

260 870 
(18,2 %) 

239 030 
(18,1 %) 

239 600 
(18,4 %) 

243 490 
(18,8 %) 

1 540 à 1 819 heures 
218 840 
(16,3 %) 

235 120 
(16,4 %) 

207 440 
(15,7 %) 

211 880 
(16,3 %) 

213 480 
(16,5 %) 

1 820 heures et plus 
353 950 
(26,4 %) 

395 820 
(27,7 %) 

339 060 
(25,7 %) 

331 630 
(25,5 %) 

323 300 
(25,0 %) 

Canada 
1 342 610 
(100,0 %) 

1 431 090 
(100,0 %) 

1 321 130 
(100,0 %) 

1 299 710 
(100,0 %) 

1 292 710  
(100,0 %) 

Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières de l’a.-e. a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

Le graphique 9 présente le nombre moyen d’heures d’emploi assurable par demande de prestations 

régulières d’a.-e. pour l’EF1011 à l’EF1819 selon le sexe. Au Canada, au cours de l’exercice financier 

examiné, les prestataires avaient accumulé une moyenne de 1 371 heures d’emploi assurable au cours 

de leur période de référence, en hausse par rapport aux 1 369 heures pour l’EF1718. La différence entre 

le nombre moyen d’heures d’emploi assurable chez les hommes et les femmes s’est maintenue à 

environ 60 heures au fil des ans. Au cours de l’EF1819, les hommes avaient en moyenne 63 heures 

d’emploi assurable de plus que les femmes, ce qui peut s’expliquer par le fait qu’une proportion plus 

élevée de femmes que d’hommes occupent des emplois à temps partiel ou temporaires et accumulent 

donc moins d’heures d’emploi assurable en moyenne. 

  



 

 

Graphique 9 – Nombre moyen d’heures d’emploi assurable pour les demandes de prestations 

régulières, selon le sexe, Canada, EF1011 à EF1819 

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’a.-e. a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 

données administratives de l’a.-e. 

Au cours de l’EF1819, les prestataires âgés de 25 à 44 ans étaient ceux ayant accumulé le plus grand 

nombre d’heures d’emploi assurable pendant leur période de référence (1 406 heures), suivis de ceux 

âgés de 45 à 54 ans (1 395 heures). Par contre, les prestataires plus âgés (c.-à-d. les 55 ans et plus) 

avaient accumulé le plus petit nombre d’heures d’emploi assurable (1 308 heures) pendant l’EF1819, 

suivis de près par les jeunes prestataires âgés de 25 ans et moins (1 315 heures). 

De plus, le nombre moyen d’heures d’emploi assurable par demande de prestations durant la période 

de référence variait également selon la province et le territoire pour l’EF1819. En général, le nombre 

d’heures d’emploi assurable par demande dans les provinces de l’Atlantique et les territoires tend à être 

inférieur à celui des autres régions. Cette tendance s’est poursuivie au cours de la période examinée. La 

plus faible moyenne d’heures d’emploi assurable par demande parmi l’ensemble des provinces et des 

territoires a été observée à Terre-Neuve-et-Labrador (1 126 heures), suivie du Nunavut (1 180 heures), 

de l’Île-du-Prince-Édouard (1 182 heures) et du Nouveau-Brunswick (1 236 heures). D’autre part, la 

moyenne d’heures d’emploi assurable par demande la plus élevée au cours de l’EF1819 a été observée 

en Alberta (1 462 heures), suivie de l’Ontario (1 436 heures) et de la Colombie-Britannique 

(1 403 heures). 

Le tableau 11 présente le nombre et la distribution des nouvelles demandes établies pour des 

prestations régulières, ainsi que la population active et la population de chômeurs, selon le taux de 

chômage régional. La proportion de nouvelles demandes de prestations régulières établies dans les 

régions économiques de l’a.-e. où le taux de chômage se situait entre 0,1 % et 7,0 % était plus élevée 

(+80 450 demandes) durant l’EF1819 que lors des exercices précédents. Cette augmentation peut être 

principalement attribuable à l’accroissement du nombre de demandes de prestations régulières établies 

dans les régions économiques de l’Alberta (+71 990 demandes) et de Terre-Neuve-et-Labrador (15 080 

demandes), où les seuils du taux de chômage étaient inférieurs ou équivalents à 7 %. Le tableau 11 



 

 

démontre aussi que pour l’EF1819, les demandes de prestations régulières établies et la population de 

chômeurs sont réparties de façon assez similaire entre les différentes catégories de taux de chômage 

régionaux.  

Tableau 11 – Nombre et proportion des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon le 

taux de chômage régional*, Canada, EF1415 à EF1819 

Taux de chômage 
Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi établies (en milliers) 

(part en pourcentage de toutes les demandes de prestations) 

Population 
active (en 
milliers) 

(part en % de 
la population 

active) 

Nombre de 
chômeurs (en 

milliers) 
(part en % des 

chômeurs) 

EF1415 EF1516 EF1617 EF1718 EF1819 EF1819 EF1819 

0,1 % à 6,0 % 
273,4 

(20,4 %) 
218,0 

(15,2 %) 
171,4 

(13,0 %) 
384,2 

(29,6 %) 
411,2 

(31,8 %) 
8 222,6 

(40,9 %) 
411,7 

(31,9 %) 

6,1 % à 7,0 % 
158,1 

(11,8 %) 
363,7 

(25,4 %) 
363,2 

(27,5 %) 
425,6 

(32,7 %) 
479,0 

(37,1 %) 
8 389,4 

(41,7 %) 
533,4  

(41,3 %) 

7,1 % à 8,0 % 
329,9 

(24,6 %) 
279,0 

(19,5 %) 
299,0 

(22,6 %) 
134,8 

(10,4 %) 
129,4 

(10,0 %) 
1 735,0 
(8,6 %) 

129,1  
(10,0 %) 

8,1 % à 9,0 % 
236,5 

(17,6 %) 
216,3 

(15,1 %) 
169,3 

(12,8 %) 
110,9 

(8,5 %) 
40,8 

(3,2 %) 
527,7  

(2,6 %) 
43,8  

(3,4 %) 

9,1 % à 10,0 % 
78,5 

(5,8 %) 
75,7 

(5,3 %) 
65,5 

(5,0 %) 
31,7 

(2,4 %) 
13,9 

(1,1 %) 
175,9  

(0,9 %) 
16,7  

(1,3 %) 

10,1 % à 11,0 % 
56,0 

(4,2 %) 
50,4 

(3,5 %) 
35,4 

(2,7 %) 
8,0 

(0,6 %) 
37,0 

(2,9 %) 
378,6  

(1,9 %) 
40,2 

 (3,1 %) 

11,1 % à 12,0 % 
44,4 

(3,3 %) 
16,7 

(1,2 %) 
21,4 

(1,6 %) 
60,1 

(4,6 %) 
49,0 

(3,8 %) 
174,6  

(0,9 %) 
20,0 

 (1,5 %) 

12,1 % à 13,0 % 
7,7 

(0,6 %) 
43,9 

(3,1 %) 
35,3 

(2,7 %) 
13,4 

(1,0 %) 
4,1 

(0,3 %) 
32,7  

(0,2 %) 
4,2  

(0,3 %) 

13,1 % à 14,0 % 
0,5 

(0,0 %) 
16,9 

(1,2 %) 
11,4 

(0,9 %) 
28,2 

(2,2 %) 
7,0 

(0,5 %) 
28,8 

(0,1 %) 
3,8 

(0,3 %) 

14,1 % à 15,0 % 
25,9 

(1,9 %) 
23,7 

(1,7 %) 
38,2 

(2,9 %) 
24,0 

(1,8 %) 
17,9 

(1,4 %) 
58,0  

(0,3 %) 
8,6 

(0,7 %) 

15,1 % à 16,0 % 
25,1 

(1,9 %) 
32,0 

(2,2 %) 
25,4 

(1,9 %) 
10,3 

(0,8 %) 
25,0 

(1,9 %) 
75,7  

(0,4 %) 
11,8  

(0,9 %) 

16,0 % ou plus 
107,0 

(8,0 %) 
94,8 

(6,6 %) 
85,8 

(6,5 %) 
68,6 

(5,3 %) 
78,6 

(6,1 %) 
319,7  

(1,6 %) 
69,0 

(5,3 %) 

Canada 
1 342,6 

(100,0 %) 
1 431,1 

(100,0 %) 
1 321,1 

(100,0 %) 
1 299,7 

(100,0 %) 
1 292,7  

(100,0 %) 
20 118,6 

(100,0 %) 
1 292,3 

 (100,0 %) 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières de l’a.-e. a été versé. 
* Les taux de chômage utilisés pour le régime d’assurance-emploi s’appuient sur une moyenne mobile des taux de chômage désaisonnalisés produits par Statistique 

Canada, conformément à l’article 17 du Règlement sur l’assurance-emploi. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi (a.-e.) et Statistique Canada, tabulations spéciales de l’Enquête sur 

la population active. Les données de l’a.-e. reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’a.-e. 

Obligation du prestataire de chercher et d’accepter un emploi convenable 

En vertu de la Loi sur l’assurance-emploi, les bénéficiaires de prestations régulières d’a.-e. doivent 

généralement être prêts et disponibles pour un emploi convenable, et ils doivent le démontrer en 

effectuant des recherches et en acceptant les occasions d’emplois convenables afin de pouvoir toucher 

des prestations régulières d’a.-e.  

Comme il est stipulé à la section 27 de la Loi sur l’assurance-emploi, un prestataire est exclu du bénéfice 

des prestations régulières d’a.-e. dans le cas où il n’a pas postulé à un emploi convenable après avoir 

appris que cet emploi était vacant, ou a refusé un tel emploi lorsqu’il lui a été offert; il n’a pas profité 



 

 

d’une occasion d’obtenir un emploi convenable; ou s’il n’a pas suivi toutes les instructions écrites que lui 

avait données la Commission de l’assurance-emploi du Canada en vue de l’aider à trouver un emploi 

convenable. 

Le gouvernement a apporté des modifications législatives et réglementaires en juillet 2016 afin de 

simplifier les responsabilités en matière de recherche d’emploi pour les prestataires touchant des 

prestations régulières d’a.-e.20.  

Avant le changement législatif en juillet 2016, c’est l’initiative Jumeler les Canadiens et les Canadiennes 

aux emplois disponibles (JCED), qui avait commencé le 6 janvier 2013, qui était en vigueur. Un rapport 

d’évaluation21 fait par le ministère a conclu que le nombre d’exclusions et d’inadmissibilités liées au 

défaut de chercher un emploi ou au refus d’un emploi convenable a augmenté au cours de la période 

durant laquelle l’initiative JCED était en vigueur (de janvier 2013 à juillet 2016), mais est resté 

relativement faible parmi le nombre total d’exclusions et d’inadmissibilités, ce qui indique une 

amélioration de la surveillante des prestataires effectuée par Service Canada. Ces conditions doivent 

être prises en considération lorsque l’on compare les résultats présentés au tableau 12. 

Le tableau 12 présente le nombre d’exclusions et d’inadmissibilités à la suite d’une négligence à 

chercher un emploi et d’un refus d’accepter un emploi au cours des cinq derniers exercices. Pour 

l’EF1819, on a relevé un total de 1 430 exclusions et inadmissibilités liées au défaut de chercher du 

travail, comparativement à 1 730 incidents pour l’exercice précédent. En revanche, on a relevé un total 

de 170 exclusions et inadmissibilités liées au refus d’un emploi convenable au cours de l’EF1819, 

comparativement à 130 incidents au cours de l’exercice précédent. Toutefois, ces deux facteurs ne 

représentent qu’une fraction (0,1 %) de toutes les exclusions et inadmissibilités au cours de l’EF1819 et 

ne tiennent pas compte du fait que les prestations sont généralement rétablies dans certaines situations 

une fois que les prestataires ont démontré qu’ils s’acquittaient de leurs responsabilités. 

Tableau 12 – Nombre d’exclusions et d’inadmissibilités à l’assurance-emploi liées au défaut de chercher 

un emploi et au refus d’un emploi, Canada, EF1415 à EF1819 
Type d’exclusion ou 
d’inadmissibilité 

EF1415 EF1516 EF1617 EF1718 EF1819 
Variation (%)  

EF1718 à EF1819 

Refuser un emploi 
convenable 

190 180 170 130 170 +30,8 % 

Ne pas chercher un 
emploi 

940 1 020 1 340 1 730 1 430 -17,3 %   

Source : Statistique Canada, données mensuelles Exclusions et inadmissibilité à l’assurance-emploi, tableau 14-10-0004-01.  

                                                           
20 Pour de plus amples renseignements sur ce que constitue un emploi convenable, veuillez consulter la section 3 du chapitre 9 du Guide de la 
détermination de l’admissibilité au : https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-
liste/rapports/guide/ch-9/emploi-convenable.html#a9_3_0 
21 EDSC, Évaluation de l’initiative Jumeler les Canadiens et les Canadiennes aux emplois disponibles. (Ottawa : EDSC, Direction générale des 
politiques stratégiques et de services, 2018) 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/guide/ch-9/emploi-convenable.html#a9_3_0
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/guide/ch-9/emploi-convenable.html#a9_3_0


2.2.2 Couverture, admissibilité et accès aux prestations régulières d’assurance-emploi pour 

la population de chômeurs 

Tel que mentionné au début de la section 2.2, il y a trois critères d’admissibilité pour se qualifier pour 

des prestations régulières d’a.-e. : le prestataire doit avoir eu un emploi assurable et avoir cotisé à l'a.-e. 

au cours de sa période de référence (définie comme étant soit les 52 semaines précédentes ou la 

période depuis l'établissement de sa dernière demande, selon la plus courte des deux périodes); le motif 

de cessation d'emploi doit être valable conformément à la Loi sur l'assurance-emploi; et le prestataire 

doit avoir travaillé un nombre minimum d'heures d'emploi assurable (variant entre 420 et 700 heures 

selon le taux de chômage régional où il réside au moment d’établir sa demande) au cours de sa période 

de référence. Cette sous-section examine la population de chômeurs selon ces trois critères 

d’admissibilité en 2018 et présente des mesures de la couverture, de l’admissibilité et de l’accès aux 

prestations régulières de l’a.-e. pour la population de chômeurs. Les résultats proviennent de l’Enquête 

sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE)22 publiée annuellement par Statistique Canada. 

L’enquête présente des statistiques sur les cotisants et les non-cotisants au régime de l’a.-e. parmi les 

chômeurs, de même que sur les bénéficiaires admissibles et les personnes qui ne sont pas admissibles 

aux prestations régulières d’a.-e. De plus, l’ECAE fournit des renseignements sur le recours aux 

prestations de maternité et aux prestations parentales au Canada (voir la sous-section 2.6.2). 

Le graphique 10 illustre la distribution de la population de chômeurs canadiens en 2018 selon les 

critères d’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. Il montre qu’il y avait en moyenne 1 108 500 

chômeurs par mois au Canada en 2018. Parmi ces individus, 36,1 % n’ont pas cotisé au régime d’a.-e. 

parce qu’ils n’ont pas travaillé dans les 12 mois précédents ou n’ont jamais travaillé, ou parce qu’ils 

étaient des travailleurs autonomes ou des travailleurs familiaux non rémunérés. À l’inverse, 63,9 % de 

tous les chômeurs ont versé des cotisations d’a.-e. dans les 12 mois précédant leur épisode de chômage 

en 2018, et étaient par conséquent couverts par le régime d’a.-e. Cependant, une proportion de ces 

chômeurs qui avaient cotisé à l’a.-e. n’étaient pas admissibles à toucher des prestations d’a.-e. en raison 

d’un motif de cessation d’emploi non valable (15,8 % de l’ensemble des chômeurs). Certaines 

personnes, par exemple, ont quitté leur emploi pour des motifs qui ne sont pas acceptables selon la Loi 

sur l’assurance-emploi, alors que d’autres ont quitté leur emploi pour poursuivre des études. Par 

conséquent, les chômeurs restants qui ont cotisé au régime d’a.-e. et qui avaient un motif de cessation 

d’emploi valable représentaient 48,2 % de tous les chômeurs en 2018.  De ces personnes, une 

proportion (6,1 % de l’ensemble des chômeurs) n’avaient pas accumulé un nombre suffisant d’heures 

d’emploi assurable au cours de leur période de référence pour être admissibles à des prestations 

régulières d’a.-e. À l’opposé, on estime que 466 900 chômeurs (42,1 % de tous les chômeurs) avaient 

accumulé un nombre suffisant d’heures d’emploi assurable durant leur période de référence et étaient 

                                                           
22 L’ECAE est menée auprès d’un sous-échantillon de la population sondée pour l’Enquête sur la population active et comprend quatre périodes 
d’échantillonnage qui durent 5 semaines (à savoir en avril-mai, en juillet-août, en novembre-décembre et en janvier-février). Les résidents du 
Yukon, des Territoires du Nord-Ouest, du Nunavut, les personnes âgées de plus de 70 ans, les personnes vivant dans des réserves indiennes, les 
membres à temps plein des Forces armées canadiennes et les pensionnaires d’un établissement public sont exclus de l’échantillon de l’ECAE. 
Source : Guide de l’utilisateur de l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, Statistique Canada. 
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&Id=331913 

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&Id=331913


admissibles aux prestations régulières d’a.-e. parce qu’elles satisfaisaient aux trois critères 

d’admissibilité du régime d’a.-e. 

Le graphique 10 illustre aussi que la majorité des chômeurs admissibles qui avaient accumulé 

suffisamment d’heures d’emploi assurable recevaient des prestations régulières d’a.-e. au moment où 

ils ont été interviewés en 2018. Cependant, un certain nombre n’en recevaient pas même s’ils étaient 

admissibles, pour une des raisons suivantes : leurs prestations étaient temporairement interrompues ou 

ils observaient le délai de carence; ils avaient déjà épuisé leurs prestations; ils recevaient des prestations 

d’a.-e. autres que des prestations régulières; ou ils n’avaient pas demandé ou reçu de prestations pour 

des raisons inconnues. 

Graphique 10 – Répartition de la population de chômeurs et admissibilité aux prestations régulières 

d’assurance-emploi, Canada, 2018 

 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. 
E À utiliser avec prudence étant donné que cet estimé est associé à des taux d’erreur élevés. 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance emploi, 2018. 

 



La répartition des chômeurs selon leur admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. en 2018 est restée 

relativement similaire à celle de 2017 (voir le graphique 11). Toutefois, la proportion des chômeurs qui 

avaient un motif de cessation d’emploi non valable a augmenté de 3,8 points de pourcentage par 

rapport à l’année précédente, principalement dû à une plus grande proportion qui ont quitté leur 

emploi pour retourner aux études. D’un autre côté, la proportion de chômeurs potentiellement 

admissibles mais qui n’avaient pas suffisamment d’heures d’emploi assurable a diminué de 1,9 points de 

pourcentage au cours de la même période. 

Deux grandes tendances ont été observées quant à l’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. au 

cours de la dernière décennie (voir le graphique 11). Tout d’abord, la proportion des chômeurs 

admissibles qui rencontrent les trois critères d’admissibilité augmente lors de périodes de 

ralentissement économique, tel que constater suite à la récession de l’EF0809 et à la baisse des prix des 

produits de base en 2015. Deuxièmement, la part des chômeurs qui n’avaient pas contribué au régime 

de l’assurance-emploi en versant des cotisations a connu une tendance à la hausse après la récession de 

l’EF080923. 

Graphique 11 – Répartition de la population de chômeurs selon leur admissibilité aux prestations 

régulières d’assurance-emploi, Canada, 2008 à 2018 

 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance emploi, 2008 à 2018. 

Couverture des prestations régulières d’assurance-emploi 

La part des chômeurs qui sont couverts par le régime de l’assurance-emploi est représentée par le taux 

de couverture des prestations régulières d’a.-e. qui est mesuré par le nombre de chômeurs qui ont 

cotisé à l’a.-e. — les chômeurs qui avaient un emploi assurable et qui ont cotisé au régime de 

l’assurance-emploi en versant des cotisations au cours des 52 semaines précédentes — diviser par le 

nombre total de chômeurs au Canada. En 2018, le taux de couverture était de 63,9 %, une légère hausse 

comparativement à 63,0 % en 2017. 

Les taux de couverture de l’a.-e. ont tendance à être plus élevés lors des ralentissements économiques, 

étant donné que le ralentissement des activités entraîne des mises à pied qui augmentent la proportion 

                                                           
23 La part des travailleurs autonomes et des travailleurs familiaux non rémunérés (qui sont inclus dans la catégorie A du graphique 11) parmi 
l’ensemble des chômeurs est restée relativement stable au cours de la dernière décennie, variant de 3 % à 5 %. 



de chômeurs ayant cotisé à l’a.-e. parmi tous les chômeurs. Au cours de la dernière décennie, les taux de 

couverture ont atteint des sommets en 2008 et 2009, ce qui correspond à la récession de l’EF0809, et 

ont augmenté de nouveau pendant la baisse des prix des produits de base en 2015 et 2016 (voir le 

graphique 12). 

Graphique 12 – Taux de couverture des prestations régulières d’assurance-emploi pour la population de 

chômeurs, Canada, 2006 à 2018 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance emploi, 2006 à 2018. 

L’Île-du-Prince-Édouard a affiché le taux de couverture le plus élevé (91,0 %) en 2018, alors que l’Ontario 

avait le taux le plus faible (59,6 %) (voir le tableau 13). Au fil des ans, les provinces de l’Atlantique 

affichent des taux de couverture plus élevés que dans le reste du pays, ce qui peut s’expliquer par la 

prévalence des emplois saisonniers dans cette région24.  

  

                                                           
24 Voir la boîte de texte « Travailleurs saisonniers dans l’Enquête sur la population active » à la sous-section 2.2.5. 





Admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi 

Tel que mentionner précédemment, les chômeurs doivent avoir cotisé à l'a.-e., avoir un motif de 

cessation d'emploi valable, et avoir accumulé un nombre suffisant d'heures d'emploi assurable au cours 

de leur période de référence pour être admissible à des prestations régulières d’a.-e. Le taux 

d’admissibilité représente la part des chômeurs qui ont accumulé un nombre suffisant d’heures 

d’emploi assurable parmi les chômeurs qui rencontrent les deux premiers critères d’admissibilité (qui 

ont versé des cotisations et ont un motif de cessation d’emploi valable). 

Comme la ligne « tous les chômeurs » l’illustre au graphique 13, le taux d’admissibilité aux prestations 

régulières d’a.-e. au Canada a varié de 78,4 % à 87,4 % au cours de la dernière décennie. Il a augmenté 

comparativement à l’année précédente, passant de 84,3 % en 2017 à 87,4 % en 2018. Il s’agit du taux le 

plus élevé des 10 dernières années. La hausse générale enregistrée en 2018 a été surtout menée par les 

jeunes et par l’Ontario.  

Graphique 13 – Taux d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi, tous les chômeurs et 

selon les caractéristiques de l’emploi précédent, Canada, 2008 à 2018 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance emploi, 2008 à 2018. 

Les taux d’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. dépendent largement des conditions 

économiques et des modalités particulières de l’emploi pendant la période de référence, telles que la 

fréquence des heures de travail à temps plein par rapport à celles à temps partiel, l’emploi permanent 

par rapport à l’emploi temporaire et ainsi de suite. Par conséquent, d’importantes variations sont 

observées lorsque les caractéristiques régionales et démographiques des chômeurs, ainsi que celles de 

leur emploi précédent, sont examinées.  

Parmi toutes les provinces, en 2018, le taux d’admissibilité le plus élevé a été observé à l’Île-du-Prince-

Édouard (98,2 %) et le taux le plus bas, en Alberta (79,6 %) (voir le tableau 14). Par rapport à l’année 

précédente, le taux d’admissibilité a augmenté dans quatre provinces, notamment l’Ontario, a diminué 

dans trois provinces et est resté sensiblement inchangé dans les autres trois provinces en 2018. Étant 

donné le poids démographique important de l’Ontario relativement aux autres provinces, la hausse du 





aux chômeurs âgés de 45 ans et plus (90,5 %) (voir le tableau 14). L’écart le plus important dans les taux 

d’admissibilité en 2018 par rapport à ceux de l’année précédente a été observé chez les jeunes 

chômeurs26 (+19,8 points de pourcentage), tandis que le taux d’admissibilité des chômeurs dans les 

deux autres groupes d’âge affichait peu de changements. 

Les taux d’admissibilité varient aussi selon les caractéristiques de l’emploi. Intuitivement, les chômeurs 

qui occupaient précédemment des emplois à temps plein ont un taux d’admissibilité plus élevé 

puisqu’ils sont plus susceptibles que les chômeurs qui travaillaient à temps partiel d’avoir accumulé 

suffisamment d’heures d’emploi assurable. De même, les chômeurs qui avaient des emplois permanents 

sont aussi plus susceptibles d’afficher un taux d’admissibilité plus élevé que ceux qui avaient des 

emplois temporaires. 

Le graphique 13 illustre que le taux d’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. pour les chômeurs 

qui occupaient des emplois permanents a varié entre 87,2 % et 92,8 % depuis les 10 dernières années, 

tandis que celui des chômeurs qui avaient des emplois temporaires oscillait entre 68,3 % et 80,1 %. 

Le graphique 14 présente les taux d’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. selon les 

caractéristiques de l’emploi précédent alors que les emplois permanents sont classés en deux 

catégories, les postes à temps plein et les postes à temps partiel. L’emploi temporaire est également 

divisé en deux catégories, soit les emplois saisonniers et les emplois non-saisonniers. 

Graphique 14 – Taux d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi, selon le régime de 

travail précédent, Canada, 2008 à 2018 

E Selon les lignes directrices pour la diffusion de l’ECAE, cet estimé devrait être utilisé avec prudence. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance emploi, 2008 à 2018. 

Le taux d’admissibilité des chômeurs qui occupaient des emplois permanents à temps plein continue 

d’être le plus élevé parmi les différents régimes de travail précédent en 2018 (voir le graphique 14). Le 

                                                           
26 Étant donné que le nombre de jeunes qui rencontrent les trois critères d’admissibilité de l’a.-e. et qui composent l’enquête est relativement 
petit, cet estimé pour les jeunes est sujet à un plus haut degré d’incertitude statistique que les autres groupes d’âge et doit être interprété avec 
précaution. 



taux d’admissibilité des chômeurs qui travaillaient dans des emplois saisonniers temporaires a diminué, 

passant de 86,7 % en 2017 à 82,0 % en 2018, ce qui est inférieur à celui des chômeurs qui avaient des 

emplois permanents à temps partiel. Le taux d’admissibilité pour ce dernier groupe a affiché une 

augmentation substantielle (+16,7 points de pourcentage) entre 2017 et 201827. Les chômeurs qui 

occupaient des emplois non saisonniers temporaires ont aussi connu une hausse importante de leur 

taux d’admissibilité (+11,7 points de pourcentage). La hausse des taux d’admissibilité en 2018 pour ces 

deux groupes peut s’expliquer par le fait qu’une plus grande proportion des chômeurs qui travaillaient 

auparavant dans ces types d’emploi ont quitté leur emploi sans raison valable comparativement à 2017, 

ce qui les excluaient du dénominateur lors du calcul du taux d’admissibilité. Ces chômeurs sont 

généralement des jeunes et sont moins susceptibles d’avoir accumulé un nombre suffisant d’heures 

d’emploi assurable. 

Dans le passé, l’admissibilité aux prestations régulières d’a.-e. a aussi été estimée à l’aide des données 

provenant des relevés d’emploi afin d’examiner la proportion de personnes ayant connu une cessation 

d’emploi qui satisfaisaient au nombre requis d’heures d’emploi assurable pour être admissibles aux 

prestations régulières d’a.-e. Des résultats basés sur cette méthodologie sont disponibles dans le 

Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi de 2017-2018. 

Accès aux prestations régulières d’assurance-emploi 

L’accès aux prestations régulières d’a.-e. est une autre façon de considérer à quel point le régime de 

l’assurance-emploi répond aux besoins des chômeurs canadiens en facilitant leur transition vers un 

nouvel emploi. Pour les besoins du Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi, deux 

ratios sont utilisés pour mesurer l’accessibilité aux prestations régulières d’a.-e., soit le ratio 

prestataires-chômeurs (P/C) et le ratio prestataires-chômeurs ayant cotisé à l’assurance-emploi (P/CC). 

Le ratio prestataires/chômeurs (P/C)  

Le ratio prestataires-chômeurs (P/C) est calculé selon le nombre moyen de chômeurs qui ont touché des 

prestations régulières d’a.-e. provenant des publications mensuelles de Statistique Canada sur les 

statistiques d’a.-e., exprimé en proportion de la population totale de chômeurs obtenue par l’ECAE28. 

Par conséquent, il comprend un important segment de la population de chômeurs considérée comme 

étant inadmissible à des prestations régulières d’a.-e. (comme les chômeurs n’ayant pas travaillé au 

cours de l’année précédente ou n’ayant jamais travaillé, qui n’avaient pas un motif valable de cessation 

d’emploi ou qui étaient travailleurs autonomes). Pour cette raison le ratio P/C est sensible aux 

changements de la composition de la population de chômeurs et à la proportion de chômeurs ne faisant 

pas partie de l’étendue de la couverture du régime de l’assurance-emploi. 

                                                           
27 Selon les lignes directrices pour la diffusion de l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, cet estimé devrait être utilisé avec 
prudence.  
28 Les ratios P/C et P/CC sont calculés à l’aide des données provenant de deux sources distinctes : le nombre de prestataires (P) de prestations 
régulières d’a.-e. provient des données statistiques mensuelles de l’a.-e. qui sont publiées par Statistique Canada et tirées des données 
administratives de l’a.-e., et le nombre de chômeurs (C) et de chômeurs ayant cotisé à l’a.-e.(CC) provient de l’Enquête sur la couverture de 
l’assurance-emploi (ECAE) de Statistique Canada. L’extrait de données du nombre de prestataires (P) concorde avec la semaine de référence de 
l’ECAE (habituellement la semaine du 15e jour du mois). Le nombre total de prestataires (P) pour une année donnée est calculé à l’aide des 
moyennes des totaux mensuels déclarés pour mars, juin, octobre et décembre. 
 





 

 

�t�ä�t�ä�u�����‹�˜�‡�ƒ�—���†�‡�•���’�”�‡�•�–�ƒ�–�‹�‘�•�•���”�±�‰�—�Ž�‹�°�”�‡�•���†�ï�ƒ�•�•�—�”�ƒ�•�…�‡-emploi  
En vertu de la disposition des meilleures semaines variables, le taux hebdomadaire de prestations 
régulières auquel ont droit les prestataires admissibles est calculé comme étant 55 % de la moyenne de 
la rémunération assurable pendant les semaines où celle-ci était la plus élevée (meilleures semaines) au 
cours de la période de référence29. Le nombre de semaines utilisées pour déterminer le taux 
hebdomadaire de prestations varie de 14 à 22, selon le taux de chômage mensuel de la région 
� ���}�v�}�u�]�‹�µ�����������o�[���X-���X���}�¶���Œ� �•�]�������o�����‰�Œ���•�š���š���]�Œ���X���W���Œ�����}�v�•� �‹�µ���v�š�U���o�����š���µ�Æ���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. est fondé 
sur les semaines pendant lesquelles le prestataire a touché des gains plus élevés. Le taux maximal de 
presta�š�]�}�v�•���Z�������}�u�������]�Œ���•���‰�}�µ�Œ���š�}�µ�•���o���•���š�Ç�‰���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����µ���š�]�š�Œ�������µ���Œ� �P�]�u�����������o�[���X-e. est basé sur le 
maximum de la �Œ� �u�µ�v� �Œ���š�]�}�v�����•�•�µ�Œ�����o�����~�D�Z���•�U���‹�µ�]���•�[� �o���À���]�š�������ñ�ï 100 $ en 2019. Le taux de prestations 
régulières hebdomadaires étant fixé à 55 % de la rémunération moyenne hebdomadaire, le taux 
maximal de prestations régulières hebdomadaires était de 562 $ en 2019. 

�K�µ�š�Œ�����o���•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X�U���o���•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���‰�Œ�}�À���v���v�š�����[�µ�v�����(���u�]�o�o���������(���]���o�����Œ���À���v�µ�����š�����Ç���v�š��
des enfants âgés de moins de 18 ans peuvent être admissibles à des prestations supplémentaires 
offertes en vertu de la disposition relative au supplément familial, qui pourrait majorer le taux de 
prestations passant de 55 % à un maximum de 80 %, sous réserve du taux maximal de prestations 
hebdomadaires (voir la sous-section 2.1.1 pour une analyse plus détaillée). Le niveau des prestations 
�Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. dont il est question dans cette sous-section comprend les prestations additionnelles du 
supplément familial versées aux prestataires admiss�]���o���•���‹�µ�]���Œ�����}�]�À���v�š�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 

���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U���o�����š���µ�Æ��moyen de prestations régulières hebdomadaires ���[���X-e. est passé à 469 $, 
���o�}�Œ�•���‹�µ�[il était de 457 �¨�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���Æ���Œ���]�������‰�Œ� ��� �����v�š���~�=�í�î $ ou +2,7 %). Cette majoration est 
attribuable à la hausse du MRA30. ���}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o�����P�Œ���‰�Z�]�‹�µ�� 16, le taux moyen de prestations 
régulières hebdomadaires �������v�Œ���P�]�•�š�Œ� ���µ�v�����Z���µ�•�•�������}�v�•�š���v�š�������[�µ�v�������v�v� ���������o�[���µ�š�Œ�������µ�����}�µ�Œ�•�������•��
10 dernières années. 

  

                                                           
29 Voir la section 2.1 pour une analyse plus détaillée sur la disposition des meilleures semaines variables. 
30 Une hausse du MRA accentue le taux maximal de prestations hebdomadaires et ensuite le taux moyen de prestations hebdomadaires. Le 
MRA est passé de 51
0700 $ en 2018 à 53
0100 $ en 2019 (+2,7 %). 



 

 

Graphique 16 �t Taux moyen de prestations hebdomadaires pour les prestations régulières de 
�o�[assurance-emploi, Canada, EF0910 à EF1819 

Remarque : Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières a été versé. 
Source : Emploi et Développement socia�o�������v�������U�����}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 

Comme �o�[�]�v��ique �o�[annexe 2.5.3, le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires a augmenté au 
���}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�������v�•���o�[���v�•���u���o���������•���‰�Œ�}�À�]�v�����•�����š�������•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[���Æ���Œ���]�������(�]�v���v���]���Œ��
précédent, sauf dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut (-0,7 % et -2,5 %, respectivement). La 
croissance la plus marquée a été observée au Yukon (+3,8 �9�•�U���•�µ�]�À�]���������o�[�K�v�š���Œ�]�}���~�=�ï�U�î %). Le taux moyen 
de prestations régulières hebdomadaires variait au niveau provincial et territorial �v  le taux le plus élevé 
a été observé aux Territoires du Nord-Ouest (523 $) et celui le plus faible a été enregistré à �o�[�2�o��-du-
Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse (433 $). Comme pour les années précédentes, les demandes de 
prestations établies dans l���•���‰�Œ�}�À�]�v�����•���������o�[���š�o���v�š�]�‹�µ���U�����µ���Y�µ� �����������š�����µ Manitoba ont continué à 
recevoir des taux de prestations régulières hebdomadaires sous la moyenne nationale tandis que les 
demandes de prestations en Saskatchewan, en Alberta et dans les territoires étaient nettement 
supérieures à la moyenne nationale. 

Au cours des cinq dernières années, le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires était plus 
élevé chez les homm���•���‹�µ�������Z���Ì���o���•���(���u�u���•�����}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o�[annexe 2.5.3. Cela a toujours été le cas. 
�����‰���v�����v�š�U�������‰�µ�]�•���o�[���&�í�í�í�î�U���o�������Œ�}�]�•�•���v���������µ���š���µ�Æ���u�}�Ç���v���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•���Z�������}�u�������]�Œ���•�����Z���Ì��
les femmes a dépassé celle chez �o���•���Z�}�u�u���•�X�������š�š�����š���v�����v�������•�[���•�š���‰�}�µ�Œ�•�µ�]�À�]�������µ�����}�µ�Œ�•���������o�����‰� �Œ�]�}������
examinée �t le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires pour les hommes était de 493 $ 
�‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ�����o�}�Œ�•���‹�µ�[il était de 481 �¨���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ó�í�ô���~�=�î�U�ð %); chez les femmes, le taux est passé de 
419 �¨���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ó�í�ô�������ð�ï�î �¨���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ (+3,1 %). Cet écart global (en valeurs absolues) est observable 
�‰�}�µ�Œ���š�}�µ�š���•���o���•�������š� �P�}�Œ�]���•�����[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�����š�Œ���À���]�o�o� ���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�����‰� �Œ�]�}�������������Œ� �(� �Œ���v���������š��
est plus apparent dans les niveau�Æ���]�v�(� �Œ�]���µ�Œ�•�����[�����š�]�À�]�š� �•���•�µ�Œ���o�����u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�U�����}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o����
�v�}�u���Œ�������[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�����~�À�}�]�Œ���o�����P�Œ���‰�Z�]�‹�µ�� 17). Parmi les prestataires ayant obtenu le 
�v�]�À�����µ���o�����u�}�]�v�•��� �o���À� �����[�����š�]�À�]�š� �•���•�µ�Œ���o�����u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�U���•�}�]�š���������ð�î�ì�������ñ�ñ�õ �Z���µ�Œ���•�����[��mploi assurable au 
���}�µ�Œ�•���������o�����‰� �Œ�]�}�������������Œ� �(� �Œ���v�������������o�[���&�í�ô�í�õ�U���o�����š���µ�Æ���u�}�Ç���v���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•���Z�������}�u�������]�Œ���•��



 

 

des femmes (287 $) correspondait à environ les trois quarts (75,5 %) de celui des hommes (380 $). Parmi 
les prestataires ayant obtenu le �v�]�À�����µ���o�����‰�o�µ�•��� �o���À� �����[�����š�]�À�]�š� �•���•�µ�Œ���o�����u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�U���•�}�]�š��
1
0820 �Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�����}�µ���‰�o�µ�•�U���o�����š���µ�Æ���u�}�Ç���v���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•���Z�������}�u�������]�Œ���•�������•��
femmes (490 �¨�•��� �š���]�š�����[���v�À�]�Œ�}�v���õ�î�U�õ % de celui des hommes (527 $).  

Graphique 17 �t Taux moyen de prestations régulières hebdomadaires selon le sexe et le nombre 
���[�Z���µ�Œ���•�����•�•�µ�Œ�����o���•���š�Œ���À���]�o�o� ���•�U�������v�������U�����&�í�ô�í�õ 

 
Remarque : Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières a été versé. 
Source : Emploi ���š����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š���•�}���]���o�������v�������U�����}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 

Le tableau 15 décrit le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires, par g�Œ�}�µ�‰�������[���P���U�����Z���Ì���o���•��
hommes et les femmes pour la période examinée et �o�[���v�v� �����‰�Œ� ��� �����v�š���X���>���•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�����P� �•���������î�ñ������
44 ans avaient le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires le plus élevé (481 $) au cours de 
�o�[���&1819 alors que le taux était de 470 $ au ���}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� �����‰�Œ� ��� �����v�š�����~�=11 $ ou +2,3 %). Toutefois, la 
plus forte augmentation a été observée chez les personnes de 24 ans et moins (+17 $ ou +4,1 %). 
�>�}�Œ�•�‹�µ�����o���•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���•�}�v�š�����o���•�•� �•���‰���Œ���P�Œ�}�µ�‰�������[���P�������š���‰���Œ���•���Æ���U���}�v�����}�v�•�š���š���U�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U��
que les hommes âgés de 45 à 54 ans avaient le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires le 
plus élevé (507 $), tandis que, chez les femmes, le taux de prestations le plus élevé a été enregistré chez 
les prestataires âgées de 25 à 44 ans (447 �¨�•�X���>�[� �����Œ�š�������v�•���o�����š���µ�Æ���u�}�Ç���v���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•��
hebdomadaires entre les hommes et les femmes était le plus élevé chez les prestataires de 45 à 54 ans 
(71 $ de plus chez les hommes) au cours de �o�[���v�v� �����À�]�•� �����‰���Œ���o�����Œ���‰�‰�}�Œ�š���š���v���]�•���‹�µ�� �o�[écart était de 74 $ 
�o�[���v�v� �����‰�Œ� ��� �����v�š���X������ 

  



 

 

Tableau 15 �t Taux moyen de prestations régulières hebdomadaires, selon l'âge et le sexe, Canada, 
EF1718 et EF1819 

Catégorie d'âge 
Hommes Femmes Total 

EF1718 EF1819 EF1718 EF1819 EF1718 EF1819 
24 ans et moins 436 $ 452 $ 367 $ 384 $ 416 $ 433 $ 
25 à 44 ans 491 $ 502 $ 436 $ 447 $ 470 $ 481 $ 
45 à 54 ans 496 $ 507 $ 422 $ 436 $ 463 $ 475 $ 
55 ans et plus 471 $ 482 $ 399 $ 414 $ 442 $ 455 $ 
Canada 481 $ 493 $ 419 $ 432 $ 457 $ 469 $ 

Remarque: Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières a été verse. 
Source: Emploi et Développement social Canada, données administratives de l'assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
données administratives de l'a.-e. 

���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ, le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires était le plus élevé chez les 
travailleurs de longue date (503 �¨�•���š���v���]�•���‹�µ�[�]�o��� �š���]�š���o�����u�}ins élevé chez les prestataires occasionnels 
(452 $)31. �W���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[���v�v� �����‰�Œ� ��� �����v�š���U�������‰���v�����v�š�U���o�����š���µ�Æ���u�}�Ç���v���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Z�������}�u�������]�Œ���•��
�����•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���}�������•�]�}�v�v���o�•���������v�Œ���P�]�•�š�Œ� ���o�������Œ�}�]�•�•���v�������o�����‰�o�µ�•��� �o���À� �������µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ���~�=�ï�U�ð %) �v  
voir le tableau 16.   

Tableau 16 �t Taux moyen de prestations régulières hebdomadaires, par catégorie de prestataires, 
Canada, EF1718 et EF1819 

Catégorie de prestataires d'a.-e. 
Taux moyen de prestations régulières hebdomadaires ($) 

EF1718 EF1819 Écart (%) 
Travailleurs de longue date 495 $ 503 $ +1,6 % 
Prestataires occasionnels 437 $ 452 $ +3,4 % 
Prestataires fréquents 464 $ 477 $ +2,7 % 
Canada 457 $ 469 $ +2,7 % 

Remarque: Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières a été verse. 
Source: Emploi et Développement social Canada, données administratives de l'assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
données administratives de l'a.-e. 

���}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o�����š�����o�����µ���í�ó�U��un peu moins de la moitié (49,1 %) de toutes les demandes de 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X��� �š�����o�]���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ���}�v�š���}���š���v�µ���o�����š���µ�Æ���u���Æ�]�u���o���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•��
hebdomadaires, en hausse par rapport à 47,3 �9�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���Æ���Œ���]�������‰�Œ� ��� �����v�š�X���>�����‰���Œ�š�������•��demandes 
de prestations établies par des hommes qui avaient obtenu le taux maximal de prestations 
hebdomadaires (60,4 %) représentait près du double par rapport à la part de ces demandes établies par 
des femmes (31,3 %). Ceci peut être attribuable en parti�������µ���(���]�š���‹�µ�[�µ�v�����‰�o�µ�•���P�Œ���v�������‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v��������
�(���u�u���•���}�����µ�‰���v�š�������•�����u�‰�o�}�]�•�������š���u�‰�•���‰���Œ�š�]���o���‹�µ�������[�Z�}�u�u���•�U���������‹�µ�]���•�����š�Œ�����µ�]�š���‰���Œ���µ�v�����Œ� �u�µ�v� �Œ���š�]�}�v��
hebdomadaire assurable moyenne moins élevée pour les femmes32. �^���o�}�v���o�����P�Œ�}�µ�‰�������[���P���U���o�����‰���Œ�š�������•��
demandes de prestations ayant obtenu le taux maximal de prestations hebdomadaires était la plus 
élevée chez les prestataires de 25 à 44 ans (53,6 %) tandis que les prestataires âgés de 24 ans et moins 
avaient le taux le plus bas (33,3 %). Les travailleurs de longue date ont obtenu la part la plus élevée des 
demandes de prestations (64,5 �9�•�����µ���š���µ�Æ���u���Æ�]�u���o�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Z�������}�u�������]�Œ���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ��
et venaient ensuite les prestataires fréquents (51,5 %). 

  

                                                           
31 �s�}�]�Œ���o�[annexe 2.1 pour obtenir les définitions des catégorie�•���������‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�����[���•�•�µ�Œ���v����-emploi.  
32 ���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U���o�����‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���������š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•�������š���u�‰�•���‰���Œ�š�]���o�U���‰���Œ�u�]���š�}�µ�•���o���•���Z�}�u�u���•�����Ç���v�š���µ�v�����u�‰�o�}�]�U��� �š���]�š���������í�î�U�ð %, 
comparativement à 25,8 % pour les femmes. Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, tableau 14-10-0050-01. 



 

 

Tableau 17 �t Proportion de prestataires recevant le taux maximal de prestations régulières 
hebdomadaires, selon le sexe, l'âge et la catégorie de prestataires*, Canada, EF1718 et EF1819 

Sexe 
Proportion de prestataires ayant reçu le taux maximal de prestations hebdomadaires 

EF1718 EF1819 
Hommes 58,4 % 60,4 % 
Femmes 30,2 % 31,3 % 
Catégorie d'âge 
24 ans et moins 30,6 % 33,3 % 
25 à 44 ans 51,8 % 53,6 % 
45 à 54 ans 49,8 % 51,4 % 
55 ans et plus 43,3 % 45,1 % 
Catégorie de prestataires d'a.-e. 
Travailleurs de longue date 63,7 % 64,5 % 
Prestataires occasionnels 39,5 % 41,7 % 
Prestataires fréquents 48,5 % 51,5 % 
Canada 47,3 % 49,1 % 

Remarque: Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières a été verse. 
* �s�}�]�Œ���o�[annexe 2.1 pour obtenir les définitions des catégories de prestataires mentionnées dans ce tableau. 
Source: Emploi et Développement social Canada, données administratives de l'assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
données administratives de l'a.-e. 



 

 

2.2.4 ���‡�•�ƒ�‹�•�‡�•���†�ï�ƒ�†�•�‹�•�•�‹�„�‹�Ž�‹�–�±���ƒ�—�š���’�”�‡�•�–�ƒ�–�‹�‘�•�•���”�±�‰�—�Ž�‹�°�”�‡�•���†�ï�ƒ�•�•�—�”�ƒ�•�…�‡-emploi  
�>���•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���‹�µ�]���}�v�š���Œ� �µ�•�•�]������� �š�����o�]�Œ���µ�v���������u���v�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[a.-e. reçoivent un nombre 
�u���Æ�]�u���o���������•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X�U���������‹�µ�����o�[�}�v���v�}�u�u�����o���µ�Œ�•���•���u���]�v���•�����[�����u�]�•�•�]���]�o�]�š� ��
aux prestations. La durée varie de 14 à 45 �•���u���]�v���•�����š�����•�š����� �š���Œ�u�]�v� �����‰���Œ���o�����v�}�u���Œ�������[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]��
assurable accumulé au cours de la période de référence et le taux de chômage en vigueur dans la région 
économique de l�[a.-e. où réside le prestataire au moment où la demande a été établie (voir �o�[���v�v���Æ�� 2.2 
�‰�}�µ�Œ�����}�v�•�µ�o�š���Œ���o�����š�����o�������[�����u�]�•�•�]���]�o�]�š� �•33.  

Cette sous-�•�����š�]�}�v���‰�Œ� �•���v�š�����µ�v�������v���o�Ç�•������� �š���]�o�o� �����������o�������µ�Œ� ���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. tant le 
nombre maximal de semaines de prestations que le nombre réel de semaines utilisées. Les statistiques 
présentées dans cette sous-section reposent sur les demandes de prestations qui ont été complétées34 
���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���Æ���Œ���]�������(�]�v���v���]���Œ�X���>���•���•�š���š�]�•�š�]�‹�µ���•���‰�}�Œ�š���v�š���•�µ�Œ���o�[���Æ���Œ���]���������Æ���uiné représentent des 
estimations préliminaires et pourraient être révisées plus tard. 

���—�”�±�‡���•�ƒ�š�‹�•�ƒ�Ž�‡���‡�–���”�±�‡�Ž�Ž�‡���†�‡�•���’�”�‡�•�–�ƒ�–�‹�‘�•�•���”�±�‰�—�Ž�‹�°�”�‡�•���†�ï�ƒ�•�•�—�”�ƒ�•�…�‡-emploi  
���}�u�u�����]�o������� �š� ���u���v�š�]�}�v�v� �U���o�������µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o�����������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. auxquelles un prestataire 
a droit se situe entre 14 et 45 semaines. Des maximums plus élevés sont associés à un plus grand 
�v�}�u���Œ�������[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�����������µ�u�µ�o� �����µ�����}�µ�Œ�•���������o�����‰� �Œ�]�}�������������Œ� �(� �Œ���v���������š�����������•���š���µ�Æ��������
���Z�€�u���P�����Œ� �P�]�}�v���µ�Æ���‰�o�µ�•��� �o���À� �•�X���>�����Œ� �P�]�u�������[���X-e. est conçu de façon à répondre automatiquement aux 
variations des conditions économiques des marchés du travail locaux. En général, lorsque le taux de 
���Z�€�u���P�������[�µ�v�����Œ� �P�]�}�v�����µ�P�u���v�š���U���o���•���v�}�Œ�u���•�����[�����u�]�•�•�]���]�o�]�š� ���•�}�v�š�����•�•�}�µ�‰�o�]���•�����š���o�������µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o���������•��
prestati�}�v�•�����µ�P�u���v�š���X���W���Œ�����}�v�•� �‹�µ���v�š�U���o�����v�}�u���Œ�����������•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. offertes �•�[�������‰�š����
aux besoins qui évoluent des chômeurs dans différentes régions et communautés où les conditions du 
marché du travail varient. 

La durée maximale correspond au nombre maximal de semaines pour lesquelles des prestations 
peuvent être versées �o�}�Œ�•�����[�µ�v���������u���v�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�U���š���v���]�•���‹�µ�����o�������µ�Œ� �����Œ� ���o�o�������[�µ�v���������u���v������������
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�������µ���v�}�u���Œ�����������•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���‹�µ�[�µ�v���‰�Œ���•�š���š���]�Œ�������[���X-e. reçoit 
réellement35. �>�������µ�Œ� �����Œ� ���o�o�����u�}�Ç���v�v���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. est habituellement inférieure à 
la durée maximale étant donné les circonstances qui peuvent contribuer à une utilisation moindre des 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. au cours de la période de prestations (p. ex., lorsque le prestataire a trouvé 
�µ�v�����u�‰�o�}�]�����š���v�[���•�š���‰�o�µ�•�����v�����Z�€�u���P���U���]�o�������}�‰�š� ���‰�}�µ�Œ�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���•�‰� ���]���o���•�����[���X-���X���}�µ���v�[���•�š���‰�o�µ�•��
disponible pour travailler36).  

Comme le montre le graphique 18, la durée maximale moyenne des prestations r� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 
complétées est passée de 32,6 �•���u���]�v���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ó�í�ô�������ï�ì�U�ï �•���u���]�v���•���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ��
(-2,3 semaines ou -7,2 %). De plus, la durée réelle moyenne est passée de 20,3 semaines au cours de 

                                                           
33 Le nombre de semaines de prestations ne change pas même si le prestataire va habiter dans une autre région après le début de la période de 
prestations. 
34 Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient inactives en date du 
�u�}�]�•�����[���}�¸�š���������o�[���Æ���Œ���]�������(�]�v���v���]���Œ���•�µ�]�À���v�š�X 
35�s�}�]�Œ���o�[annexe 2.1 �‰�}�µ�Œ���}���š���v�]�Œ���o���•����� �(�]�v�]�š�]�}�v�•���������o�������µ�Œ� �����Œ� ���o�o�����u�}�Ç���v�v���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. et de la durée maximale moyenne des 
prestations.  
36 Pour continuer de recevo�]�Œ�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X�U���o���•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�����}�]�À���v�š����� �u�}�v�š�Œ���Œ���‹�µ�[�]�o�•���•�}�v�š���‰�Œ�!�š�•�����š�����]�•�‰�}�•� �•�������š�Œ���À���]�o�o���Œ��
���Z���‹�µ�����i�}�µ�Œ�����š���‹�µ�[�]�o�•���•�}�v�š�����v���u���•�µ�Œ�����������o�����(���]�Œ���X�� 



 

 

�o�[���&�í�ó�í�ô�������í�ô�U�î �•���u���]�v���•���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ���~-2,0 semaines ou -9,9 %). La baisse de la durée pour ces deux 
�����š� �P�}�Œ�]���•�����•�š�����š�š�Œ�]���µ�����o���U�����v���‰���Œ�š�]���U�������o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v�����}�v�š�]�v�µ�����������o�����•�]�š�µ���š�]�}�v�����µ���u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o���‰���Œ��
�Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[���v�������Œ�v�]���Œ�������v�•���‰�o�µ�•�]���µ�Œ�•���‰�Œ�}�À�]�v�����•�����š���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•37, et à la conclusion de la mesure 
�š���u�‰�}�Œ���]�Œ�����������•�}�µ�š�]���v���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi instaurée par la Loi no 1 d�[exécution du budget de 2016, qui 
avait prolongé �š���u�‰�}�Œ���]�Œ���u���v�š���o�������µ�Œ� ���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. pour les prestataires 
admissibles dans 15 �Œ� �P�]�}�v�•��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���������o�[���X-e. les plus touchées par la baisse des prix des produits 
de base observée à la fin de 201438. Les effets de cette mesure sur les demandes de prestations 
�Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. seront abordés plus loin dans cette sous-section. 

Graphique 18 
  ̂Durées maximale et réelle moyennes des demandes de prestations régulières 
���[���•�•�µ�Œ���v����-emploi complétées et taux de chômage, Canada, EF0910 à EF1819 

Remarque : Comprend toutes les demandes complétées au cours de l'exercice financier pour lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations régulières. 
*Coïncide avec les mesures temporaires de l'a.-e. qui augmentaient le nombre maximal de semaines pour le versement de prestations régulières. 
p Données préliminaires. 
r Données révisées. 
Sources : Emploi et développement social Canada, données administratives de l�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi ('a.-e) (pour les données sur la durée des prestations régulières 
���[���X-e.), et Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 (pour les données sur les taux de chômage). Les données d�[���X-e. reposent 
sur un échantillon de 10 % des données administratives de l'a.-e. 

�>�������µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o�����u�}�Ç���v�v���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X�����}�u�‰�o� �š� ���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ���À���Œ�]���]�š��
���}�v�•�]��� �Œ�����o���u���v�š�����[�µ�v�����‰�Œ�}�À�]�v���������š�����[�µ�v���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���������o�[���µ�š�Œ���U�����v���Œ���]�•�}�v�������•�����]�(�(� �Œ���v�����•�������•��
�����Œ�����š� �Œ�]�•�š�]�‹�µ���•���Œ� �P�]�}�v���o���•�����µ���u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�����š���������o�����‰�}�‰�µ�o���š�]�}�v�������š�]�À���U�����}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o����
tableau �í�ô�X�����}�u�u�����‰�}�µ�Œ���o�[���v�v� �����‰�Œ� ��� �����v�š���U���o���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. établies au 
Nunavut affichaie�v�š���o�������µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o�����u�}�Ç���v�v�����o�����‰�o�µ�•��� �o���À� �����~�ð�î�U�í���•���u���]�v���•�•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� ����
examinée et vient ensuite Terre-Neuve-et-Labrador (39,9 semaines). La durée maximale beaucoup plus 
� �o���À� �����‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�����u�}�Ç���v�v�����v���š�]�}�v���o�����‰���µ�š���•�[���Æ�‰�o�]�‹�µ���Œ���‰���Œ���o�����š���µ�Æ�����������Z�€�u���P����� �o���À� ���}���•���Œ�À� �������v�•��
ces administrations (le taux de chômage était de 14,2 % au Nunavut et de 13,0 % à Terre-Neuve-et-
�>�����Œ�����}�Œ�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�•39. En ���}�u�‰���Œ���]�•�}�v�U���o���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 

                                                           
37 Voir la section 1.2 pour obtenir un aperçu du marché du travail canadien au cours de l�[���&�í�ô�í�õ�X 
38 Les 15 régions touchées par la baisse des prix des produits de base étaient : Terre-Neuve-et-�>�����Œ�����}�Œ�U���E�µ�v���À�µ�š�U���^�µ�����µ�Œ�Ç�U���E�}�Œ�����������o�[�K�v�š���Œ�]�}�U��
�E�}�Œ�������µ���D���v�]�š�}�����U���^�µ�����������o�����^���•�l���š���Z���Á���v�U���^���•�l���š�}�}�v�U���E�}�Œ�����������o�����^���•�l���š���Z���Á���v�U���^�µ�����������o�[���o�����Œ�š���U�������o�P���Œ�Ç�U�������u�}�v�š�}�v�U���E�}�Œ�����������o�[���o�����Œ�š���U���^�µ����
�������o�[�]�v�š� �Œ�]���µ�Œ���������o�������}�o�}�u���]��-Britannique, Nord de la Colombie-Britannique et Whitehorse. 
39 Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0017-01 et Tableau 14-10-0292-01. 



 

 

établies au Yukon affichaient la durée maximale moyenne la moins élevée (27,1 semaines), suivi du 
Québec (27,7 semaines), ce qui correspond aux faibles taux de chômage généralement observés dans 
ces administrations (le taux de chômage au Yukon et au Québec était de 3,2 % et de 5,4 % 
�Œ���•�‰�����š�]�À���u���v�š�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�•40. 

�>�������µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o�����u�}�Ç���v�v���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. était plus élevée chez les hommes et chez 
les prestataires âgés de 45 à 54 ���v�•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�X���>���•���š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•���������o�}�v�P�µ���������š�����}���š�]���v�v���v�š��
généralement des prestations dont la durée maximale est la plus élevée que les prestataires 
occasionnels et fréquents, car ils sont plus susceptibles d�[accumuler un nombre d�[heures d�[emploi 
assurable excédant nettement les normes minimales requises pour toucher des prestations régulières 
d�[a.-e. (voir le tableau 18).   

Tableau 18 �t Durées réelle et maximale moyennes des prestations régulières d'assurance-emploi 
complétées, selon la province ou le territoire, le sexe, l'âge et la catégorie de prestataires, Canada, 
EF1718 à EF1819  

Province ou territoire 
Durée maximale moyenne (semaines) Durée réelle moyenne (semaines) 

EF1718 EF1819p Variation (%) EF1718 EF1819p Variation (%) 
Terre-Neuve-et-Labrador 43,5 39,9 -8,2 % 32,7r 28,4 -12,9 % 
Île-du-Prince-Édouard 34,1 33,7 -0,9 % 23,1r 22,2 -3,9 % 
Nouvelle-Écosse 32,5 32,8 +0,9 % 22,7r 21,8 -3,8 % 
Nouveau-Brunswick 33,4 30,8 -7,9 % 22,4r  20,4 -9,2 % 
Québec 28,8 27,7 -3,6 % 16,8r 15,4 -8,7 % 
Ontario 30,0 28,6 -4,5 % 17,6r 16,7 -5,2 % 
Manitoba 31,1 30,5 -1,9 % 19,3r 18,4 -4,7 % 
Saskatchewan 40,3 35,5 -12,0 % 26,0r 22,5 -13,5 % 
Alberta 44,4r 34,3 -22,7 % 28,5r 21,3 -25,2 % 
Colombie-Britannique 32,3 29,4 -8,9 % 19,9r 17,6 -11,1 % 
Yukon 30,2r 27,1 -10,0 % 21,7r 19,4 -10,8 % 
Territoires du Nord-Ouest 30,9r 33,0 +6,8 % 22,3 22,5 +1,2 % 
Nunavut 45,2r 42,1 -6,9 % 32,8r 28,2 -14,1 % 
Sexe 
Hommes 33,3 30,9 -7,2 % 20,5r 18,4 -10,2 % 
Femmes 31,5 29,2 -7,2 % 19,8r 17,9 -9,6 % 
�����š� �P�}�Œ�]�������[���P�� 
24 ans et moins  30,8 29,3 -4,8 % 17,7r 16,3 -8,3 % 
25 à 44 ans 32,7 30,4 -7,1 % 19,3r 17,2 -10,7 % 
45 à 54 ans 33,5 30,9 -7,7 % 20,9r 18,8 -9,9 % 
55 ans et plus  32,3 29,8 -7,5 % 22,5r 20,3 -9,7 % 
�����š� �P�}�Œ�]�����������‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���������o�[���X-e.* 
Travailleurs de longue date 39,1r 34,2 -12,4 % 21,1r 17,7 -15,8 % 
Prestataires occasionnels 30,6 29,2 -4,8 % 19,1r 17,6 -8,1 % 
Prestataires fréquents 29,7 28,7 -3,4 % 22,1r 20,5 -7,4 % 
Canada 32,6 30,3 -7,2 % 20,3r 18,2 -9,9 % 
Remarque �W�����}�u�‰�Œ���v�����š�}�µ�š���•���o���•�������u���v�����•�����}�u�‰�o� �š� ���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���Æ���Œ���]�������(�]�v���v���]���Œ���‰�}�µ�Œ���o���•�‹�µ���o�o���•�����µ���u�}�]�v�•���í �¨������� �š� ���À���Œ�•� �����v���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. Les 
variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis.  
* Consulter �o�[���v�v���Æ�� 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires mentionnées dans ce tableau. 
P Données préliminaires. 
r Données révisées. 
Source: ���u�‰�o�}�]�����š����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š���•�}���]���o�������v�������U�����}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 

 

                                                           
40 Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0017-01 et Tableau 14-10-0292-01. 



 

 

Au même titre que la durée maximale moyenne, la durée réelle moyenne des prestations régulières 
���[���X-e. dans les provinces et les territoires est également touchée par les conditions régionales du 
�u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�U�����[�}�¶���o���•�����]�(�(� �Œ���v�����•���}���•���Œ�À� ���•�����[�µ�v�����‰�Œ�}�À�]�v���������š�����[�µ�v���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���������o�[���µ�š�Œ�����~�À�}�]�Œ���o����
tableau �í�ô�•�X���W�µ�]�•�‹�µ�����o�����Œ� �P�]�u�������[���X-e. utilise le taux de chômage régional comme indicateur de la 
disponibilité du travail, les demandes de prestation�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. établies dans les régions où le 
taux de chômage est plus élevé ont une durée réelle moyenne généralement plus longue que celles 
� �š�����o�]���•�������v�•���o���•���Œ� �P�]�}�v�•���}�¶���o�����š���µ�Æ�����������Z�€�u���P�������•�š���‰�o�µ�•���(���]���o���X�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U���o���•�������u���v�����•��������
pres�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. établies à Terre-Neuve-et-Labrador ont affiché la durée réelle moyenne la 
plus élevée (28,4 semaines), suivie de près par le Nunavut (28,2 semaines), en raison des taux de 
chômage élevés observés dans cette province et ce territoire. En comparant les données, les demandes 
�������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. établies au Québec ont affiché la durée réelle moyenne la plus faible 
�~�í�ñ�U�ð���•���u���]�v���•�•�U���������‹�µ�]�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�������µ���(���]���o�����š���µ�Æ�����������Z�€�u���P�����}���•���Œ�À� ���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ�X���&���]�š�������v�}�š���Œ�U���o����
durée r� ���o�o�����u�}�Ç���v�v���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X���������]�u�]�v�µ� ���‰�}�µ�Œ���o�[���v�•���u���o���������•���‰�Œ�}�À�]�v�����•�����š�������•��
�š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�����}�u�‰���Œ���š�]�À���u���v�š�������o�[���Æ���Œ���]�������‰�Œ� ��� �����v�š�U���•���µ�(�������v�•���o���•���d���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�����µ��
Nord-Ouest. Les demandes de prestations établies en Alberta ont enregistré la plus forte baisse en 
moyenne (-7,2 semaines ou -25,2 %), ce qui est attribuable à la fin de la prolongation des prestations 
�Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. des prestataires admissibles touchés par la baisse des prix des produits de base à la fin 
de �î�ì�í�ð�X���>���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. établies au Nunavut et à Terre-Neuve-et-
Labrador ont également connu une baisse importante de la durée moyenne des prestations 
(-4,6 semaines ou -14,1 % et -4,2 semaines ou -12,9 %, respectivement). 

En ce qui a trait à la classification par industrie�U�����}�u�u�����]�o�����•�š���]�v���]�‹�µ� �������o�[annexe 2.6.2, les demandes de 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. ���}�u�‰�o� �š� ���•���‰���Œ���o���•�����Z�€�u���µ�Œ�•���������o�[�]�v���µ�•�š�Œ�]�����������o�����(�]�v���v���� ���š���������o�[���•�•�µ�Œ���v������
ont enregistré la durée réelle moyenne la �‰�o�µ�•��� �o���À� �����~�î�ï�U�ó���•���u���]�v���•�•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�X���E�}�š���u�u���v�š�U��
�o�������µ�Œ� �����Œ� ���o�o�����u�}�Ç���v�v�����������]�u�]�v�µ� �������v�•�����Z���‹�µ�����]�v���µ�•�š�Œ�]�������µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� �������Æ���u�]�v� �����‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š������
�o�[���v�v� �����‰�Œ� ��� �����v�š���X���>���������]�•�•��������� �š� ���o�����‰�o�µ�•���u���Œ�‹�µ� ���������v�•���o�[�]�v���µ�•�š�Œ�]�����������o�[���Æ�š�Œ�����š�]�}�v���u�]�v�]���Œ���U������ 
�o�[���Æ�š�Œ�����š�]�}�v���������‰� �š�Œ�}�o�������š���������P���Ì���~-5,9 semaines ou -21,8 %), probablement en raison de la fin de la 
�‰�Œ�}�o�}�v�P���š�]�}�v���š���u�‰�}�Œ���]�Œ�����������o�������µ�Œ� ���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. pour les travailleurs admissibles 
touchés par la baisse du prix des produits de base. Comme pour les années antérieures, les demandes 
de prestat�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X�������v�•���o�[�]�v���µ�•�š�Œ�]���������•���•���Œ�À�]�����•�����[���v�•���]�P�v���u���v�š���}�v�š�����(�(�]���Z� ���o�������µ�Œ� �����Œ� ���o�o����
�u�}�Ç���v�v�����o�����‰�o�µ�•���(���]���o�����~�í�í�U�ô���•���u���]�v���•�•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U�����v���Œ���]�•�}�v���������o�����v���š�µ�Œ�����•���]�•�}�v�v�]���Œ�������š de la 
«
0saison morte
0�i���Œ���o���š�]�À���u���v�š�����}�µ�Œ�š�������š�����]���v����� �(�]�v�]�����‰���v�����v�š���o���•���u�}�]�•�����[� �š� �X 

���”�‘�’�‘�”�–�‹�‘�•���†�‡�•���•�‡�•�ƒ�‹�•�‡�•���†�‡���’�”�‡�•�–�ƒ�–�‹�‘�•�•���”�±�‰�—�Ž�‹�°�”�‡�•���†�ï�ƒ�•�•�—�”�ƒ�•�…�‡-emploi utilisées  
La proportion moyenne des semaines de prestations régulières utilisées correspond au nombre moyen 
�������•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. reçues par les prestataires en proportion de la durée 
maximale de semaines auxquelles ils ont droit. Au même titre que la durée des prestations régulières 
���[���X-e., quelques facteurs peuvent influer sur la proportion de la durée utilisée par les prestataires; par 
���Æ���u�‰�o���U���o�����v�}�u���Œ�������[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�������š���o�����š���µ�Æ�����������Z�€�u���P�����Œ� �P�]�}�v���o�X���>���•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�����}�v�š���o����
�v�}�u���Œ�������[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�������•�š���‰�o�µ�•��� �o���À� �����š�������µ�Æ���‹�µ�]���Œ� �•�]�����v�š�������v�•�������•���Œ� �P�]�}�v�•���}�¶���o�� taux de 
���Z�€�u���P�������•�š���u�}�]�v�•��� �o���À� ���•�}�v�š���‰�o�µ�•���•�µ�•�����‰�š�]���o���•���������š�Œ�}�µ�À���Œ���µ�v�����u�‰�o�}�]�������o�����•�µ�]�š�������[�µ�v���������•�•���š�]�}�v�����[���u�‰�o�}�]��
et donc, dans ces cas-�o���U���o�����‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���������o�������µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. est plus 



 

 

faible. Par conséquent, la durée maximale plus élevée des prestations est généralement liée à une 
proportion plus faible de semaines de prestations régulières utilisées.  

���}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o�����š�����o�����µ �í�õ�U���o�����‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���u�}�Ç���v�v�����������•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 
utilisées était de 62,9 �9���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������ò�ð�U�î �9���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ó�í�ô���~-1,3 point de pourcentage). 
�����v�•���o�[���v�•���u���o���������•���‰�Œ�}�À�]�v�����•�����š�������•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�U���o�����‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���u�}�Ç���v�v�����������]�u�]�v�µ� �����µ�����}�µ�Œ�•��������
�o�[���Æ���Œ���]���������Æ���u�]�v� ���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[���Æ���Œ���]�������‰�Œ� ��� �����v�š�U���•���µ�(�����v���K�v�š���Œ�]�}���}�¶��elle est demeurée inchangée. 
Le changement le plus important a été observé au Nunavut (-7,2 points de pourcentage). Dans les 
provinces et les territoires, la proportion moyenne de semaines de prestations régulières utilisées par 
les prestataires variait, allant de la plus faible observée au Québec (59,8 %) à la plus élevée au Yukon 
(74,6 %). En général, les proportions moyennes de semaines de prestations utilisées étaient supérieures 
�����o�����u�}�Ç���v�v�����v���š�]�}�v���o���������v�•���o���•���‰�Œ�}�À�]�v�����•���������o�[���š�o���v�š�]�‹�µ�������š�������v�•���o���•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�X 

���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U���o�����‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���u�}�Ç���v�v���������•���•���u���]�v���•��de prestations régulières utilisées par les 
femmes et les hommes était identique. Quant aux groupes ���[���P���U���o�����‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���u�}�Ç���v�v����de semaines 
de prestations régulières utilisées ���µ�P�u���v�š���]�š�����À�������o�[���P�����t les prestataires plus âgés (55 ans et plus) 
ayant utilisé la plus grande proportion des semaines de prestations régulières auxquelles ils avaient 
droit, et les prestataires plus jeunes (24 ans et moins) ayant obtenu la proportion la plus faible.  

Les prestataires fr� �‹�µ���v�š�•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. reçoivent, en moyenne, un nombre maximal de 
semaines de prestations relativement moins élevé que les travailleurs de longue date ce qui les amène à 
utiliser une plus grande proportion de leurs semaines de �‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e.41. De plus, les 
�š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•���������o�}�v�P�µ���������š�����‰���Œ�š�]���]�‰���v�š���‰�o�µ�•�������š�]�À���u���v�š�����µ���u���Œ���Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�U�����}�u�u�����o�[�]�v���]�‹�µ�����o�����v�}�u���Œ����
���[�Z���µ�Œ���•�����[���u�‰�o�}�]�����•�•�µ�Œ�����o�������µ�����}�µ�Œ�•���������o�����‰� �Œ�]�}�������������Œ� �(� �Œ���v�����U���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�����µ�Æ���‰�Œ���•�š���š���]�Œes fréquents, 
ce qui explique la différence entre la proportion moyenne de semaines de prestations régulières 
utilisées, car leur ���µ�Œ� �����u���Æ�]�u���o�����u�}�Ç���v�v���������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����•�š���‰�o�µ�•��� �o���À� ���X�������š�š�����•�]�š�µ���š�]�}�v���•�[���‰�‰�o�]�‹�µ����
également aux prestataires qui travaillent �‰���v�����v�š���µ�v�����‰� �Œ�]�}�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���‰�µ�]�•�‹�µ�[�]�o�•���‰���µ�À���v�š��
participer plus activement au marché du travail et reporter des semaines de prestations régulières 
���[���X-e., ce qui se traduit par une proportion plus faible de leurs semaines de prestations qui sont 
utilisées par rapport aux �‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���‹�µ�]���v�[�}�v�š���‰���•���š�Œ���À���]�o�o� ���‰���v�����v�š���µ�v�����‰� �Œ�]�}�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���~�À�}�]�Œ���o����
tableau 19)42. 

  

                                                           
41�s�}�]�Œ���o�[annexe 2.1 �‰�}�µ�Œ���}���š���v�]�Œ�������•���‰�Œ� ���]�•�]�}�v�•���•�µ�Œ���o���•�������š� �P�}�Œ�]���•���������‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�����[���X-e. 
42Voir la sous-section 2.2.7 pour une analyse détaillée de la disposition relative au travail pendant une période de prestations. 



 

 

Tableau 19 �t Proportion des �•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���•�•�µ�Œ���v����-emploi utilisées, selon la 
province ou le territoire, le sexe�U���o�[���P���U���o���������š� �P�}�Œ�]�����������‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�����š���o�[� �š���š���������š�Œ���À���]�o���‰���v�����v�š���µ�v����
�‰� �Œ�]�}�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi, Canada, EF1415 à EF1819 

Province ou territoire 
Proportion des �•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���•�•�µ�Œ���v����-emploi utilisées (%) 

EF1415 EF1516 EF1617 EF1718 EF1819p 
Écart (pts de %) 
EF1718 à EF1819 

Terre-Neuve-et-Labrador 70,8 % 69,1 % 76,7 % 76,3 %r 72,6 % -3,7 
Île-du-Prince-Édouard 71,6 % 73,0 % 71,9 % 70,8 %r 68,2 % -2,6 
Nouvelle-Écosse 70,5 % 72,1 % 72,4 % 72,7 %r 69,5 % -3,2 
Nouveau-Brunswick 68,0 % 69,4 % 71,0 % 69,9 %r 69,8 % -0,2 
Québec 63,4 % 63,9 % 63,7 % 62,4 %r 59,8 % -2,6 
Ontario 62,5 % 61,8 % 62,6 % 61,0 %r 61,1 % 0,0 
Manitoba 60,2 % 61,8 % 62,6 % 64,0 %r 62,6 % -1,4 
Saskatchewan 58,5 % 54,0 % 63,2 % 66,3 %r 65,0 % -1,4 
Alberta 58,8 % 52,4 % 58,7 % 64,7 %r 63,8 % -0,9 
Colombie-Britannique 64,6 % 63,4 % 64,8 % 64,3 %r 62,9 % -1,4 
Yukon 66,2 % 66,7 % 71,7 % 76,2 %r 74,6 % -1,6 
Territoires du Nord-Ouest 58,5 % 73,8 % 65,2 % 75,2 % 71,6 % -3,6 
Nunavut 76,1 % 68,6 % 71,2 % 73,8 %r 66,7 % -7,2 
Sexe 
Hommes 63,9 % 63,4 % 64,5 % 64,4 %r 62,9 % -1,4 
Femmes 63,6 % 62,6 % 64,0 % 64,0 %r 62,8 % -1,2 
�����š� �P�}�Œ�]�������[���P�� 
24 ans et moins  60,0 % 59,9 % 60,7 % 60,2 %r 58,5 % -1,7 
25 à 44 ans 61,0 % 60,2 % 60,8 %r 61,1 %r 59,3 % -1,8 
45 à 54 ans 63,9 % 63,5 % 65,0 % 64,1 %r 63,1 % -1,0 
55 ans et plus  70,9 % 70,1 % 72,2 %r 71,6 %r 70,5 % -1,2 
�����š� �P�}�Œ�]�����������‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���������o�[���X-e.* 
Travailleurs de longue date 52,9 % 50,0 % 51,7 % 53,3 %r 52,4 % -0,9 
Prestataires occasionnels 63,0 % 63,5 % 64,9 % 64,4 %r 62,8 % -1,6 
Prestataires fréquents 75,5 % 76,2 % 78,1 % 76,7 %r 74,2 % -2,5 
État de travail pendant une période de prestations de l'a.-e. 
Ne travaillant pas pendant une 
période de prestations 

67,0 % 66,0 % 67,6 % 68,3 %r 66,7 % -1,6 

Travaillant pendant une période 
de prestations 

60,7 % 60,4 % 61,1 % 60,4 %r 59,0 % -1,3 

Canada 63,8 % 63,1 % 64,3 % 64,2 %r 62,9 % -1,3 
* ���}�v�•�µ�o�š���Œ���o�[annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires mentionnées dans ce tableau. 
P Données préliminaires. 
r Données révisées. 
Source: ���u�‰�o�}�]�����š����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š���•�}���]���o�������v�������U�����}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 

Le tableau 20 indique la proportion de semaines de prestations utilisées, selon le nombre maximal de 
semaines de prestations  et le taux de chômage régional43 au cours des EF1718 et EF1819. La proportion 
des semaines de prestations utilisées diminuait généralement à mesure que le nombre maximum de 
semaines de prestations augmentait, car les prestataires dont la durée maximale des prestations est 
plus courte ont tendance à utiliser une plus grande proportion des semaines auxquelles ils ont droit. Par 
ailleurs, la proportion des semaines de prestations régulières utilisées augmentait généralement avec le 
taux de chômage régional. Les régions où le taux de chômage est élevé sont souvent caractérisées par 
des conditions du marché du travail plus difficiles. Cette situation est en partie attribuable à 
�o�[�]�u�‰�}�Œ�š���v�������������Œ�µ�����������o�[���u�‰�o�}�]���•���]�•�}�v�v�]���Œ�����š�������o�����‰���Œ�š���Œ���o���š�]�À���u���v�š���‰�o�µ�•���(���]���o�����������o�[���u�‰�o�}�]���‰���Œ�u���v���v�š��

                                                           
43 Les taux de chômag�����µ�š�]�o�]�•� �•���‰�}�µ�Œ���o�����Œ� �P�]�u�������[���•�•�µ�Œ���v����-emploi �•�[���‰�‰�µ�]���v�š���•�µ�Œ���µ�v�����u�}�Ç���v�v�����u�}���]�o���������•���š���µ�Æ�����������Z�€�u���P������� �•���]�•�}�v�v���o�]�•� �•��
produits par Statis�š�]�‹�µ���������v�����������}�v�(�}�Œ�u� �u���v�š�������o�[���Œ�š�]���o�� �í�ó�����µ���Z���P�o���u���v�š���•�µ�Œ���o�[���•�•�µ�Œ���v����-���u�‰�o�}�]�X���s�}�]�Œ���o�[annexe 2.29 pour les taux de chômage 
aux fins d�����o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v�����µ���Œ� �P�]�u�������[���•�•�µ�Œ���v����-emploi �•���o�}�v���o���•���Œ� �P�]�}�v�•��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���������o�[���X-e. 



 

 

�����v�•�������•���Œ� �P�]�}�v�•�U���������‹�µ�]���•�����š�Œ�����µ�]�š���‰���Œ���µ�v���‰�o�µ�•���P�Œ���v�����‰�}�µ�Œ�����v�š���P�����������‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���(�Œ� �‹�µ���v�š�•���������o�[a.-e. 
dans ces régions-là par rapport à celles dont le taux de chômage est moins élevé. On remarque ainsi une 
�‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v���‰�o�µ�•��� �o���À� �����������•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���µ�š�]�o�]�•� ���•�������v�•���o���•���Œ� �P�]�}�v�•��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���������o�[���X-e. où le 
taux de chômage est relativement plus élevé, car les prestataires fréquents ont tendance à utiliser une 
plus grande proportion de leur nombre maximum de semaines de prestations.  

Tableau 20 �t Proportion de semaines de prestations utilisées, selon le nombre maximum de semaines 
de prestations régulières et le taux de chômage, Canada, EF1718 à EF1819 
Nombre de semaines de 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•���������o�[���X-e. 
auxquelles le bénéficiaire est 
admissible 

Proportion de semaines de prestations utilisées 

Proportion �‰�}�µ�Œ���o�[���&�í718r Proportion �‰�}�µ�Œ���o�[���&�í819p 
Variation (en pts de %) 

EF1718 à EF1819 

De 14 à 19 semaines 82,8 % 81,3 % -1,5 
De 20 à 24 semaines 74,0 % 72,1 % -1,9 
De 25 à 29 semaines 63,3 % 61,4 % -1,9 
De 30 à 34 semaines 61,2 % 59,3 % -1,9 
De 35 à 39 semaines 54,4 % 51,5 % -2,9 
De 40 à 44 semaines 58,4 % 55,8 % -2,6 
45 semaines ou plus 59,8 % 57,6 % -2,2 
Taux de chômage dans la région économique  
6,0 % ou moins 59,4 % 60,8 % +1,3 
Entre 6,1 % et 8,0 % 63,4 % 60,7 % -2,7 
Entre 8,1 % et 10,0 % 66,0 % 68,2 % +2,2 
Entre 10,1 % et 13,0 % 64,6 % 67,2 % +2,6 
13,1 % ou plus 72,5 % 70,7 % -1,8 
Canada  64,2 % 62,9 % -1,3 
Remarque : Les variations en points de pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 
1 $ a été versé en prestations régulières.  
P Estimations préliminaires. 
r Données révisées. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
données �����u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 

Fin des semaines supplémentaires de prestations régulières d�ïassurance-emploi pour les 
travailleurs des régions touchées par la baisse des prix des produits de base 
Pour faire suite à la baisse mondiale des prix des produits de base à la fin de 2014, le gouvernement du 
Canada a instauré des mesures temporaires pour les travailleurs admissibles dans 15 régions 
� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���������o�[���X-e. qui ont été les plus durement touchées par cette situation. Grâce à cette mesure, 
tous les prestata�]�Œ���•�����[���X-e. admissibles qui avaient établi une demande entre le 4 janvier 2015 et le 
8 �i�µ�]�o�o���š���î�ì�í�ó�����š���‹�µ�]��� �š���]���v�š���š�}�µ�i�}�µ�Œ�•���•���v�•�����u�‰�o�}�]���}�v�š���À�µ���o���µ�Œ�•���•���u���]�v���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 
prolongées de 5 semaines, tandis que les travailleurs de longue date44 �}�v�š���Œ�����µ���i�µ�•�‹�µ�[�����î�ì semaines 
�•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. pour un total maximal de 25 semaines45. Ces 
prestations supplémentaires étaient offertes pendant un an à partir du 3 juillet 2016. Afin de recevoir les 
semaines supplément���]�Œ���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e., la période de prestations des prestataires 
admissibles a été prolongée par le nombre de semaines supplémentaires de prestations auxquelles ils 
avaient droit, plus 12 semaines. Le 8 juillet 2017 marquant le dernier j�}�µ�Œ�����[�����u�]�•�•�]���]�o�]�š� �����������•��
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•�U�������š�š�����u���•�µ�Œ�����v�[�������µ�����µ���µ�v�����]�v���]�����v�������•�µ�Œ���o���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•��

                                                           
44�s�}�]�Œ���o�[annexe 2.1 pour obtenir la définition de travailleurs de longue date. 
45 Les travailleurs de longue date ont obtenu 20 �•���u���]�v���•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���•�]���o���µ�Œ�������u���v�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. a été établie entre 
le 4 janvier 2015 et le 29 octobre 2016. Le nombre de semaines supplémentaires est passé de 20 à 12 semaines si les demandes ont été établies 
entre le 30 octobre 2016 et le 25 février 2017, et à 5 semaines si les demandes ont été établies entre le 26 février 2017 et le 8 juillet 2017. 



 

 

�Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X��� �š�����o�]���•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� �����À�]�•� �����‰���Œ���o�����Œ���‰�‰�}�Œ�š�X���d�}�µ�š���(�}�]�•�U���o���•�������u���v�����•�������u�]�•�•�]���o���•�U��
en particulier celles des �š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•���������o�}�v�P�µ���������š���U���‹�µ�]���}�v�š��� �š� ��� �š�����o�]���•���o���������Œ�v�]���Œ���i�}�µ�Œ�����[���v�š�Œ� �������v��
vigueur de la mesure ou vers cette date-là, pourraient quand même avoir bénéficié de prestations 
supplémentaires ���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�X 

Au total, 354
0440 demandes établies entre le 4 janvier 2015 et le 8 juillet 2017 ont bénéficié de 
�•���u���]�v���•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. grâce à cette mesure, ce qui représente 45,4 % de 
�o�[���v�•���u���o���������•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���‰�}�š���v�š�]���o�o���u���v�š�������u�]�•�•�]���o���•�X���W�Œ���•���������o�����u�}�]�š�]� ���~�ð�ñ�U�ò %) du 
nombre total de demandes de prestations comportant des semaines supplémentaires de prestations 
ont été établies en Alberta46, suivie de Terre-Neuve-et-Labrador (18,3 %), car les industries axées sur les 
produits de base au Canada sont concentrées dans ces provinces. Près des deux tiers (62,6 %) du total 
des demandes comportant des semaines supplémentaires de prestations ont été établies par des 
hommes, tandis que les prestataires qui ne sont pas des travailleurs de longue date représentaient près 
des trois quarts (73,2 %) du total des demandes comportant des semaines supplémentaires de 
prestations grâce à cette mesure47. 

���]���v���‹�µ���������Œ�š���]�v�•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•�������u�]�•�•�]���o���•���v�[���]���v�š���‰���•���µ�š�]�o�]�•� ���������•���u���]�v���•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���‰�Œ� �À�µ���•���‰���Œ��
la mesure de prolongation temporaire, ils ont néanmoins profité de la prolongation de la période de 
prestations, car ils ont demandé soit des semaines de prestations régulières d�[a.-e. provenant des 
semaines auxquelles ils avaient droit dans leur demande originale, soit des semaines de prestations 
spéciales au cours de la prolongation de la période de prestations. Le tableau 21 présente la durée 
�u�}�Ç���v�v�������š���o�����u�}�v�š���v�š���u�}�Ç���v���Œ�����µ�������o�����•�µ�]�š���������������•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v��
de cette mesure. Les demandes de prestations régulière�•�����[���X-���X�����}�u�‰�o� �š� ���•���‹�µ�]���}�v�š����� �v� �(�]���]� �����[���µ��
�u�}�]�v�•���µ�v�����•���u���]�v�����������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•�����š�l�}�µ�����[���µ���u�}�]�v�•���µ�v�����•���u���]�v�����������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. 
pendant le prolongement de leur période de prestations ont obtenu en moyenne 16
0334 $ pendant 
toute la durée de �o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v�������������š�š�����u���•�µ�Œ���X�����v�����Æ���o�µ���v�š���o���•���•���u���]�v���•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•��������
prestations reçues en raison de la mesure temporaire, on a versé en moyenne pour ces demandes 
12
0100 �¨�����v���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e�X�������š�š�����u���i�}�Œ���š�]�}�v�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. a probablemen�š���‰���Œ�u�]�•�����[� �À�]�š���Œ��
�‹�µ�[�µ�v���������u���v�������•�µ���•� �‹�µ���v�š�������µ���u�!�u�����‰�Œ���•�š���š���]�Œ�����•�}�]�š��� �š�����o�]�����}�µ����������� �‰�o�������Œ���o���•���u�}�v�š���v�š�•�����[�µ�v����
�����u���v���������[���X-���X�������o�����•�µ�]�š�������[�µ�v���������u���v�������•�µ���•� �‹�µ���v�š���X��En comparaison, les demandes établies dans 
�����•���Œ� �P�]�}�v�•���‹�µ�]���v�[�}�v�š���‰���•����� �v� �(�]���]�  de la mesure de prolongation temporaire ont reçu en moyenne 
7
0839 $ au cours de la même période. 

  

                                                           
46 Parmi les 15 �Œ� �P�]�}�v�•��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���������o�[���X-���X���À�]�•� ���•���‰���Œ���o�����u���•�µ�Œ���U���ð���•�����š�Œ�}�µ�À���]���v�š�����v�����o�����Œ�š�����~�^�µ�����������o�[���o�����Œ�š���U�������o�P���Œ�Ç�U�������u�}�v�š�}�v�����š���E�}�Œ����������
�o�[���o�����Œ�š���•�X 
47Voir la sous-section 2.2.4 ���µ���Z���‰�‰�}�Œ�š�����������}�v�š�Œ�€�o�������š�����[� �À���o�µ���š�]�}�v���������o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi de 2017-2018 pour obtenir une analyse détaillée des 
dem���v�����•����� �v� �(�]���]���v�š���������•���u���]�v���•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-���X���•�µ�]�š���������o�[�����}�‰�š�]�}�v���������o�����u���•�µ�Œ�����������‰�Œ�}�o�}�v�P���š�]�}�v���š���u�‰�}�Œ���]�Œ���X 



 

 

Tableau 21 �t �����u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���•�•�µ�Œ���v����-emploi complétées qui ont bénéficié de la mesure 
de prolongation temporaire des prestations selon le type de prestations versées en vertu de la mesure, 
Canada 

Type de prestations versées en vertu de la mesure 
de prolongation temporaire 

Exclut les semaines de prestations 
versées en vertu de la mesure de 

prolongation temporaire 

Inclut les semaines de prestations 
versées en vertu de la mesure de 

prolongation temporaire 

Durée moyenne 
des demandes* 

(semaines) 

Montant moyen 
de prestations 

versées par 
demande***  ($) 

Durée moyenne 
des demandes**  

(semaines) 

Montant moyen 
de prestations 

versées par 
demande***  ($) 

Demandes avec des semaines supplémentaires de 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. seulement 

32,2 13 867 $ 40,7 17 627 $ 

Demandes avec seulement des semaines de 
prestations de la période originale ou des semaines 
de prestations spéciales durant la prolongation de 
la période de prestations 

17,8 8 004 $ 26,8 12 095 $ 

Demandes avec des semaines supplémentaires de 
prestations régulières et des semaines de 
prestations de la période originale ou des semaines 
de prestations spéciales durant la prolongation de 
la période de prestations 

28,8 12 875 $ 42,5 19 135 $ 

Canada 27,7 12 100 $ 37,2 16 334 $ 
Remarque : Comprend toutes les demandes de prestations qui ont bénéficié de la mesure de prolongation temporaire. 
* ���µ�Œ� �����u�}�Ç���v�v���������•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����}�u�‰�o� �š� ���•���‹�µ�]���v�[�}�v�š���‰���•��� �š� �����(�(�����š� ���•���‰���Œ���o�����‰�Œ�}�o�}�v�P���š�]�}�v���š���u�‰�}�Œ���]�Œ���X 
**  Durée moyenne des demandes de prestations complétées qui ont été affectées par la prolongation temporaire. 
***  Montant moyen de prestations ���[���X-e. (régulières ou spéciales) versées par demande de prestations complétée qui était établie pour des prestations régulières 
���[���X-e. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 

Comme le montre le tableau 22, un total de 2
0068,5 millions de dollars a été versé aux prestataires 
���[���X-e. admissibles qui ont bénéficié de la prolongation temporaire des �‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 
dans ces 15 régions économiques �������o�[���X-e. touchées. De ce montant, un montant de 1
0253,3 millions de 
dollars a été versé aux prestataires admissibles qui ont bénéficié des semaines supplémentaires de 
prestations régulières d�[���X-e. en raison de la mesure de prolongation temporaire, tandis que les 
815,2 millions de dollars restants visaient des prestations versées à des prestataires qui étaient 
�����u�]�•�•�]���o���•�����������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X�����À���v�š���o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v�������������š�š�����u���•�µ�Œ�� ou bien à des 
prestations spéciales versées pendant la prolongation de leur période de prestations. 

Tableau 22 �t Montant versé aux prestataires ayant bénéficié de la mesure de prolongation temporaire 
selon le type de prestations versées en vertu de la mesure, Canada, EF1617 à EF1819 

Type de prestations versées  

Montant versé 
�‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ò�í�ó 
(en millions de 

dollars) 

Montant versé 
�‰�}�µ�Œ���o�[���&1718  
(en millions de 

dollars) 

Montant versé 
�‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ô�í�õ 
(en millions de 

dollars) 

Montant total versé en 
vertu de la mesure de 
soutien temporaire  

(en millions de dollars) 
�W�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. versées suite aux 
semaines additionnelles fournies en vertu de la 
mesure  

675,0 $ 510,3 $ 68,1 $ 1 253,3 $ 

Prestations versées aux prestataires qui étaient 
�����u�]�•�•�]���o���•�����������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. 
a�À���v�š���o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v���������o�����u���•�µ�Œ���U���}�µ���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•��
spéciales versées durant la prolongation de la 
période 

323,4 $ 358,1 $ 133,7 $ 815,2 $ 

Canada 998,4 $ 868,3 $ 201,8 $ 2 068,5 $ 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e. 



 

 

2.2.5 Prestations régulières d �ïassurance-emploi et prestataires saisonniers  
Les prestataires d�[a.-e. qui, au cours des cinq années précédant l�[année de référence, ont présenté au 
moins trois demandes de prestations régulières ou pour pêcheurs, dont au moins deux ayant commencé 
au cours de la même période de l�[année que la demande en cours, sont appelés «
0prestataires 
saisonniers
0»48. �>���•����� �v� �(�]���]���]�Œ���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. qui sont définis comme prestataires saisonniers 
peuvent aussi faire partie des autres catégories de prestataires49.  

Au total, 425
0000 �����u���v�����•���}�v�š��� �š� ��� �š�����o�]���•���‰���Œ�������•���‰�Œ���•�š���š���]�Œ���•���•���]�•�}�v�v�]���Œ�•�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�����š���o����
nombre était de 410
0�ñ�ì�ì���‰�}�µ�Œ���o�[���&�í�ó�í�ô���~�=�ï�U�ñ %). De ce nombre, 395
0300 demandes (93,0 %) visaient des 
prestations régu�o�]���Œ���•�����[���X-e. et les 29
0700 autres demandes (7,0 �9�•�����}�v�����Œ�v���]���v�š�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. 
pour pêcheurs50. �>�[���v���o�Ç�•�����‰�Œ� �•���v�š� ���������v�•�������š�š�����•�}�µ�•-section est axée sur les demandes de prestations 
régulières saisonnières51. 

Comme le montre le graphique 19, la part des demandes saisonnières de prestations régulières parmi 
toutes les demandes de prestations régulières a augmenté pour une deuxième année consécutive au 
���}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ���‰�}�µ�Œ�����š�š���]�v���Œ�����ï�ì�U�ò %. Le nombre de demandes saisonnières de prestations régulières 
����� �P���o���u���v�š���‰�Œ�}�P�Œ���•�•� ���‰�}�µ�Œ���o���������µ�Æ�]���u�������v�v� �������}�v�•� ���µ�š�]�À�������µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ô�í�õ�U�������‰�µ�]�•���o�����(�}�Œ�š���������]�•�•����
���v�Œ���P�]�•�š�Œ� �������µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�í�ò�í�ó�X 

  

                                                           
48�K�v�����v�š���v�����‰���Œ���o�����h���u�!�u�����‰� �Œ�]�}�������������o�[���v�v� �����i���o���•���ô semaines précédant et les 8 �•���u���]�v���•���•�µ�]�À���v�š���o�[� �š�����o�]�•�•���u���v�š��������la demande actuelle, 
pour une période totale de 17 semaines.  
49 Les prestataires saisonniers peuvent également être classés comme étant des prestataires de longue date, occasionnels ou fréquents. Voir 
�o�[annexe 2.1 pour connaître les définitions de prestataires de longue date, occasionnels et fréquents. 
50 �>�����v�}�u���Œ���������������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. pour pêcheurs présenté ici repose sur un échantillon de 10 % des données administratives de 
�o�[���X-e. pour en assurer la compatibilité avec le �v�}�u���Œ������� ���o���Œ� ���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X���‹�µ�]���•�[���‰�‰�µ�]����� �P���o���u���v�š���•�µ�Œ���µ�v��� ���Z���v�š�]�o�o�}�v��������
10 �9�X���d�}�µ�š���(�}�]�•�U���o�����v�}�u���Œ���������������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. pour pêcheurs déclaré à la section 2.4 repose sur un échantillon de 100 % des 
���}�v�v� ���•�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�À���•���������o�[���X-e., ce qui explique le léger écart. Voir la section 2.4 pour obtenir des précisions sur les demandes de prestations 
���[���X-e. pour pêcheurs. 
51 Les demandes saisonnières de prestations régulières mentionnées tout au long de cette sous-section visent les demandes pour lesquelles on 
a versé au moins 1 �¨�����v���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. établies par les prestataires qui ont présenté au moins trois demandes de prestations 
régulières au cours des cinq dernières années, dont deux ayant commencé au cours de la même période de l�[année que la demande en cours. 
Cette période comprend par définition les huit semaines qui précèdent et les huit semaines qui suivent le début de la demande en cours, soit 
17 semaines en tout. 



 

 

Graphique 19 
5 �����u���v�����•���•���]�•�}�v�v�]���Œ���•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���•�•�µ�Œ���v����-emploi, Canada, EF0607 à 
EF1819 

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d'a.-e. a été versé.  
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l'assurance-emploi (a.-e.). Les données reposent sur un échantillon de 10 % des 
données administratives de l'a.-e. 

Le tableau 23 indique le nombre de demandes saisonnières de prestations régulières et la part �‹�µ�[���o�o���•��
occupent en pourcentage des demandes de prestations régulières52 ���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� �����À�]�•� �����‰���Œ���o����
rapport, selon la �Œ� �P�]�}�v�U���o�����•���Æ���U���o���������š� �P�}�Œ�]�������[���P�������š���o�[�]�v���µ�•�š�Œ�]���X�����}�u�u�����‰�}�µ�Œ���o���•�����v�v� ���•���‰�Œ� ��� �����v�š���•�U���o����
part des demandes saisonnières de prestations régulières par rapport au total des demandes de 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•��� �š���]�š���o�����‰�o�µ�•��� �o���À� ���������v�•���o���•���‰�Œ�}�À�]�v�����•���������o�[���š�oantique, suivies du Québec. Cette 
�‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v��� �š���]�š���������µ���}�µ�‰���‰�o�µ�•���(���]���o���������v�•���o���•���‰�Œ�}�À�]�v�����•���������o�[�K�µ���•�š�����š�������v�•���o���•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�X�� 

  

                                                           
52 �s�}�]�Œ���o�[annexe 2.5.1 �‰�}�µ�Œ���o���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-���X���•���o�}�v���o�����‰�Œ�}�À�]�v�������}�µ���o�����š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���U���o�����•���Æ�������š���o���������š� �P�}�Œ�]�������[���P�������š��
�o�[annexe 2.6.1 �‰�}�µ�Œ���o���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e. par industrie. 



 

 

Tableau 23 �t Demandes saisonnières de prestations régulières selon la région, le sexe, l'âge et 
l'industrie, Canada, EF1819 

Région 

Demandes saisonnières de 
prestations régulières 

(nombre) 

Demandes saisonnières de 
prestations régulières en % 

du total des demandes 
saisonnières de prestations 

Demandes saisonnières de 
prestations régulières en % du 

total des demandes de 
prestations régulières 

Terre-Neuve-et-Labrador 21 170 5,4 % 31,7 % 
Île-du-Prince-Édouard 8 120 2,1 % 52,3 % 
Nouvelle-Écosse 24 640 6,2 % 39,9 % 
Nouveau-Brunswick 33 650 8,5 % 49,3 % 
Québec 153 030 38,7 % 39,8 % 
Ontario 99 060 25,1 % 27,2 % 
Manitoba 11 720 3,0 % 27,5 % 
Saskatchewan 6 010 1,5 % 16,0 % 
Alberta 11 980 3,0 % 9,4 % 
Colombie-Britannique 25 220 6,4 % 20,9 % 
Territoires 680 0,2 % 16,5 % 
Sexe 
Hommes 245 400 62,1 % 31,0 % 
Femmes 149 880 37,9 % 29,9 % 
�����š� �P�}�Œ�]�������[���P�� 
24 ans et moins  7 630 1,9 % 6,7 % 
25 à 44 ans 149 160 37,7 % 26,2 % 
45 à 54 ans 99 610 25,2 % 35,7 % 
55 ans et plus  138 880 35,1 % 41,9 % 
Industrie 
Industries productrices de biens 174 740 44,2 % 34,6 % 
Industries productrices de services 216 090 54,7 % 28,3 % 
Non classées*  4 450 1,1 % 19,1 % 
Canada 395 280 100,0 % 30,6 % 

Remarque : Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations régulières. 
* �W�}�µ�Œ�������Œ�š���]�v���•�������u���v�����•���������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�U�������š�š�����]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v���v�[� �š���]�š���‰���•�����]�•�‰�}�v�]���o���������v�•���o���•��données. 
Source: Emploi et Développement social Canada, données administratives de �o�[a.-e. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives 
�������o�[���X-e. 

���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� �����À�]�•� �����‰���Œ���o�����Œ���‰�‰�}�Œ�š�U���‰�Œ���•�������•�������µ�Æ���š�]���Œ�•���~�ò�î�U�í %) de toutes les demandes 
saisonnières de prestations régulières ont été établies par des hommes; toutefois, la part des demandes 
saisonnières parmi le total des demandes de prestations régulières établies par des hommes (31,0 %) 
était semblable à celle des femmes (29,9 �9�•�X���^���o�}�v���o���•���P�Œ�}�µ�‰���•�����[���P���U���o�����‰�o�µ�•���P�Œ���v�������‰���Œ�š�������•�������u���v�����•��
saisonnières de prestations régulières a été établie par des prestataires âgés de 25 à 44 ans. 
Notamment, la proportion de demandes saisonnières de prestations régulières établies par les jeunes 
prestataires (âgés de 24 ans et moins) était particulièrement faible (1,9 %). En effet, les jeunes sont plus 
�•�µ�•�����‰�š�]���o���•���������‹�µ�]�š�š���Œ���o���µ�Œ�����u�‰�o�}�]�����š���������Œ���š�}�µ�Œ�v���Œ�����µ�Æ��� �š�µ�����•�X���/�o���•�[���P�]�š�����[�µ�v���u�}�š�]�(���v�}�v���À���o�]������������
�����•�•���š�]�}�v�����[���u�‰�o�}�]�����v���À���Œ�š�µ����e la �>�}�]���•�µ�Œ���o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi et, par conséquent, ils ne sont pas 
�����u�]�•�•�]���o���•�������Œ�������À�}�]�Œ�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���X-e. (voir la sous-section 2.2.2 pour une analyse détaillée sur la 
���}�µ�À���Œ�š�µ�Œ���U���o�[�����u�]�•�•�]���]�o�]�š� �����š���o�[���������•�����µ�Æ���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[���X-e.). Pour cette raison-là, les jeunes 
sont moins susceptibles de correspondre à la définition de prestataires saisonniers�U�����[���•�š-à-dire de 
présenter au moins trois demandes de prestations régulières ou de prestations pour pêcheurs au cours 
des cinq années précédan�š���o�[���v�v� �����������Œ� �(� �Œ���v�����U�����š�����µ���u�}�]�v�•�������µ�Æ�������������•�������u���v�����•�����Ç���v�š�����}�u�u���v��� ������
�o�����u�!�u�����‰� �Œ�]�}�������������o�[���v�v� �����‹�µ�����o���������u���v�������������‰�Œ���•�š���š�]�}�v�����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���v�v� �����������Œ� �(� �Œ���v�����X��  
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